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Gendarmerie 

ARRETE No 499 Cab, t/;u 10 septembre 1945, 

L'ADMINISTRATEUR I!N CHEr DES CoLONIES, 
CHEVALiER DE LA LtoroN O'HOl\'NEUR, 

CROIX DE GUERRe. 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, Toao P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déteflninant 1 .. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du .19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo,. !llodifié par celui dn 20 
juillet 1937; "­

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le 'mode de promulga., 
Hon et de publication des textes réglementaires au -To~; • 

Vu l'arrêté général nO 2.402 AP. du 6'août 1945: 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER, Est promulgué dans le terri-. 
toire du. Togo le décret ""45·1343 du Il mai 1945 
PQt1ant organisation et aUlP'lentation de l'effectif du 
détachementde gendarmerie de l'A.O.F. 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin se.ra. 

Lomé, le 10 septembre 1945. 
H. ÜAUDILLOT. 

Lè Gouvernement provisoire de' la République 
française, _ 

Sur le rapport du ministre de la guerre èt du ministre des 
colonies, . ". 

Vu l'ordonnance du 3 juirr 1943 portant institution du Co­
mité français' de la libération nationale, ensemble les ordon.. 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944: . 

Vu le décret du 20 mai 1903 portant règlement SUr l'or­
ganisation et le service de la gendarmerie, modifié par le 
décret du 10 septembre 1935; 

Vu l'article 50 de la' loi du' 28 mars 1928 permettant de 
modifier les cadres et les effectifs de la gendarmerie danSe 
la limite des crédits ouverts et suivant les besoins du· sél'.vice~. 

Vu le décret du 23 juillet 1939 portant organi,ation et 
augmentation de Perfectif du détachement de gendarmerie 
de l'Afrique o.ccidelltale française; 

Vu l'avis du gouverneur général de l'Afrique occidentale 
française, 

'. DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~ Le détachement de gendarmerie 
de l'Afriq\.te {)ccidentale française comprend,: 

Un petit état-major du détache1Dent; " 
Un grOlUpe de gendarmerie mobi1e composé de trois 

pelotons à cheval et de trois pelotons à pied, centre 
d'instmctkm des auxiliaires indigènes du détachemen~; 

La brigade du gouvernement général de l'Afrique 
occidentale française; 

La sèction de Dakar (ciroonscription de Dakar et 
dépendances) ; 

La section de Saint-Loruis .(~lonie du Sénégal); 
La sedionde Bamako (colonie du Soodan); 
La section' de Conakry (colonie de la Guinée); 
La section d'i\bidjan (oolonie de la Côte d'Ivoire); 

.. 	La sedi<:m de Porto-Noro (colonie du Dahomey); 
La brigade de Niger (oolonie du Ni~r>-; 
La brigade de Mauritanie (rolonie de la Maurita­

nie) ; 
La brigade dIu Togo (territoire sous mandat). , 

ART. 2, - L'effectif du détachem~rit comprend: 

Officiers .­

Lie;ut~nant.colonel ou chef d'escadron oommandant 
le détachement . . . . . . . t 

Capitaine adjoint ..... _'. 1 
Capitaine commandant le groupe de gendar­

merie mob'ile . . .' . l ' 
\ Lieutenant ou SQus-lieutenant adjoint au com­
mandant ,du groupe' de gendarmerie mobile .. 1 

Lieutenant ou sous-lieutenant romptable .. 1 
'Officiers S'Ubalternes rommandant de section 6

-11 
5?lJS-olficiers .­ '­
Arme à pied. 

Adjiudant..chef où adjudant comptable , 1 
Maréchaux des logis chefs comptables 2 
Gendarmes comptables . - , 3 
Adjudants-chefs . . . . . <;) 

Adjudants . _ "_ ,Hl 
Maréchaux des logis chefs 43 
Gendarmes .'. 114, . 

191 
Arlll\! à cheval ­

Adjudants-chefs ..•. . . 3 
Adjudants _ _ _ • . 6 
Maréchaux des logis chefs' 9 
Gendarmes , ... 17 

~-Total . . . 237 
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ART. 3. - La répartition des' brigades et des pos­
tes est faite par arrêté du gouverneur général. 

ART. 4. - Tautes dispositions oontraires, et en par­
ticulier le décret du 23 juillet 193'9" sont, abrogés. 

ART. 5. Le ministre de la gruerre et le ministre 
des ooloniessont chargés, cbacun en ce qui le oon­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
aIU ].ourri.al officiel de la République française. 

Fait à Paris; le 11 mai 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française, / ' 

Le Ministre des Colonies, 
P. GI~COBIlI. 

Le Ministre de la Ollure, 
,A. DIETHElM. 

AdministrateuTs des Colonies 
et des Services civils de l'lndochine 

ARRETE N'" 500 Cab. du 10 septembre 1945. 

L'ADMlNISTRATI!UR EN CH!!!" DES COLONIES, 
CHeVALiER DE LA Li010N D'HONNEUR, 
, CIlOIX DE OUI!!lRE, ' 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,! 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret' du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dé.!?!'nses admini$tratiV'ls du Togo, modifié par celui du 20 
judlet 1937'; , 

Vu le décret du 16 avri! 1924 sur le mode de pr<1!llulga·
lion et de publication des rextes réglementaires al! Togo; 

Vu l'arrêté général n. 2427 AV, du 1 ooilt 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Est promulgrué dans le térri. 

toire du Togo le décret du 28 mai 1945, modifié par 
le décret dù 3 juillet 1945 portant recrutement d'offi· 
ciers appartenant aux fo~ces françaises libres dans le 
oorp~ des administratGUrs des colonies et des services 
civils de l'Indochine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 septembre 1945, 
• H. OAUDILLOT. 

Le Oouvern<!ment provisoire de la République 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943.. portant institution du 
Comité Français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 j~in et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets des 10 juillet et '1er décembre 1920<,réor­
ganisanl respectivement le· cadre des Administrateurs des 
Colonies et des Administrateurs des· Service.s civils et ies 
textes subséquents;. 

Vu le décret, provisoirement, applicable du 18 novembre 
. 1942, .. portant -création 'd'un corps: unique dtAdministrateurs 

c:oloniaux j 
Vu le décret du 23 avril 1943 relatif au st.tut des Admi­

nist~aieurs. des Colonies et-des Services civils de l'ltldocbine; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - (modifié par le décret ,du 3 
juillet 1945). - A titre exceptionnel et jusqu'ail 31 
décembre 1946, il pourra être recnuté, dans la limite 
maximum de soixante-quinze unités, des administra. 
teurs des Colonies ou des Services civils de l'Indochine" 

'parmi les officiers âgés de trente-cinq" ans au plus 
au 1" janvier 1945, ayant été enrôlés 'pend!>nt ,au moins" 
six mois dans les Forces françaises libres, entre le 
18 juin 1940 et le 1er août 1943, sous réserve: 

a) Qu'ils aient participé à Une campagne au moins 
dans une 'Unité combattant<! et qu'ils s'y soient distin. 
grués; 

IJ) Qu'ils soient reconn'Us par 'l'autorité médicale 
aptes au service actif des Colonies. 

ART. 2. - (modifié pade décret du 3 juillet 1945), 
L<!s dossiers de candidatures seront saumis à l'<!xamen 
d'Ilne Commission spécialè ainsi constituée: 

Le Oirectrurdes Affaires.. Politiques, présidq11i; 

L<! Directeur du Cabinet;' 

Le Directeur du Personnel d de la Comptabilité; 

Un Oouverne1jr général oU Gooverneur des Colonies, 


en activité ou à la retraite, ayant exercé effectivenrl'nt 
le goovernement d'un territoire; 

Un Inspecteur général des Colonies; , 
/ Un Administrateur de 1re classe des Colonies ou des 
Services civils de l'Indochine; 

Un Administrateur 9U Administrateur adjoint ,des 
Colonies ou des Services civils de l'Indochine ayant 
servi dans les Forces françaises libres à titre d'officier. 

ART. ~. - (modifié par le décret du 3 juillet 1945). 
La Commission arréfera, la liste des candidats à sou­
mettre à l'agrément du Ministre des Colonies. 

Il sera tenu compte, pour l'intégration, d'une part, 
de la oulture'générale de l'intéressé, et, d'autre part, 
du grade obtenu dans l'armée. ' 

ART. 4. - (modifié par le décret du 3 juillet 1945). 
LeS candidats titulaires du baccalauréat ou de diplômes 
d'lUn degré S'llpérieur seront intégrés directement dans 
le cadre et suivront un cycle de conférences d'infor­
mation à l'Ecole, nation.le de la France d'Outre-mer. 

Les candidats non titulaires de ces diplômes seront 
astreints à un stage d'une année scolaire à l'Ecole 
oolonialede la France d'Outre-mer. 

Ce stage serasanctiQnn~ par un examen de sortie 
à l'issue duquel lès candidats seront soit litularisés 
oomme administratcm ou administrateur adjoint, con­

, formément aux dispositions de l'article précédent, soit 
'admis à renouveler le stage, soit licenciés. 

Pendant là durée du stage, les candidats percevront 
lasold, et les alloeations accessoires, correspondant 
IlOU grade et à la classe d'assimilation fixés par la Com­
mission d'intégration. 

, 
ART. 5. La présente mesure ne pourra avoir pour 

effet, ,pendant toute la durée de ;ion application, d'a. 
baisser aU-<H!ssous du chiffre fj"é en 1945 le nombre 
des places inises au concours pour l'entrée dans les 
sections administratives de l'Ecole nationale de la 
France d 'OuJre·mer: 
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ART. 6: - Des arrêtés du Ministre des 'Colonies 
régleront les modalités d'application du présent décret 
qui sen publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 28 mai 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement' Provisoire de la République 
Française: , 
Le Ministre des Co6onies, 

P. GIACOBBI. 

; 
Ports et rades des colonies 

ARRETE No 504 Cab. d:JJ 10 septembre 1945.• 

L'ADMINISTRATI!UR I!N CHI!F DI!S COLONII!S, 
CHEVALII!R. DE LA LtG10N D'HONNEUR., 


CROIX DE OUER.RE:, 


-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 ,déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tqgo ; 

Vu le -décret du 19' septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril -19'24 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 
1 Vu le décret du 18 mai 1930 portant réorganisation du 
personnel des ports et rades aux colonies, publié au hO. Togp
du 1er juillet 1930; , 

Vu l'arrêté général nO 2454 AP. du 10 aont 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgmé dans le, terri­

fuire du Togo le décret No 45-1477 du 3 juillet 1945 
relatif aux traitements et aux classes du personnel 
des ports et rades des oolonies (ancienne rormation 
régie par le décret du 18 mai 1930). 

AR,'. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 septembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la Ré'publique 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant )nstitution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des' 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu la loi validée du· 3· août 1943 relative à la classifica­
tion générale des traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; , 

Vu le d~cret validé no 1237 du 9 mai 1944 portant clas­
sification du personnel des ports et rades des colonies (ancien­
ne .formation régie par le décret du 18 mai 1930) j 

Vu le décret du 26 décembre 1944 fixant les traitements 
des officiers .de port; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 1 er et 2 du décret 

validé nO 1237 du 9 mai 1944, portant classification du 
perSonnel -des ports et rades des col<?nies (ancienne 
rormation régie par le décret du 18 mai 1930), sont 
modifiés ainsi qu'il sùit: 

« Art. 1er. - Les fonctionnaires des ports et rades 
des colonies (ancie,nne formation régie par le décret 

du 18 mai 1930) sont, pour l'application de 'l'article 
1er de la loi dll'3 août 1943.relative à la classification 
générale des traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat, classés dans les échelles ci-après: 

Emplois Echelles 

« Capitaine de port 13 C. 
« Lieutenant de port. . 9- B. 
« Sous-lieutenant de port '.' 5 A. 

«Art. 2. - Les traitements et les classes que com­
portent les emplois visés à l'article 1er ci-deSSlls sont 
fixés ainsi qu'il suit: 
« Capitaine de port: 

« t re classe . 40.000 frs. 
« 2e classe . . . 35.000 ­
(( 3e classe.: 

« 2e échelon, après 2 ans 30.0ao ­
« ter échelon, avant 2 ans 26,000 ­

« Liootenant de port : 
« 1re classe 28.000 frs. 
« 2e classe 25.000 -
« 3e classe 22.000 -
« Stagiaire . . 18.000 -

« Soius-Heutenant de port: 
« 1re classe 20.000 frs. 
« 2e classe 18.500 ­ , 
« 3e classe 17.000 -
« 4e classe 15.500 -
« Stagiaire .~. 13.000 -» 

'ART. 2. - Lors de la promotion d'un sous·lieutenant 
de port au grade, de lieutenant de port ou d'un lietJ'te­
nant de port au grade de capitaine de port, dans les 
conditions préVllles au détret du 18 mai 1930 portant 
statut _de ce personnel, l'officier de port, promu au 
grade supérieur sera nommé dans son nouveau grade, 
à l'échelon comportant un traitement égal 00 immé­
diatement supérioor à celui de l'échelon qu'il occupait 
dans le grade précédent. 

ART. 3. - 'Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
ail JoarJtlJI 0 tficiel de la République française et dont 
les dispositions aJUront effet à compter du 1 er janvier 
1944. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

~ 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Ministre des colonies, 

P. G,ACOBBI. 
Le Ministre des Finances, 

R. PLI!VI!N.' , 

Cumul de retraites et de rémunérations 

ARR.ETE No 505 Cab. du 10 septembre 1945, 
L'ADMINISTRATEUR EN CHI!F DES COLONIES, 

CHEVALIER DI! LA LÉGION D'HONNEUR, 
CR.OIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et l~ pouvoirs du Commissaire de la -République au Togo; 
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Vu le, décret du 19 sepiembre 1936 partant réduction des 

?épenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 

Juillet 1937; . 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prom~lga­

tion et de publiéa1Îon des textes réglementaires au Togo; 

. Vu le décret du 30 juin 1934 sur les règles de cumul en 

matière ae traitement, promulgué au Togo le 13 août- 1934;. 
Vu le décret du 29 octobre 1936 portant règlement sur les 


Cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions, pr~ 

mulf!'Ué au Togo le 24 oclobre 1941, ensemble tous les 

rextes modificatifs subséquents, notamment les décrets des 

25 aoUt 1944 et 30 mai 1915; 


Vu l'arrêté général no 2425 AP. du 7 aoOt 1945; 

ARnETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri­

toire du Togo l'ordonnance no 45-1632 du 23 juillet 
1945 complétant l'ordonnance du 25 août 1944; modi­
fiée par l'ordonnance du 30 mai 1945 relative au cumul 
de, retraites et de rémunérations publiques, au oumul 
de deux ou plusieurs pensions et celui des indemnités 
spéciales temporaires afférentes à plJusieurs pensions. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 septembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 
. Sur' le rapport du ministre deS finances, 

Vu l'ordonnance du 3 juïn 1943 portant Înstitution du 
Comité français de la libératîon nationale, ensemble les' 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu rordonnance du 9 aoo.t 1944 relative au rétabHsse~ 
menl de la légalité républicaine sur le territoire continental; 

Vu la loi du 30 avril 1920 portant modification des pen­
·'Sions civiles et mUitaires; 

Vu le décret du 29 octobre 1936 pris en exécutio!i de la 
loi du 20 juin 1936, relative au cumul de retraites} de ré­
munérations et de. pensions, ensemble tes divers textes modi!-­
ficatifs; -_ 

Vu le décret du 30 juin 193,1 concernant' les règles de 
cumul de deux ou de plusieurs pensions; 

Vu les ordonnances du 23 septembre 1944J l'une portant , 
amélioration de la situation des fonctionnaires; agents dvils 
et militaires de l'Etat, l'autre portant majoration de l'indem­
nité spéciale temporaire accordée aux bénéficiaires de {Jen­
sionf de la lOÎ du 21 mars 1928, ensembl~ la loi valIdée 
du 31 octobre 1941; 

Le comite juridiqùe entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE 'PREMIER. -' Le troisième alinéa de l'ar. 

ticle 4 de l'ordonnance du' 25 août 1944, modifié et 
oomplété par l'ordonnance du 30 mai 1945, est com­
plété à nouveàu ainsi qu'il suit: . 

~ Le dernier traitement ou la dernière sold.e d'acti­
vité à :oonsidérer est le dernier fraitement ou la derniè­
re solde ayant_servi de base à la liquidation ou -à la 
revision de la pension, accru des accessoires de traite­
JDent 01.1 de solde pris en considération pour l'établis­
sement de cette dernière. Toutefois, pour les retraités 
dont la pension a été liquidée ou revisée, compte tenu 

de traitements ou de soldes ne comportant pas, en 
totalité ·ou en partie, d'augmentations prenant effet 
postérieurement au 31 janvier 1945, il est fait état, 
s'ils y ont avantage, des traitements ou soldes aff~rents, 
suivant lés bux en viguelUr au 1.r octobre 1940, aux 
emplois et classes, grades et échelons de solde occupés 
lors de la cessation des services, ces dits traitements 
O'U soldes étant uniformément inajorés de 220 p. 100 
et augmentés éventuellement des accessoires définis 
ci-dessus. Le dernier traitement ou la dernière solde' 
ainsi déterminé ne' peut être cependant supérieur à 
celui qui serait applicable aux intéressés s'ils aVl!ient 
bénéficié en fin de carrière d'augmentations pre.nant 
effet après le 31 janvier 1945 ». 

Le qernier alinéa dudit art ide '4 est remplacé par 
la disposition suivante: 

« Alucune restriction n'est apportée au cumul, lorsque 
le total.- de la pension (indemnité spéciale temporaire 
oomprise) et des émoluments allo~tés au titre 'du nouvel 
emploi, n'excède pas 150.000 F. ». 

ART. 2. L'article 12 de la loi du 30 avril 1920 
portant modificafion de la législation des pensions 
civiles et militaires, remplacé par l'article 12 de l'ade 
dit loi du 3 juin 1941 complétant et modifiant la ,régle­
mentation des cumuls est à nouveau 'modifié comme 
wit: 

«Les titulaires de pension civile ayant servi au 
titre militaire pendant une guerre pèuvent cumuler 
leur pension 'avec la solde militaire même mensuelle, 
afférente à leur grade dans les armées de terre, de 
mer ou, de l'air. Le cumul n'est autorisé, tou~fois, 
que jusqu'à concurrence de 100.OO{) F. O'U du dernier 
traitement ayant servi de base à la liquidation de 'la 
pension si ce traitement est supérieur à 100.000 F. :(,a 
même disposition est .. applicable aIUX retraités béoé­
ficiaires de pension concédée soit par l'Etat, soit· par 
l'une des collectivités O'U entreprises énumérées à 
l'article 1er du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif 
au cumul ». 

ART. 3.' - Le~ dispositions du décret du 30 juin 
1934 ooncernant les règles de rumul de' deux ou "de 
plusieurs pensions sont également applicables aux 
pensions concédées par les colJeclivités ou' entrepri. 
ses énumérées à l'article 1er du décret-loi du 29 octo­
bre 1936, relatif aJU cumul d'emplois publics, de rému­
'nérations et de retraites. 

ART. 4. - L'article 8 de la loi validée du 31 octobre 
1'941 est remplacé par les dispositions suivanteS : 

« Les titulaires de plusieurs pensions fondées sur la 
durée des seryices, concédés OU non en vertu de régi­
mes de retraites différenfs etouvrant droit à l'indem­
nité spéciale temporaire préV'lle aux articles qui précè­
dent, se verront appliquer, pour chacune d'elles, J'in­
demnité du barème dont elles revèlent et' correspon­
dant à leur montant, ~I qu'il a été fixé après applica­
tion des règles de dumul ». 

Les articles 9 et 10 de ladite loi validée du 31 octo­
bre 1941 sont abrogés. 

ART. 5_ - Les dispositions qui précèdent auront 
effet àoompter du 1er février 194;'>. 
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ART. 6. - La présente ordonnance sera publiée au 
}ourlUll ottkiel de la République française et exécutée 
comme loi. ' 

Fait à ParilS, le 23 juillet 1945 .. , 
C.DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Françalse:· ' 

Le MiJùstre d'Eitlt 
Jules ]EANNENEY. , 

Le O(J(de des Sceaux, Ministre de 'la }u.stice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Ministre des Allaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le Ministre de l'intéri8l1t. 
A. TIXIER . 

Le Ministre de la Ouerre, 
A. DIETHELM. 

Le Ministre de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre de la ProdW;/iM lttduslrielte, 
Robert LACOSTE. ' 

Le Ministre 'de la mari/lB; 
Louis ]ACQUINOT. 

Le Ministre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Le Ministre de l'Economie nationale el des FiI/./l/ICes, 
R. PLEVEN. 

Le Ministre 'de l'Agriculture, . 

Ministre, da ravitaillement p. i. 


'.Tanguy PRIOENT. 

Le Ministre 'de l'Agriculture, 

.' Tanguy PRIOENT. 
Le MiJùstre de l'Eœucation natiol/./lle, 

René CAPITANT. 
Le Ministre des Travaux publics et 'des Trllltsports, 

René MAYER. 
Le Ministre 'de la SllItti publiq'ue, 

François BILLOUX. 
Le Ministre du Travail et de la Sécurité sociale, 

Alexandre PAgODl. 
Le Ministre de 1'1n/ormation, 

Jacques SOUSTELLE. 
" Le Ministre 'des Postes, Télégraphes 

et T élépMnes, 
Eugène Thomas. 

Le Ministre de la reconstractioll et' de l'urbanisme, 
Raoul DAUTgy. 

Le Ministre des Prisottttiers, Déportés et Réfugiés, 
Henri FRENAY. , 

Traitelnents el indemnités 

ARRETE No 506 Cab. tkt la septembre 1945. 


L'ADMTNISTI<ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR, 

CRoIX DE GUeRitE, 
COMMlSSAIRE OE ,LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1" 

Vu le~ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Cotnnùssair~ dè la ~République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déEenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; - , " 

, Vu te décret du. 16 avril 1924 sur le mode de promulga·
tion -et de publIcat.lon des textes réglementaires au Togo; 
, v.~ ~'ordonnanœ .!>Io 45'1530 du Il juillet 194,' relative à 
la reV1SIon des trrutemenis des fonctjonnaires des cadres gé­

rnéraux. des colonies, promulguée au 'Togo 1e 21 août 1945; 
Vu le bordereau N. 31,446 'du 7 aoilt 1945 du ministère 

des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: -c- Est promulguée dans le terri­
toire du '}':ogo l'ordonnance No 4S-.166? du 29 juillet 
1945 relative aux traitemen!>s et indemnités des fonc­
tionnaires civils rémunérés 'Sur le budget de l'Etat 
~n service en Afrique du' Nord ou aux colonies, 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 septembre 1945. 
H. GAlJOILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la Républi'l.ue 
française, 

Sur le rapport 5iu mipistre des finances, ) 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale, ensemble les or­
donnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnanœ du 9 .oftt 1944 portant rétablissemen1 
de la légalité républicaine sur le .:territoire contlnemal; 

Vu l'ordonnance. nO 45::14 du 6 janvier 1945 portant ré· 
forme des traitemenfs des fonctionnaires de PEtat et aména· 
g-ement des pensions civiles et militaires; 

Vu l'ordonnance du 17 mars 1945 portant réforme des trai· 
tements des fonctionnaires en résidence en AJgérie, en Tu· 
nisie-êt au Maroc;..,..­

Vu l'ordonnance nO 45·1530 du 11' juillet 1945 relative j 
la révision des traitement! des fonctionnaires des cadres gé, 
néraux des colonies; 

le comité juridique entendu, 

ORDONNE: 
ARTICLE P~EMIEI(. - Les fonctiOnnaires civils rému 

nérés sur le budget de l'Etat et en servic"en Afriqll' 
du Nord ou aux colonies perçoivent les traitement, 
.et indemnités fixés par les décrets pris en applicatiol 
des artilcs 4, :\ et 7 de l'ordonnance nO 45·14 du • 
janvier 1945. 

ART. 2. - Les dispositions des articles 9 et la d, 
l'ordonnance du 6 janvier 1945 relatives au pécul· 
sont applicables aux fonctionnaires en service en Afn 
que du Nord. 

Les functionnaires en service aux colonies reçoivel1 
en cette matière application des mêmes disposition 
que les fonctionnaires des cadres généraux en servie 

. dans les mêmes territoires. 

ART. 3. - Lmsqu'ils sont en service en Afriqu 
du Nord, les fonctionnaires visés 11 l'article 1er béni 
fident d'une. majoration spéciale cillculée dans le 
mêmes conditions que celle appliquée aux traitemen1 
des ronctionnaires rémunérés sur le budget du terr 
toire où ils exercent leurs fonctions. ' 
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Lorsqu'ils sont en service aux co1onies, les fonc­
tionnaires visés Il l'article 1er bénéficient des mêmes 
majorations de leur traitement de base et des mêmes 
indemnités attachées à la résidence que les fonction­
naires des cadres généraux des colonies en service 
dans les mêmes territoires. . 

ART. 4. - Des décrets pris S'Ur le rapport du minis­
- tre des finances fixeront lés taux et conditions d'attri- ' 

butlon des allocations de caràctère familial susceptibles 
d'.être acoordées aJUX fonctionnaires et agel1ts qui font 
l'objer de la présente ordonnance. 

ART. 5. - Les dispositions qui précèdent sont 
applicables à compter du 1er février 1945 paur les 

. fonctionnaires en service en Afrique du Nord et du 
15 avril 1945 pour CeJUX en service aux colonies: 

ART. 6. - La présente ordonnance sera publiée au 
JduT/lAI offiCiel de la République française et exécu­
tée oomme loi. 

, . Faiità Paris, le 29 juillet 1945: 
C. DE GAULLE. 

PlIr le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 

,Le MiNistre 'des FiJuuu:es, 
R;' PLEVEN. 

Amendcs pénaJes 

ARRETE No 501 Cab. ,{'Il 10 septembre 1945. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONII!S, 

CHEVALIF.R DE LA LÉGION D'tlQ~EUR1 

CR.OIX DE OUER~E, , 

COMMISSMRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
'. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d.. 

dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 20 

juillet 1937; . 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général No 2167 AP. du 20 juillet 1945; 

A"RRETE: 

ARTICLE PREMIER. ....: Est promulgué dans le ter­
ritoire du Togo le décret No 45-1096 du 30 mai 
1945 étendant aux colonies autres que les Antilles, la 
Réunion, l'Union Indochinoise et les Etablissements 
français de l'Inde, les dispositions des actes validés 
relatifs au taJUX des amendes pénales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ènregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 ·septembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

DECRET No 45-1096 du 30 mm. 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution d. ·Co.· 
mité français de la libération nationale, ensemble les ordOn-­
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu' l'article 18 du sénatus consulte du 3 mai 1854; 
Sur le l'apport du garde des sceaux, ministre de la justice 

et du ministre des colonies, 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Sont déclarés applicables aux 
territoires aJUtres que la Martinique, la Guadeloupe,· 
la Réuni'on, l'Union indochinoise et les établissements 
français cje l'Inde, les actes validés de l'autorité de 
fait se disant goovernement de l'état fran'çais dits: 

Loi du 12 septembre 1941 modifiant la loi du 5. 
août 1899 sur le casier judiciaire et la réhabilitati'on 
de droit; 

Loi du 13 novembre 1941 modifiant les articles 172 
et 179 du oode d'instruction criminelle; 

Loi du 5 février 1944 relative au taux de certaines 
amendes.". . 

ART, 2. - Sous - réserve du maintien des disposi­
tions des artides 172 et 179 du code d'instruction 
criminelle modifiés par la loi validee du 13 novembre 
194t, les différents taux applicables i>UX amendes 
pénales en verlJu de l'article 1er du décret validé du 
29 décembre 1941, modifié par le décret validé. du 
24 juin t 94,2, sont, dans toutes les dispositions légis­
latives antérie'llres à l'entrée en vigueur du décre~ 
validé du 29 décembre 1941, substitués aux taux d'a­
mendes correspondants, applicables. en vertu desdites 
dispositions, lesquelles doivent être regardées comme 
modifiées de plein dioi! à cet égard par ledit décrei> 
et ne peuvent désormais être visées que SOIIS cette 
tenell.Ir nouvelle. 

ART. 3. - Le garde des sceaux;' ministre de la 
justice et le ministre 'des colonies sont chilrgés, cha­
oun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Joarllal officiel de la Répu­
blique française. 

Fait à Paris, le 30 mai t 945. 
C. DEOAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Répuolique 
Française: 
Le ministre des Colonies, . 

P. GIACOBBI._ 
Le Garde des Sceaux, Mimstre de la Justice, 

François de MENTHON. 

LOI J!f' ~916 du 12 septembre 1941. 
Naus, Maréchal de France, Chef de l'Etat Français, 
. Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETONS: 

ARTiCLE PREMIER. Les paragraphes 1" et 2 de 
l'article 8 de la loi du 5 août 1899 S'Ur le casier judi­
cialre et la réhabilitation de droit, modifiée par les 
loÎs des 11 juillet 1900·et ~3 mars 19(18, sont m6difiés 
oommesuit: 

« Cessent, d'être inscrites au buliei.m No 3 délivré 
8IU simple partlou1!er: 

({ 1" - Deux ans après' l'expiration de'la peine corpo­
relle, la condamnatÎon unique à moins de six jours d'em­

. r 
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prisonnement; ou à cette peine jointe à une amende 
ne dépassant pas. 300 francs, deux ans après qu'elle 
sera devenue définitive là condamnation unique à une 
amende ne dépasSant pas 600 francs; deux ans après 
le jugement déclaratif de faillite; 

«.20 - Cinq .. ans après l'expiration de la peine 
corporelle, la condamnation IUnique à six mois 'ou moins 
de six mois d'emprisonnement ou à cette peine jointe 
à une amende;· cinq ans après qu'eUes seront deve­
nues définitives, les oondamnations à une amende su­
périeure 11 600 francs"_ 

ART. 2. Les dispositionS qui précèdent ne s'ap­
pliquent qu~aux condamnations prononcées pour.. fait!: 
postérieurs à l'entrée en vigueur de la loi du 26 juillet 
1<f41, fixant le taux des amendes pénales. 

~RT~ 3. ~ Le. présent d.écret sera publié au Joamal 
officiel .et exécuté comme loi d'Etat. 

'. - ~ 

Fait à Vichy, le 12 septembre 1941/ 
PH. PÉTAIN. 

Par le Maréchal de France; Chef de l'Etat Français : 
Le Oarde des Sceaux, 

MÎIlistre Secrétaire d'Etat à la "usiiee·, 
Joseph BARTHÉLÉMY. 

-.~.__.----­

LOI lU' 4764 'du 13 I/.ollem.bre 1941­

Nous, Maréchal de France~ Chef de l'Etat Français, 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETONS: 

ARTIcLE PREMIER.. L'alinéa 1er de l'article 172 ' 
du code d'instruction criminelle e!it modifié comme 
suit: " , . / 

"Les jugements rendus en matière de police pour" 
J'Ont être attaqués par la voie de l'appel lorsqu'ils pro­
nonceront un emprisonnement ou lorsqUe les ainendes, 
restitutions et autres réparations civiles excèderont 
la somme de cinquante francs (50 francs), outre les 
dépens)). .• 

ART. 2. L'article 179 du code d'instruction cri­
minèlle est modifiée 'comme wit: ~ 

"Les trioonaux de' première instance en matière 
civile connaîtront, en' ootre, saus le titre des tribunaux 
oorredionnels, de tous les délits fDrestiers, poursuivis 
à la requête de l'administratinn, sauf réservê des infrac­
tions déférées aux juges de paix en vertu de l'arti ­
.c1e 171 du code forestier, et de tous les délits dont 
.la peine excède cinq jours d'emprisonnement et deuX; 
cents francs (200 francs) d'amènde». 

ART. 3. - le présent décret sera publié au Jo:trtwl 
lJfficiel de l'Etat français et exécuté comme 10l de 
l'Etat 

Fait à Vichy, le 13 novembre 194L 
PH. PÉTAIN. _ 

'par le M.aréchal de France, Chef de l'Etat· Français: 
Le Oarde des Sceaux, . 

Ministre Secrétaire d'Etat li la lustke, 
Joseph BARTHÉLÉMY. 

LOI 1/.0 57 da 5 février 1944. 
. Le Chef du Oouvernement, 

Vu les actes constitutionnels noS 12 et 12 bis i 
Le ConseH du Cabinet entendu, 

DECRETE: 

AI\TICLE PREMIEI\. - La loi du 26 juillet1941, fixant 
le taux des amendes pénales est oomplétée par un 

, artiçle let bis, ainsi oon~: 

« Articie premier bis. - Les lois en vig;!leur, fixant 
des amendes pénales calculées selon la valeur des jour­
nées de travail sont modifiées en ce sens que l'amende 
enoourue sera dorénavant de 12 à 60 fr3.9cs pOUT éha­
que journée de travail prévue par le texte actuel». 

ART. 2.. - L'article 6 du titre Il du décret des 28 
septemQTe .et 6 octobre 1791, concernant les biens 
et !Usages ruraux et la police rurale est modifié comme 
ruit; 

«Art. 6. - Les infractions· mentionnées au présent 
décret, qui 'entraîneraient une détçntion de plus de cinq 
jours, ·seront j'ugées par voie de simple police, quel 
que . soit le taux de l'amende encourue, par démga­
tion aux dispositions de l'ilrtide 137 du code d'instruc­
tion criminelle". 

AI\T. 3. - Les infractions commises avant l'entrée 
en vigueur du. présent décret seront réprimées ",?n­
formément à la législation antérioore. 

ART- 4. - Le présent décret sera pUl:!lié au l()/lTIwl 
officiel et exéooté oomme loi de l'Etat. ... 

Fait à Vichy, te 5 féVTier 1944. 
Pierre LAVAL. 

Par le Chef du 001lvernement·: 

Le OarM des Sceaux, 

Ministre Secrétaire d'Etat· à la 1ustlee, • 


MalUTice OABOLDt. 

Le A1inistre Secrétaire d'Etat à l'Economie 
Ndionale et aux: FÎII.GIlCCS, 

Pierre CATH!\LA. 

Muséum d'histoire naturelle 

ARRETE No 502 Cab. d,t 10 septembre 1945.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 

Cal;VALfER DE LA LÉGION n'HONNEUR) 


":, - CROIX DE GUERRE, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

.. Vu· le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de pubIîcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général no 2.456 AP. du 10 août 1945; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguIée dans le terri­

toire du Togo l'oardonnance' No 45-1358 du 20 juin 
1945 portant création d'emplois rattachés, ,"ux Chai­

, t'es coloniales du Muséum d'Histoire Naturelle. 

ART. 2. - Le, présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

; Lomé, le 10 septembre 1945. 
, H. GAUDILLOT; 

Le 'G'Ouvernement pr'Ovisoire de la République 
française, ' 

Sur le rapport du ministre des col,anies,' du "ministre de 
Péducation nationale et du ministre des finances, 

. Vu l'ordonnànce du 3 juin 1943 portant institution du Co­
mité français de 'la libération national~J ensemble les ordon- . 
naJ1Ces des 3 juin ct 4 septembre 1944; 

Vil l'ordonnance du 9 août 1944 portant r~tabHsseinent 
de la légalité républicaine sur le territoire contin~ntal, en­
semble les ordonn'ances subséquentes j 

Le comité juridique entendu, 

ORDONNE: 
ARTICLE P~EMIER. - Sont créés au Muséum d'his­

toire naturelle les emplois de sous-directeurs, assis-· 
tants et aides-techniques ci-après désignés: 

Chaire des pêches et productions colonial.es d'oari­
gine animale: 

Un sous-directeur de laboratoire, un assistant, deux 
aides-techniques; !' 

Chaire' d'agronomie ooloniale,: 
Un sous-directeur de laboratoire, un assistant, un 

aide-technique. , 
Chaire d'entomologie agricole ooloniale: 
Un assistant, un aide-technique. 
ART. 2. -.:. Les emplois énumérés à l'article 1er 

seront intégralement rétribués au m'Oyen de fonds 
. de concours versés par les colonies au Muséum. Ils 

seront &upprimés si le Muséum ne reçoit pas les 
ronds -de concours &uffisants. 

ART. 3. - La présente ordonnance 'sera publiée 
au Journal offiCiel de la République française et exé­

,rotée oomme 'loi. 
Fait àPari~, le 20 juin 1945. 

Ch. DE GAULLE. 
Par le Gouvernement Provisoire' de la République­

Française: 
Le Minisfredes Co,onies, 

P. GIACOBBI. 
Le ministre 'des Jinances, 

R. PLEVEN. 
Le Ministre 'de l'éduciIiion natiolUlle, 

René CAPiTANT. ' t 

~i1ms cin6matographiquis 

ARRETE Nb 503 Cab. du 10 septembre 1945. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

OiI!VALleR Dr: LA LéGION D'HOHNI!:UR:, 


CROIX Dr: GueRRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu- le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de" la République aù Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé~nses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; ­

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
i,iOD et de publication des. textes réglementaires au Togoj 

Vu l'arrêté -général no 2455 AP. du 10 août 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri ­

toire du Togo: 
lb - l'ordonnance nO 45-1464 du .3 juillet 1945 

ayant--pour objet de subordonner à un visa la repré­
sentation et l',exportation des, films cinématographi­
ques; _ 

20 - le décret no 45-1472 du 3 juillet 1945 portant 
règlement d'administration piUblique pour l'applica­
tion de l'ordonnance n" 45-1464 du 3 juillet 1945 

, précitée. j 

AR•. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le' 10 septembre 1945. 
H. GAtmILLOT. 

ORDONN.ANCE 111' 45-i464 du 3 ;uillet 1945. 

Le Gouvernement Provisoire de la, République 
Française: 

Sur le rapport du minis~re' d~. l'information, 
Vu l'-ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­

mité français de la libération nationale, ensemble les oooon­
nances de~- 3 juin et 4 septembre 1944; 

Le comité juridique entendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - La représentation et l'expor­
tation des films cinématographiques sont subordon­
nées à l'obtention_ de visas délivrés par le ministre 
de l'information. 

ART. 2. - La délivrance des visas prévus par la 
présente ord'Onnance pourra être assujettie au payement 
d'une taxe d'Etat. 

ART. 3. - Indépendamment de la saisie adminis" 
trative du film, ~era pUnie d'une. amende de 1.000 frs. 
à 1 million de' francs, toute infracti'On aux prescrip­
tions de [a présente ordonn'ance èt des textes pris 

'po,ur son application et, notamment,:, 
La niise en ciroulation ou la représentation d'un 

film cinématographique sans visa d'exploitation ou 
en violation des conditions stipUlées au 'visa; 

L'exportation d'un 'film cinématographique impres­
sionné ou la cession ou concessi'On de dmits d',exploij-' 
tation à l'étranger d'un 'film sans visa d'exporw.tion 
OU en violàtion des conditions stipulées au visa. 

Le jugement 'pourra, en outre, prononcer à l'en­
contre du délinquant l'interdiction temporaire ou dé-­
finitive d'exercer soit une fonction dirigeante, soit 
toute activité dans l'industrie cinématographique ,et 
condamner solidairement au payement de l'amende 
la personne physique liont il· était le préposé ou la 
personne morale dont il était soit le préposé, spit 
le dirigeant. ' ' 

• 
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La publication du jugement par' affichage et inser­
lion dans les journaux pourra également être ordon­
née IlUX conditions prévues par l'article 421 du code 
pénal. 

ART. 4. - Sont abrogées tootes dispositions légis­
latives 00 réglementaires contraires à celles de la 

,présente ordonnance. 
. 

ÀRT, 5. - Un règlement d'administration publique 
déterminera les modalités d'application de la présente 
()rdonnance ~t, notamm~t le t~ux et les conditions 
d'assiette et de perception de la taxe instituée, à l'arti­
cie 2 ci-dessrus. -

AIlT. 6. - La présente ordonnance, applicable à 
l'Algérie et alUX oolonies, sera publiée au Journal alli­
clel de la République française et exécutée oomme loi. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1945. 
C. de GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de. la République 
. Prançaise,: 

Le MiniStre dB l'ln!9rn:niion, 
Jacques SOUSTELLE. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le I1iinistre "de l'int~rieui-, 
A. TIXIER 

Le MilÙStre 'de l'Economie IUItion.a14 
et. des Finances p. t.; 

R. PI..I!VEN.. 
'Le MilÙSt,e des ootonjes, 

P. GIACOPBI. 
_ ......_----­

DECRET ttP 45-1472 du3 jIiitlet 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
,française, . 

Sur" le rapport du ministre de l'inf~rmatiQn;: ~. 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­

mit\! français de -la libération nationale,. cou'emble les ordOn­
lIan""" des 3 juin et 4 sèp!!'mbre 1944; 

Vu l'ordonnance du -3 juillet· 1945 ayant pour objet de 
.\!bordonner à un vIsa la représentation et l'exportation des 
films cinématographiques, et notamment l'article 5 ainsi 
conçu : 

,; Un règlement d'administration publique déterminera les 
modalités d'applfcation de la présente ordonnance et notam­
ment le tlux et les COIlditions d'a.sietle et de perception dl> 
la taxe institu&! à l'article 2 cl-dessus »: . 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: , ~ 

ARTlCLE PREMIER. - Il est institué ah ministère de 
l'information une oommission de oontI;"Ôle des films 
cinémarographiques oomi>renant : 

Un préSident désigné par le ministre de l'informa­
tion parmi les hauts fonctionnaires én activité 00 en 
retraite; 

Sept membres titulaires et sept membres S'Uppléants, 
représentant respectivement la présidence du Gooveme­
ment '(défense nationale), les ministères de l'informa­
tion, de l'intérierur, des affaires étrangères, des colo­
nies, de l'éducation nationale et de la sanre publique
(famille); . 

, 
'", 

Il' Sept membres titulaires et sept membres guppléa~ts, 
désignés par le ministre de l'information, respective­
ment sur la proposition des 'organisatiO'ns les plus re­
présentatives des auteurs, des réalisateurs, des pro­

. ducteurs, des distributeurs, des' exploitants, des spec­
tat~s et' dès critiques cinématographiques.

Chaque fois qu!il apparaît utile, assistent, avec voix 
consultative, aux séances de la' commission sur. con­
vOcation du président, des représe!!tants d'administra­
tions publiqùes autres que celles prévues au paragra­
phe 2 du présent article. ' 

Le directeur général de la cinématographie peut as­
sister en personne ou se faire représenter à toutes les 
séances de la commission. 

ART. 2. - La oommission poot être saisie de projets 
de film établis sous forme de synopsis, scénario ou 
déOOlUpage. 

Elle émet alors un avis de' caractère provisoire 
dans lequel eUe exprime toutes obserVations utiles. 

Lorsque la oommission est saisie d'un projet de 
film établi sous forme de déooupagè, 'elle émet un 
avis de caractère définitif si elle estime être en me;;ure 
d'apprécier .exac!ement le film qui sera réalisé. 

ART. 3. -. Le visa d'exploitation ne peut être 
demandé que pour un film dont la réalisation est. 
entièrement terminée. 

La demande doit être, faite qùinie jours au moins 
av,!nt la première présentation en public, par le pro­
dructeur ou par un mandataire ha,bilité à cet effet. 

A l'appui de la demande doivent être remis: 
Une oopie positive dru film dans la version exacte 

et intégrale où il doit être exploité en France; 
, Le déOOlUpage dialogué dans sa forme intégrale et 
définitive; 

Lé récépissé de versement provisionnel de la rede­
vance préwle à l'article 7 .ei-dessous. 

ART. 4. - Les films produits en tout ou partie en . 
dehors du territoire français doivent, préalablement 
Il' l'accomplissement des formalités préV'Ues à l'arti­
cle 3 ci·dessus, être présentés il la commission "-. à 

_ moins ,que eellè-ci n'en décide aulIement - dans la 
version exacte et intégrale où ils ont été ou sont pro­
jetés dans le pays d'origine.' 

_Doivent être remis en même temps, si cette ver­
sion est en langue étrangère: 

Le texte et la tradruction juxtalinéaire en français du 
titre et du dialogue et le cas échéant -des sous-titres, 
de la version or!ginàle; . 

Le texte des SQIùs-titres français que doit comporter 
la version exploitée en France. 

La délivrance du visa' d'exploitation aux films, pro­
druits en tout ou partie en dehors du territoire français 
est, en tout état de éaiUlle, subordonnée à l'accord du 

,ministre de l'éoonomie nationale et dru m~nistre des 
finances. 

ART. 5. - L'exploitation d'un film postsynchronisé 
dans une langue différente de celle de la version ori­
ginale est subordonnée à l'obtention d'un visa dis· 
tinct de celui délivré pour l'exploitation du film dans 

. ladite version originale. 
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Le visa d'exploitation en version postsynchronisée 
ne peut être accordé que s'il a été satisfait aux condi. 
tions suivantes: . 

10 - La postsynchronisation du film a été préa­
lablement autorisée par le ministre de l'information, 
SIIIr présentation de·la version originale dans les for­
mes préVlUes à l'article 4 ci-dessus, et après accord 
dU ministre de l'économie nilionale et du ministre 
des finanœs ;'. . 

'};o - La postsynchr{lllisation' a été entièrement réa­
lisée dans des sbudios sibués en territoire français; 

3<> - A la date à .laquelle le visa d'exploitation est 
rég:ulièrement demàndé danS' les formes prévues à 
l'article 3 ci-dessus, un délai de deux ans au, plus 
est éooulé depuis la première représentation en public 
du film dans la version originale, quel que soit le pays 
où œtle représentation a eu lieu; (toutefuisi des déro­
gations à cette règle' pO'Urront être accordées pour 
les films anciens présentant un intérêt exceptionnel 
du point de "ue artistique ou technique; 

ART. 6. - Le. visa d'exploitation vaut autorisation 
de représenter le film sur tout le territoire pour lequel 
il est délivré; toutefois, des limitations j>euvent être 
é.dictées en ce qui concerne l'exploitation des films 
qui n'ont pas été entièrement produits en territoire. 
français. 

Le visa d'exploitation mentionne si le film est au­
t'Ûrisé pour tous les publics ou s'il est interdit aux 
minoors de seize ans. . 

A moins que la validité dn visa n'ait été prorogée 
par le ministre de l'information 'sur la proposition 
de la commission prév.ue à l'article 1" ci·dessus, le 
film ne pourra, à l'expiration d'un délai de sept ans 
après sa mise en exploitation, être projeté que dans 

.des salles spécia:lisées dans la présentation de films 
de répertoire. 

ART. 7. - La délivrance du visa d'exploitatÎ-on est 
SUbordonnée au payement d'une taXe proportionnelle 
a'u métrage du film dont le taux, est fixé à 0 fr. 50 
le mètre. ' 

Le versement de la taxe est effectué entre les 
mains du conservateur du registre public de la ciné­
matographie, agissant en qualité de régisseur de recet­
tes pour le compte du Trésor. . 

ART. 8. Le minislre de l'information décide de 
. la délivrance di! visa- d'exploitation, sur avis de la 

oommission instituée' à l'article 1cr ci-dessus. 
A l'égard de tout film entièrement prodUit en 

territoire français, la décision de refuser le visa ou d'en 
subordonner la délivrance à des modifications ou cou­
pures, ou d'en interdire' la représentation aux mineurs 
de seize ans, ne peut être prise, pour ce' qui concerne 
le territoire métropolitain, que SIIIr la proposition moti­
vée de la commission pré\'l.Ie à l'article 1er ci,dessns_ 

ART. 9. - Toute exportation de film ou document 
. cinématographique, taute cessi'Ûn ou' concession, même 
au profit d'un Français, des droits d'expl{)itation d'un 
film à . l'étranger, est SUbordonnée à l'obtention d'lUn 
.visa d'exportation. . 

Le ministre de l'information décide de la délivrance 
du visa d'exportation, après avis de la commission 
instituée à l'article 1er ci-dessus et acoord du minis­
tre de f'éc{)nomie nati'Ûnal.e et du ministre des finances. 

Le visa précise la navuré dès droits d'exploitation 
pour lesquels l'autorisation est accordée et les rondi­
tions de règlement admises. 

Al(T_ 10. - Aucun film ne peut recevoir' de vJsa 
d'exploitation ou d'exportation s'il n'a été préalable­
ment immatriculé au registre public de la cinémato­
graphie. . 

ART. 11. Les dispositions des articles précédents 
ne sont applicables ni aux films d'actualités, ni aux 
films publicitaires, ni aux films exclusivement des­
tinés à. des . représentations non wmmerciales: ils 
seront soumis au visa dans les Conditions déterminées 
par arrêté. ministériel. 

Al(T. 12. Auoon film ne peut être représenté en . 
public sans que l'indication de la nature, du numéro 
et de la date du visa soit projetée ·sur l'écra'l. aussitôt 
après le titre du film. . 

ART. 13. - Tout film pmduit en tout ou partie eil 
dehors du territoire français doit présenter, au début 
de chaque projection, l'indication de son pays d'ori­
gine, des sbudios où il a été réalisé et les noms des 
collaborateurs techniques. 

En outre, s'il s'agit d'un film postsynchronisé dans 
une langue différente de celle de la ve~sion 'originale, 
il doit, au dé5'ut de' chaque projection, être présenté 
comme -film postsynchronisé, aveC son titre en langue 
originale, s'il est différent du titre sous lequel il est 
présenté, indiquer les noms des artistes interprétant 

'. respectivement la partie visuelle et la partie parlée 
et préCiser la commune française dans laquelle la 
postsynchronisation a <été effec1uée. - r 

ART. 14_ - Des dllplicata de visa - OLl des carnets 
de passage comportant allltant de b.ons que de passages' 
arutorisés sont délivrés pour chaque film ayant 
reçu le visa d'exploitation. 

A'ucune copie de film ne peut être livrée à illn exploi­
tant sans être accompagnée d'un duplicata de visa 
0\1 d'un bon extrait de carnet de passage, men!-!onnant 
le cas éclléant les con&tions particulières auxquelles' 
Iii délivrance du visa a 'été subordomiée. 

Le duplicata ou le bon doit être présenté à "taute ré­
quisition des aùtorités de police ou des Rersonnes dû­
ment habilitées pour le contrôle - conformément à 

. l'article 17 ci-dessous. 
• ART. 15. .:..' Lorsque le visa d'exploitation délivré 
pour un film spécifie 'qu'il est interdit aux mineurs de 
16 ans, menti'Ûn doit en être .faite, dans les conditions 
qui seront fixées par arrêté ministériel, à l'entrée de 
toute salle où ledit film est présenté et dans toute pu­
blicité le conee.mant. ­

ART. 16. - Tout film doit être présenté au public, 
dans la forme OÙ il a été soomis au contrôle, sans 
autre coupure, adjonction ou' modification qille celles 
qui auraient été admises ou prescrites lors de la 
délivrance du visa d'exploitation et en respectant 
tqutes les conditions auxquelles elle a é!toê subordonnée_ . 
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ART. 17. ~ Les membres de la oommission ·.insti· 

tuée à l'article 1" ci·dessus et les agents habilités à 

cet effet par le ministre de l'information ont librement 

accès, sur .présentation d'une carte 'de service, dans 

1es salles et en tous lieux où sont données 'des repré. 

sentations cinématographiques pùbIiques, payantes ou 

non. 

ART. 18. - Les visas. pour représentation de films 
délivrés antérioorement à la PJ.\b~cation du présent 
décrel> ne seroilt plus valables apres le 30 septembre 
1945. 

Les films pourvus, à la date de publication du pré- . 
sent décret, d'un visa pour représentation délivré à 
p'aris par les services habilités à cet effet par le 
Goovernement provisoire de la République française, 
recevmn! de plein droit et sans être assujettis au paye­

1

ment de la taxe prévue à l'article 7 ci-dessus, un 
. noUveau visa d'exploitation, à la condition: 

0 - Que le film ait été dûment immatriculé au 
registre public de la cinématographie; . 

2" - Qu'en outre, s'il s'agit d'un film produit 
en tout ou partie en dehors du territoire français, le 
ministre de l'éoonomie natio,nàle et le ministre des 
finances aient donné leur accord à la délivrance du 
nouveau visa. 

Là validité du nouveau visa sera limitée conf,ormé­

ment aux dispositions de l'artick 6 ci-dessus; toute­

fois/ le délai de sept ans à l'expiration duquel le 

film ne pourra plus, sauf dél"Ogation, être projeté 

que dans des salles spécialisées, sera compté de la 

date à laquelle pour hi première fois un visa lui aura 

été délivré paurreprésentafion en France, SI la daiee 

de mise en exptoita!ion ne peut être étabIie, 


ART. 19. - .En cas d'inobs.ervation des prescrip­
tions du présent décrét,. et notamment en cas de pro' 
duction à l'appui. de la demande de visa; de déclara­
tions fausses en tout ou en partie, le ministre de l'in· 
fomùltion peut prononcer la nullité du visa, sans pré­
judice de l'application des pénalités prévues par l'or­
donnànce du 3 juillet 1945. 

ART. 20. - Le ministre de l'information p",,1: délé­
guer par arrêté les pouvoirs qu'il tient de l'ûrdonnance 
du 3 juillet 1945 et du présent décret. 

AlÛ' 21. -Le ministre de l'information, le minis­
tre de l'intérieur, le ministre des affaires ,étrangères, 
le ministre des colonies, le ministre de l'éducation 
nationale, le ministre de la santé publiqüe, le minis· 
tre de l'économie nationale et le ministre des finances 
sont chargés,' chaoun en ce qui le concerne, de l'exé· 
cution du présent décret, qui sera publié au Joumal 
officiel de la RépUblique française. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

. Par le Oouvememep.t Provisoire de la République 
Française: .' 

Le Ministre 'de l'Information, 
Jacques SOUSTELLE. 

Le Mi/lÎstre 'des affaires étrangères, 
Georges BroAULT. 
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ARRETE No 507 Cab. œu 11 septembre 1945 . 

L'ADMINISTRATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONN'EUR, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU· Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pôuvojrs du Commissaire de la République au Togo; 

tÎu le décret du 19 septembre 1936 'portant réduction des 
dépenses administratives, du T aga, modifié par celui du 20 
juillet 1931; . 

V!I le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de 'publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 9 août 1945 prescrivant en A.O.f: et au 
Togo une révision et J'établissement des 1istes éJectorales) pro­
muJgué au Togo le 17 "",ilt 1945; ­

Vu le radiotélégramme n' C. 33.1/A? du 1 septembre 
1945 du Gouverneur général) Haut~Commissaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. Est promùlgué'dans le terri­
tqire du Togo le décret nO 45-1960 du 30 août 1945 
modifiant à titre exceJltionnel, dans les territoires de. 
l''A.O.F. et au Togo, en A.E.F., au Cameroun et à la 
Côte Française des Sor:nalis, la condition de résidence 
exigée pour l'inscription des citoyens français !lUr les 
listes électorales. 

•
ART. 2. - V:u l'urgence, le présent arrêté sera 

immédiatement applicable par v<oie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
SlUbdivisions ainsi qlle dans tous les bureaux de postes 
dlu Territoire. 

Lomé, le 11 septembr~ 1945. 
H. GAUD!LLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre de. l'économie nationale et 
des finanèes J chargé de l'intédm du ministère des co~onies, 

Vu le décret du 3 jUin 1943 portallt institution du Co­
mité français de la libération nationale, ensemble les ordon­
.uances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'article 14 de la loi du 5 avril 1884; 
Vu les décrets des 3 jànvier 1914 et 11 avril 1914 portant 

règlement d'administration publique pour l'application,' dans 
.certaines colonies, de la loi du 29 juillet 1913 ayant pour. 

" 
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objet ""assurer le secret et la liberté du vote ainsi que la 
sincérité des opérations électorales; 

Vu le décret du 9 août 1945 prescrivant en Afrique oc­
Cidentale française et au Togo une révision et l1établissement 
tkS listes électorales; 
:. Vu le décret du 14 aollt 1945 prescrivant l'établissement 

des listes électorales en Afrique Equaloriale française, au 
Cameroun français et à la Côte française des Somalis, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran­

çaise et au Togo, en Afriq~e équatoriale française, 
3IU Cameraun et à la Côte .. française des $omalis,' les 
citoyennes françaises et citoyens fr3il1çaisnon functwn­
naires, venant de la métropole' et réunissant par ail­
leurs les oonditions d'âge et de capacité légalement 
requises, peuvent, à titre :exceptionnel et par déroga~ 
tion 3lUx dispositions de l'article 14 de la I·oi susvisée 
klu 5 avril 1884 et des articles 1 er et 2 du décret sus­
visé du 3 janvier 1914, mo'difié le 11 avril 19141, être 
inscrits sur les listes électorales, au rours du seconf! 
semestre de l'année 1945, lorsqu'ils ont . leur domicile 
légal OU habitent dans les territoires susvisés depuis 
deux mois Jju moins. . 

ART. 2. ~ Tootl! demande 'd'insèription' ën· vertu 
des dispositions de l'article 1er devra être acrompa· 
gnée d'lUne demande en: radiatwn de la liste du domi­
cile électoral antérielUr dans la métropole. l'adminis­
tration en assurera la transmission au maire dudit. 
oomicile dans les moindres délais .. l'inscripti·on a lieu 
immédiàtement. 

ART. 3. - Des arrêtés des Chefs des territoires in­
téressés fixeront les modalités d'applicaHondes dis· 
positionS qui précèdent. ' 

ART. 4. - te ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent déèret, qui sera publié au' 
JUut'nLil ol/iiiel de la République française; ainsi 
qu'aux Jonrtim.t:c ol/Miels des ·colonies Intéressées et 

. insété aU -enlletin "offîcllil du ministère des colonies. 
.Fait à Paris, le 30 août 1945. 

.C. ·DI! GAULLE.. 
. Par le Gouvernement Provis,oire de la République
Française: • . 
Le Ministre 'de r Economie nationale et des Finances, 

ministre des cclomes par intérim, . 
R. PLEVEI-[. 

ARRETEJ"" 491 Cab. d!u 7 septembre 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHeVALIER ,Of! LA l.t010N D'HONNEUR, 
. CROIX DE Ouer~RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. Tooo P. 1., 
Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribtltion. 

et les pouvoirs du- C9tf1missaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépènses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 .Ur le ....ode d. promUlg ... 
tion et de publication des textes réglementaires au. Togo; 

Vu le décret du 9 aont 1945 prescrivant en A.o.F. et au 
Togo une révision et l'établissement des listes électorales, pro.. 
mulgué au Togo le 17 aont 1945; 

Vu l'ordonnance du 22 aoit! 1945 fixant le mode de 
représentation à Passemblée nationale c:onstituant~ des terri· 

toires - d'outre",mer relevant du ministère des colonies) pro­
mulguée au Togo le 1er septembre 1945; 

Vu le radiotélégramme No C. 330 AP. du 5 septembre. 
1945 du Gouverneur général, Haut-Commissaire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promul!!,ué dans le terri­

toire du Togo le. décret no 45-1961 du 30 août 1945 
prescrivant en ce qui concerne lès non citoyens jouis-· . 
sant de l'électorat wlitique l'établissement des listes 
électorales en A.O.F., au. Togo,. en A.E.F., au Came­
l'Qun et à la Côte Françàise deS Somalis pour l'applica­
tion de l'ordorul!lince Œ!;! 22 août 1945' susvisée. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé· 
diatement applicable par voie d'affichage à la mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et .sUbdivjsions 
ainsi que dans tous les bureaux de Bostes. 

Lomé, le 7 septCIl!bre 1945. 
H. GAUDfLLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la Républiqpe 
française, 

Su,r le' rapport du Ministre de l'Economie nationale et 
des Finances chargé de l'intérim du Ministère des .coionies; 

Yu l'ordonnance du3 juin 1943 portant institution du c0­
mité français de la Libération Nationale, ensemble les ordon· 
nances des 3 jUin et 4 septembre 1944; . 

Vu l'ordonnance du 21 avril 1944 portant organisation 
tü:s pouvoirs publics en France après la libération et not'am­
ment son article 32; . 

Vu l'ordonnance du 20 novembre 1944 portant adaptation 
aux territoires relevant du ministère des colonies' des dispa.:­
Bitions de l'ordonnance du 21 avril 1944 susvisée et notam· 
ment son article 9 (alinéa ttl) ainsi conçu: 
"« des, décrets pris en forme de règlemenn; d'administration 

publique détermineront les conditions d'adaptation ·de l'ordon­
t'lance du 21 avril 1944 susvisée dans les territoires relevant 
nu ministère des colonies autres que les Antilles et la Réu" 
ni.on »; . : 
. Vu l'ordonnance du 7 juin 1945 instituant une. nouvelle ré, . 

vision des listes électorales .et organisant une procédure .p~ 
r.iale pour l'inscription de certaines catéguries d'élecleut'$; 

VII l'ordonnance du 22 aont. 1945 fi.ant le mode de tepré­
· sentation li l'assemblée nationale constituante des lerrim....! 
· d'outr~mer relevant du ministère des colonies; •F 

Vu le. décret du 5 Janvier 1910 fixant les conditions de 
l'électorat politique dans les territoire$ du Sénégal non eri. 
gés en communes de plein exercice; . ' . 
. Vu le décret du 19 février 1945 portant adaptation li 

l'A.O.F. et au Togo de' certaines dispositions de l'ordonnance 
du 21 avril ,1944 sur l'organisation des pouvoirs publics en 
France après la libération, mQdifié par le décret du J(l mal 
1945; 

Vu le décret du 9 août 1945 prescrivant .en A.O.F. et au 
Togo une révision et l'établissement des listes électorales; 

Vu le décret du 14 aollt 1945 prescrivant l'établissement 
· des lis!<ls électorales en A.E.F. et aU Cameroun français et 

à la Côte Française des Somalis; 
Le Conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les sujets et administrés fran­

çais des deUl\; sexes de l'A.O.F. et du Togo,· de 

l'A.E.F., du Cameroun et de la Côte Française des So­

malis dont les conditions de l'électorat politique sont 

déterminées par l'ordonnance du 22 août 1945 sont 

inscrits sur des listes électorales distinctes de celles 

des citoyens français des deux sexes. 
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Ces . listes électorales sont dressées et révisées selon 
la procédure et dans les conditions prévues au décret 
du 9 août 1945 pour l'Afrique Occidentale Fran­
çaise, et le Togo et au décret du 14 août 1945 pOUT 
l'A. E. F., le Cameroun et la Côte Française des 
Somalis sous réserve des modifications apportées par 
les articles :2 et 3 ci-après. 

ART. 2. La commission administrative instituée 
par la loi ·du 7 juillet 1874 est composée: la 
en A.O.F: et au Togo, dans les communes d.e plein exer­
cice, du maire ou d'un adjoil'\t ou d'un cOIl6eiller muni­
cipal dans l'ordre du tableau, du représentànt de 
l'administration et d'un électeur non citoyen désignés 
chaque année par le gouverneur de la colonie; dans 
les communes mixtes ou les cercles, de l'administra­
teur-maire ou du commandant de cercle et de deux 
électeurs dont l'un au moins est non citoyen, désignés 
chaque aimée par le gouverneur de la colonie ou du 
territoire; 2> en A:r~.f., de l'administrateur-maire ou 
pu chef de .département et de deux électeurs dont 
l'un.· au '!loins ·estun non citoyen désignés chaque 
année par le gouverneur chef de territoire; 30, au 
Cameroun, du chef de région, à ·la Côte française des 
Somalis, du chef de ciroonscriptiol! assisté de deux 
électeurs dont au moins un non citoyen désignés par 
le gouverneur. ., 
. ART. 3.' - Pour l'instruction et le jugement ,des 

réclamations élevées à l'occasion de l'établissement 
ou de la révision de la liste électorale, la. commissiol'/ 
.qui a dressé la liste s'adjoint deux autres électeurs dont 
un' au moin.s non citoyen désignés a.vant qu'ait été 
ocntmencé l'établissement ou la révision de ladite 
liste par le gauverneur de la colonie ou du territoire 

.en.A.O.f. et au Togo; par le gouverneur chef du 
territoire en .A.E.f.; par le ··gouverneur au '·Cameroun 
et à la Côte française des So,malis. . 

Lorsque le chef de circonscription exerce les fonc­
tions de juge de paix et à ce titre est af1pelé à con­

·llaître en appel des décisions de la commission prévue 
à t'alinéa ci-dessus il .est suppléé à cette commissiop 
par oon adjoint, ou, à défaut, par un fonctionnaire 
désigné par le gouverneur. 

ART. 4. ,-::' Exceptionnellement l'établissement de~ 
listes électorales OIUra lieu au oours du deuxième semes­
tre de l'année 1945. Pottr l'A.O.F. et le Togo et pour 
11A.E.f.. un arrêté du gouverneur. général, pour le 
Cameroun et pour la Côte française des S41inalis, u!)· 
arrêté du gouverneur fixe la. date à partir de laquelle 
sont effectuées ces opéràttons et les délais de procé­
dure applicables, 

ART. 5. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'<:xéaution du présent décrét qui sera publié au ;ow­
IUl.t officiel 'de la République française ainsi qu'aux 
ÎIJUrfUlux officiels. des oolonies intéressées et inséré 
au bulletin officiel du ministère des <'4lonies. 

fait à Paris, le 30 août .1945. 
C. DE GAULLE. 

, Par le. Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre de t'Economie nat/Male et des l'ilUl.lICeS, 

ministre des colonies par intérim, 
R. PLEVEN. 

DroU. de S~eau 

. RECTlFICAT1F à l'ordonnance du 20 janvkr 1945, 
portant majoratton des droits de sceau établis par 
le décret du 31 août 1937 (publié au J.O. du Togo 
du 16 juin 1945 - Page 298). . 

Au lle,u de .. 
A l'article premier. '~ . 90 centimes. 

lire: 
• 90 décimes. 


Le reste sans chlIngement. 


ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 

Prlme de fin d~engagemenf, 

ARRETE No 4415 p. dl/. 23 août 1945. 

LE GOUVERNEUIi" DES COLONIES, 


CROJX De GUERRE - MEDAILLE DE LA RÉSISTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1", attributions 
et 1.. pouvoirs du Commissaire d. la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ~t réduction d .. 
dépeuses adininistratives du· ·Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté no 106 du 16 février 1942 rendant applica.
bles ·aux agents contractuels et employés auxiliaires· perm.,. 
nents rémunérés sur le budget local ou le budget de l'E'''' 
ploitation du Chemin de fer et du wbarf du Togo, les dispo­
sitions de l'arrêté no 445l/f. du 17 décembre 1941 portant
institution d'un pécule des agents contractuels et auxiliaires 
permanents de l'A.O,f.; 

Vu l'arrêté général no 3,559/.. du 7 octobre 1943 insti­
tuant une prime de fin d'engagement en favepr des agen1li 
auxiliaires permanents de l'A.G.r':". 

Vu l'arrêté général nO 1.023·'/2 du 6 avril 1944 COnC.,r. 
nant la situation des auxiliaires; 

Vu le règlement intérieur du 24 février 1944 concernant 
le: personnel auxiliaire des cercles) burea.ux et services du 
territoire du Togo; .. 

Le conseil d'administration entendù; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 

général no 1415/p. du 11 mai 1945 du Gouverneur 
général de l'A.G.f. oomplétant l'article premier de 
l'arrêté général n" 35591p. du 7 octobre 1943 fixant 
les conditions d'attrib1Ution d'une prime de fin d'en­
gagement aux agents auxiliaires entretenus' sur les 
fonds du lYudget général et des budgets an·nexes 
de l'A.O,f., sont applicables aux agents auxiliaires 
et employés permanents rémunérés sur le lYudget 
local et le budget anneXe de l'Exploitation de, Che­
min de fer. et du wharf du Tog<i>. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et . communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1945; 
P. Le Commissaire de ta République et p. o., 


Le Sedétaire général, 

chargé de l'expédiiWIZ des allaires 


cowwes et argentes, 

H. OAUDILÙîT. _ 

http:burea.ux
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1415/r.--Par arrêté ciu Gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française du li mai 1945 pris en 
oommission permanente ciu Conseil de Goovernement, 
l'article 1er de l'arrêté n" 3559/p. du 7 octobre 1943 
est oomIllété comme suit: ~ 

« d (nàv.veau). Les primes prévues aux paragraphes 
'a), h) et c) seront payées à tout agent qui quitte défi· 
nitivement l'Administration (démission ou iicenciement) < 
pour toute autre cause que <par mesure disciplinaire; 

« e (nouveau). En cas de décès de l'ayant droit, il 
po.'Urra être payé aux veuves OU aux. orphelins âgés 
de moins de 21 anS, 

« 10 - Si le de cujus était titulaire, o~ pouvait pré· 
tendre au paiement d'une allocation viagère: < 
< . « Une allocation anDlllel\e égiale à la moitié de celle 
que percevait ou aurait perçue le de cujus au moment 
de son décès. 

« Cette allocation est versée par parts égales. Elle 
est viagère pour .Ies veuVeS et perçue jusqu'à la 
majorité seulement pour les enfants; . < 

«20 - Si le de .oujus ne remplissait pas <à la date 
de son décès- les conditions exigibles :pcrur prétendre 
à lune aUocation viagère' ­

«Une prime lUne f-ois payée égale à la moitié de 
celle à laquelle pC!Uvait prétendre le de cujus au .mo­
ment de son< décès. 

« Cette prime est versée par parts égales aJux ve!Uves 
et aux orphelins âgés de moins de 21 ans». 

_ Réglemen~ des priX 
No 2.508 SE. - Par arrêté du Gouverneur général 

de l'A.O.F. en date dlU: 
14 août 1945. - L'arrêté dru 8 septembre 1943 

sur la réglementation des prix est ainsi complété: 
« Art. 10 (troisième. alinéa nouveau). - Lorsqu'il

" s'agira de marchandises de la ré~erve fédérale expé· 
«diées par un .grossiste de Dakar à uln autre grossiste 
" de l'une des colonies du groupe ou du territoire dU, 
« 'rogo, le multiplicateur à appliquer au prix de revient 1 

o licite pour -obtenir la marge limite serarépam par 
«mpitié 	entre les deux grossiStes. 

"La remise du détaillant reste maintenue ». 

CoUs postau" 

ARRETE No 2642 D'T. du 29 août 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


CHEVA.LiER' DE LA LI~.GlON D'HONNEUR, 

. COMPAGNON DE LA !-IBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
Vu te décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 

du Gouvernement général de l'A.O.F, modifié par les décrets 
des., 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; ­

Vu le décret du 31 décembre 1912 sur le régïrne finan­
cier des colonies, promulgué en· A.O.F. par ,arrêté du 15' jan­
vier 1913 et les modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 23 oc.tobre 1941, portant organisatîoll du 
service des transmissions de l'A.O.F.~ promulgué par arrêté 

. no 4.190 AP. du 3 décembre 1941; 
Y-u 1'arrt:té "no 1.<J05 DT. du 1er juin lQ42, fixant les taxes 

accessoires ~et indemnités du service des colis postaux; 
Vu )a communication no 1.251 TR. en date du 30 juin 1945, 

du ministère des colonies; ­
Lac commissîon permanente du conseiI de Gouvernement· 

enir!ndue; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Dans le régimè. impéril\l et 
dans le régime intérie!Ur . (pour les échanges' pai- la 
voie m~ritime) le 'droit territorial' de départ ou d'ar­
rivée revenant à l'AOF et entrant dans le calool des 
taxes de transport des colis postaux est -fixé ainsi 
qu'il suit: 
3.71 	frs. français par oolis jusqu'au poids de 1 kg. 
4.94 frs. français 	 par oolis de plus de 1 kg. jusqu'à 

3 kgs. \ 
6.18 frs. français 	par oolis de plus de 3 kg. jusqu'à 

5 kgs. 
9.35 	frs.<· français par oolis dep~us de 5 kg. jusqu'à 

10 kgs. 
N.- frs .français paroolis de plus de< 10 kg. jusqu'à 

15 kgs. . 
17.68 frs. français 	par colis de plus de 15 kgs. jusqu'à< 

20 kgs, 
ART. 2. - Dans le régime impérial et dans le ré· 

gime intériwr (IXYur l"s échanges par 'la -voie mari· 
.lime) le droit maritime revenant aux compagnies de 
navigation pour le transport des colis postaux est 
fixé, en francs français comme suif; 

~~~~~~~;;;;;;;;;;;;;;;;~~~~~~~_~~~~~~;c~o~o~P~O~'~E~s~D~e~p~o~ID~S~~~;;~~~~~~~\ 

ECII E LO N S 0 E . DISTA N CES . 

Jusqu'à 500 milles marins 
de 501 il 1.000 milles marins 
de .1.00ià 2.000 - . ~. 
de 2.001 à 3.000 - _.­
de 3001 à 4.000 ­
de 4.001 il 5.000 - . . ­
de 5.001 il 6,000 ­
de 6.001 il 7:000 ­
de 7.001 il 8.000 ­
de 8.001 il 9.000 ­
de 9.001 à 10.000 ­
de 10.00t li Il.000 ' ­
de Il.001 Il 12.000 
de 12.001 il 13.000 ­
de 13.001 il 14<000 ­

-,·k-g-r.-"-"""--3-k~9-.-.""'''':::::::S;'-k'-9::'';:;'=":='::',-'0'::k"9::.::'.-'-'-S-k-9-.-'-'--2-0-k-9<-.-'­

3,28 
4.92 
6,56 
8,20 
9,84 

11.48 
13,12 
14.76 
16.40 
18,04 
19,68 . 
21,32 
22,96 
24,60 
26,24 

4,92 5,74 9,84 
6.96 8,20 14,76 

10,66 19,689.02 
13,121.0,66 23,78 

13,12 16,40 29.32 
15,58 19.68 35.26 
18,04 22,96 41,00 
20,50 26,24 46.74 

. 52,4822,96 29,5Z 
25,42 32;60 58,22 
27,88 36,08 b3,96 

39,3630.34 69,70 
42,64 : 75.4432,88 

35.26 81,1845,92 l
31,72 49,20 86.92' 

de 14001 à 15.000 ­ 27,88 139.40 185,324.~.18 '52,48 . .. 92,66 

14.76 
22.14 
29,52 
36,08 
44,28" 
53,30 

., 	 61,50 
70,52 
î8,72 
87,74 
95,94 

104,96 
113,16 
122,18 
130,38 

19.68 
29,52 
39,36 
47,56 . 
59.04 
70.52 
82,00 
93.48 

104.96 
116,44 
127,92 
139.40 ! 

150,88 
162,3b 
173,84 
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placé, el! ce qui concerne le régime intérioor et leART. 3. - Le tableau des taxes accessoires et in­
r,égime impérial, par le suivant:demnités afférentes aJUX colis postaiUx figurant à l'arti­

cle 3, de l'arrêté nb 1905 DT. du"28 mai 1942, est rem-

REGIME REGIME 
INTÉRIEUR 1 M pl!' RI A L' 

2 Frs,1° -- Affranchissement de ravis d'arrivée dlun colis postal 2 Frs. 
2° Droit postal de dédouanement d'un colis postal . 1,70 
30' - Taxe d'un avisde réception demandé au moment du dépôt d'un colis postal 4 ­ 4, ­
4° -·Taxe d'un avis de- réception demandé ,postérieurement au d.épôt d'un 

colis postal. 6 -- 6. ­
5° - pemande derenseignements concernant un colis postal 6- 6,­
6· - ,Droit de réemballage S- "5)­
7· ~ Droit de commission sur les colis francs de droits . 3,30 
8° - Droit de magasinage (perçu à compter du 6e jour. maximum 100 frs.) 

par jour 0;50 0,50 
go __ Droit fixe perçu sur les colis p08tau~_ contre remboursement :­ • 

A) lorsque le règlement a lieu dans la forme ordinaire 6,60 
B) lorsque le montant du remboursement est à Verser à un compte cou­
rant postal. ' 3,30 

(Dans le ~égimê intérieur les droits sont ceux afféreBts aux paquets postaux 
contre remboursement), 

10° - Indemnité en cas de perte, spoliation ou avarie: par colis ordinajre 
Jusqu'à 1 kg. 165 165 
Au dessus de 1 kg. jusqu'à 3 kgs,. /,245 245 

de 3- 5­ 410 410 
de 5 - 10 ­ 655 655 
de IO- 15 900 900 
de 15- 20 ­ 1.150 1.150 

11° - DroÙ d'assur'ance c.i;un colis postal avec déclaration de valeur: 
par 1.000 frs. ou fraction de 1.000 frs. ' 1,50 

(les colis postaux du régime impérial sont soumis au droit prévu à l'ar~ 


tide 37, paragraphe je!" de llarrangement internatjonal). 

12° - Taxe d'exprès (lorsque le pays de destination admet la renlise des avis 

par exprès) . 13,20 

A~T. 4. - ,Le présent arrêté, 'qui prendra effet le Vu l'arrêté du 3 mars 1920 fixant les délais <l'applica. 
1er septembre 1945, annule toutes dispositions anté­ ,tion en A.O,F. des lois, décrets et arrêtés du pouvoir cen­

tral et du Oouverne.ment Général jrieures contraires. 
, Il Sera enregistré, publié et communiqué partout Vu l'ordonnance du 22 300.t H"J45 fixant le mode de reJ?ré. 

sentation !l l'assemblée nationale .constituante des territolfe!toù besoin Sera. d'outre--mer relevant du Minîstère des Colonies;
Dakar, le 29 août 1945. 

Vu P.rrêté 2,067 AP. du 30 août 1945 relatif à l'inocri.,.P. COURNARIE. tion sur l~es" listes éleLiorales au türc des non citoyens) des 
sujets et administrés français des deux sexes âgés de 21 ans; 
et appartenant aux diverSes eafégories énumérées à l'artideLiate. électoTale. 5 	de l'ordonnance du 22 août 1945; l ' 

Vu le décret du 30 aofit 1945 prescrivant en ce qui con·AR.R,ETE No 2.716 AP. mu 5 septembre 1945. 
cerne les non citoyens !'OUissant de J'électorat politique, l'éta .. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., blissement des listes é ectorales en A.O.F. notamment pour 
CHEVALIER DE LA LÊ-aJON D'HONNEUR, l'application de l'ordonnance du 22 août Iq45 fixant le mode 

de représentation à l'assemblée nàtionale constituante desCoMPAONON DE LA Ual;;RATION, CROiX DE GUERRE, 
,territoires d'outre-mer relevant du Ministère des Colonies j'

VU le décret du 18 octqbre 1904 portant réorganisation
du Gouvernement Général de l'A.O.F,) modifié par [es dé­ ARRETE: 
creis des 4 décembre 1920 et 30 marS 1925; 

ARTICLE PREMIER. -;-- Les articles 1er, 2et 7 de l'ar.Vu le décret du 19 septembre 1936, p'ortant réduction 
rêté 2:007 du 30 août 1945 susvisé sont modifiésdes dÇpenscs administratives du T OgO, modIfié par décret du 

20 juillet 1937; , comme guit: 	 ' 
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«Article premier. La liste électorale des nOIl 
citoyens des deux sexes, âgés de 21 an3 et appartenant 
a1UX diverses catégories énumérées à l'article 5 de 
l'ordonnance dl1 22 août 1945 est dressée: 

a) dans chaql1è cercle ou commune mixte par une 
oommission administrative oomposée de l'Administra­

. teur Commandant le Cercle ou de, l'Administrateur­
Maire et de deux non citoyens susceptibles d'être ins­
crits comme électeùrs, désignés par le Chef de la 
Colonie QU du Territoire; 

'b) dans les communes de plein exercice (Dakar, 
Rufisque, st. Louis), par une commission administra­
tive oomposée du Délégué du Gouverneur du Sénégal 
pour St. L<YUis et du Déléil'ué de JIAdministrateur de 

. la Circonscription de Dakar pour Dàkar et Rufisque, 
du Maire oe la oommune ou d'Illn adjoint au Maire ou 
il'un Conseiller Municipal dans l'ordre du tableau, et 
d'un non ...citoyen susceptible d'ê'tre inscrit comme 
électeur, désigné par le Gouverneur du Sénégal pour 
St: Louis et l'A,pministratèur de la Circonscription 
de Dakar pour Dakar et Rufisque »: 

«Art, 2. - Les listes oont déposées ail Bureau de 
chaque cercle et à Dakar, .Rufisqueet St. Louis, aux 
Bureaux de la Mairie, dans les deux jours de leur 
établissement soit pour le 12 septembre ~minuit ,,; 

«Art. 7. - Compte terru des difficultés de commu­
nications, le trioonal ou le jug-e de paix peut être 
saisi par la voie télégraphfque,' Dans ce cru! l'appel 
ou la réc1am~tion est transmis par les soins de l'Admi­
nistrateur commandant le C-ercle au de l'Administra­
teur-Maire qui donne récépissé à l'intéressé, lequel 
doit se présenter en personne. Ces dispositi<>ns ne s'ap- . 
pliquent pas aux communes 'de plein exercice (Dakar, 
Rufisque et St: Louis) }), 

ART. 2. Les Gouverneurs des Colonies du Groupe, 
le Commissaire d~ la République au Tog<l et l'Admi­
nistrateur de la Circonscription de Dakar sant char­
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera mis 
en application suivant la procédure d'urgence prévue. 
par l'arrêté général du 3 mars '1920. , 

Dakar, le 5 septembr{! 1945.:' 
P . .cOURNARIE, 

(Soumis à Ù! procédure de pII"btic'ation d'urgence par 
arrllté toc.al No 492 Cab. dia 7 septembre 1945). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AÇÇ8SsiOQ ~ea 'indigènes à .cerfaillti emplois publics 

ARRETE No 116 l'. d~ 17 IIUIJ'S 1945. 

LE GOUVERNEUR DESCOL.Ol'm!S, 
CROIX DE GUERR.E - MéDAILLE DE LA. RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
~t les pouvoirs du Commissaire de la: République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé.eenses administratives du Togo, modifié par celui du ,20 
jUillet 1937; 

Vu le décret du 17 novembre 1928 autorisant l'accession 
des indigènes non citoyens français originaires du Territoire 
du Togo placé sous le mandat -de la France à certains em~ 
plois publics, promulgué par arrêté du· 7 mars 1929; 

Vu l'arrêté nO 130 du ... 11 mars '1929 fixant les conditions 
d'accession des indigènes non citOyens français ,à certains 
emplOis pubHcsi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI~R. - L'article premier de l'arrêté 
no 130 du II mars 1929 susvisé est modifié oo.mme 
suit: 

"Article prenûer (nOuveau): La liste des emplois 
pouvant être. attribués dans les cadres locaux euro­
péens du Togo .aIUX indigènes non citoyens français 
originaires du Togo placé so,!s le Mandat de la Rrance 
est fixée oomme .suit : . 

10 - EnseigJWmeni 

InstitJutoor ou institutrice, institJuteur ou inslitJutrice 
principal, instituteur ou institutrice principal hors cL 

2<> - Agriculture 
Aiâe-oondudoor, oonducteur, conducteur prinéipal, 


oonducteur en chef. 


3<> - Travaux Publics' , 

Dessinateur, dessinateur principal, chef dessinateur, 
chef dessinateur hors classe; 

Comptable, coniptable principal, chef comptable, 
chef, comptable hors classe; 

Surveillant, surveillant principal, chef surveillant, 
chef surveillant hors classe; 

Ouvrier d'art, ouvriet d'art principal, chef ouvrier' 
d'art, chef ouvrier d'art h<lrs classe. 

40 - Cfieniifl de Jer 
Agent oomptable, agent comptable principal; 

· Dessinateur, dessinateur principal; 

Agent technique, agent technique principal; 

Sous-chef de gare, chef de gare ; 

Contrôleur, contrôleur principal; 

Chef de district, chef de district principal; .. 

ÜI!lvrier d'art, chef ouvrier d'art; . 


· Sous-chef mécanicien, chef mécanicien. 

5<1 - Service topographique 
Géomètre-adjoint, géomètre, géomètre principal, géo. ~ 

mètre en chef. 
(Jo - Palice 

Inspecloor-adjoint, commissaire-adjoint, inspecteur; 

Commissaire, inspecteur' principal, comissaire prin­

cipal. . '. 


AIH, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 17 mars '1945. ' 
J. NOUTARY. 

· (Approuvé pOl' lettre du, miflistre des' c%llies en 
d!ùe dn, 10 iaülell945).-_--..:..._-­
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Santé publïque 

A~RETE No 446 F. {~~ 23 ltOût 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE -- MÉDAIl.i.E DE LA RSfSTANcr, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU ToOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de-la République au Togo; 

Vu le décret du 19 seEtembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives -du Togo, modifié par celui du 20 
juillet )937; , 

Vu l'arrêté No 704 du 26 décembre 1939' réglementant
dans toute l'étendue du territoire du Togo, l'exercice de: Ja 
clientèle rémunérée par tout médecin". pharmacien ou chï­

. miste militaire, fonctionnaire ou contractuel; 
Vu l'arrêté No 453/F, du 23 août 1943 portant majoration 

du taux de remboursement des journ~s de traitement dans 
les formations sanitaires; 

Vu la lettre No 575 sis en date du 8 août 1945 du direc­
teur local de la santé publique; 

Le conseil d'administration ent-e,ndu; 

ARRETE: 

ARTICI:.E PREMIER. - L'article premier de l'a~rêté 
No 453iF. du 23 aoat 1943 susvi~é est modifié comme 
suit: 

1re Catégorie 224 frs. 
2e Catégorie 168 ­
3e Catégorie 112 - " 

B - Indigènes' 
1re Catégorie.' - Malades pourvoyant eux-mêmes 

à leur nourriture : 
Hôpital des cercles de Lomé, Anéeho .et 

du centre . .', ,." 40 ffs. 
Hôpital des cercles de Sokodé èt de Mango 20­
2e Catégorie: Malades nourris par l'Hôpital; . 

..Hôpital des cercles de Lomé, Anécho et 
du centre . . _ . . . . . 80 frs. 

Hôpital des cercles de Sokodé et de Mango 50 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui 'aura effet pour 
oompter dll 1er septembre 1945, sera enregistré, com­

, . muniqué et publié partout oil besoin sera_ 

Lomé, le 23 aoijt 1945_ 

P. 	 le ComnlissaiJ'e de la Répllblique tft par ordre, 
Le Secrétaire (jénéral, 

c(largé 	de l'expédition des affaires 
COi/rantes et argentes, 

H. GAUDILLOT. 

~I Secours 

'ARRETÊ No. 447 F. dIl 23 flOilt 1945_• 
LE ,'OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CR01X DE ÛUfl'{I'{I:' - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du'- 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ·au Togo; 

Vu le décret du 19 sepW:i1bre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet '1937; 	 , . 

Yu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du co~ 
mité français de- la Libération nationale, ensemble les ordon­
nances des 3 juin el 4 septembre 1944; 

Vu P~rticle 1er, 1er alinéa de l'ordonnance du 9 août 
, 1944, portanl rétablissement de la légalilé républièaine sur 

le ierr1toire continental, ensemble les ordonnances subséquen~ 
tes maintenant provisoirement en application l'acte dit _arrêté 
du 22 octobre 1943 relatif -1 la reglementation des secourSj 

Le conseH d'administration entendu; . 

ARRETE: 

TITRE· PREMIER 

Camctères gi3nénrux dC$ secours et dii/hentes 
catégories de secours 

ARTICLE PREMIER. - Trois sortes de secours peuvent 
,être acoordés rur les fonds du budget local et du 
bUdget ~nnexe du chemin de fer' du Togo; 

a}seoours temporaires; 

b) secours éventuels; 

c) seoours après décès. 

La ooncession des seoours,temporaires et des secours' 


éventuels oonstiwant une mesure gracieuse, aucune 
réclamation ne pwt être formulée oontre les décisions 
oomportant attribution ou rejet. 

TITRE Il 
Des sectJUrs temporaires 

ART. 2. - Les serours temporaires sont allooés pour 
une période maximum de trois ans. Ils peuvent être 
rellOlUvelés dans les formes et sous les oonditions impo­
sées pour une première ooncession. 

Le talUX en est fixé par année; ils sont payables 
par trimestre et à terme échu. 
'Ils peuvent être' révoqués, à tout moment, au rours 

de la période d'allocatian, s'il est oonstaté après en­
quête que la situation qui .les a motivés a disparu. 

Jls sont dans tOlUS les cas, exclusifs des secours 
éventuels, pendant leur période d'allocation. 

ART. 3. - Hors le cas de cessation, des services 
par 9Uite de révocation ou toute autre mesure disci­
plinaire, les seoours temporairés peuvent être accordés 
à d'anciens fonctionnaires, employés 00 agents, à leurs 
veuves, à leurs orphelins ou à lwrs ascendants. 

ART. ,4. - Le montant annuel du .secours tempo­
raire ne pourra dépasser, sauf cas envisagés à 'l'ar­·cie 7 ci-après, 30.000 fr'lnes pour l'ancien fonc­
tionnaire, et 2G.ûOO francs pour la veuve, les orphe­
lins ou les ascendants; il est fixé en tenant compteUe la durée et de la qualité des services qui justi­
fient l'allocation ainsi que de la situation des bénéfi­
ciaires établie après enquête. 

ART. 5. - Un secours temporaire ne peut se cumuler 
soit avec une pension de l'Etat, ou de la Caisse Inter­
ooloniale des retraites <>u d'une caisse locale des re­
traites ou de la caisse' nationale pour la vieillesse, soit 
avec une allocation acoordée par application des arrê-: 
tés du Commissaire de la République au Togo n'" 659 
du 17 décembre) 937, et 112 du 20 février 1937 et 
actes müdificatifs rubséquents, que dans les deux cas. 
suivants: 
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• ·lb lorsque la pension ou allocation est inférieure 
\	 à 30.000 francs pour l'·ancien fonctionnaire et 20.000 

francs pott( la veuve, les orphelins ou les ascendants. 
Dans ce cas il pourra être alloué dans les conditions 
d!u présent arrêté un. seaours dont le montant j'Oint 
à celui de la pension, compte tenu des indemnités 
spéciales temporaires et des majorations éventuelles 
autres que les majorations pour' enfants 'et les all'Oca- . 
tions familîales, ne .pourra dépasser les maxima ci. 
dessus. 

2<> - dans les limites fixées à l'article 7 ci-après, 
IQrsqu'i1 s'agit d'agents employés ou anciens fonction­
naires qui ont été mis hors d'état de continuer leurs 
services dans l'une des ciraonstatJces suivant>!!s: 

par suite d'un acte de dévouement dans uÎl intérêt 
public; .. . . 

en exposant leurs jours pour SlIUver la vie d'une 
ou plusieurs personnes; 

par suite de lutte soutenue ou d'attentats. subis à 
à l'occasion de leurs fonctions; 

pottr invalidité' résultant du service ool'Ünial. 
Il en est de niême à l'.égard de la veu",e, des ascen­

dants ou des descendants. S'il s'agit d'ascendanfll, le 
secours peut également se juxtaposer à une pension 
ou allocation de retraite allouée à la veuve 00 aux 
orphelins. 

ART. 6. - Un secours temporaire peut également 
être alloué, dans les circ'Onstances excepUonnelles à 
des personnes ayant rendu des services éclatants à la 

~.. colonie, à leur veuVe ou à leurs ascendants, dans la 
, seUle limite qui est fixée à l'article 7 ci-après. 
\ Dans ce cas la décision de concession du seoours 

devra indiqlUer les services exceptionnels qui le jus­
tifient. 

ART. 7. - le montant annuel du scaours temporaire 
alloué en vertu de l'article 5, paragraphe 2 ou de 

" l'article 6, ne pourra, cumulé OU non avec une pension 
· OU allocation de retraite, dépasser: 

, · 1" - le dernier traitement d'activité quand le béné­
, ficiaire est un ancien fonctionnaire, employé 00 ag"nt; . 

2<> - le maximum prévu par la loi pour les veuves 
des Maréchaux de Francè quand le bénéficiaire est 
VelUve, descendant 00 ascerida,nt d'ancien fonctionnaire, 
employé 00 agent; 

Jo - les maxima préVIUS aux alinéas 1 et 2 ci-des­
sus; par assimilaiion pour les personnes n'apparte­

· nant pas à l'Administration, lGUr veuve, ascendant ou 
descendant. 


TITRE III 

'Des secours éventltels 

ART. 8. - Cll/àctères des seCOurs éventaels. - les 
secours éventuels sont attribués à titre excepti'Onnei 

. . à des personnes remplissant les conditions défiriies 
·par l'article 9 dû présent arrêté. 

le montant des secours éventuels ne peut dépasser, 
20.000' francs pour un même bénéficiaire, au cours 
d'lUne même année. 

ART. 9. - Qa.atité des dem:pru1e:urs et COlUÜtiOltS 

qll'ils doivent remplir. - les secours éven!u€ls sont 
. excllUsivement réservés: 

10 - aJux fonctionnaires, employés et agents en 
activité, effectivement presents à la colonie, rétribués 
S'Ur les fonds du budget local 'ou du budget annexe 
du chemin de fer et qui, disposant de ressources 
très modestes, se trouvent dans une situation excep­
tionnellement digne d'intérêt; 

~_- hors le CaS de cessation de service par rêv'O- . 
cation .ou toute autre 'mesure disciplinaire, aux anèiens 
fonctionnaires, employés ('u agent~ ayant servi au 
Togo pendant tout ou partie de sa éarrière, non titu­
laires de pension, faiblement pensionnés, Ol! attendant' 
la liquidation de leur pension, si leur situation est 
reaonnue digne d'intérêt; 

Jo - à leurs veuves non remariées, non pensionnées 
au faiblement pensi'Onnéesoü en instance de pensi'Ün, 
même si leur mariage a eu lieu après la mise à la 
retraite de leur mari, pourvu que leur situation SQit 
reconnue digne d'intérêt; 

40· - à leurs épouses divorcées et non remariée.s 
qui se trouvent dans une situation excep!i'Ünnellemenf. 
digne d'intérêt, pourVu que le jugement du divorce 
ait ·été prononcé en leur faveur; • 

. /P:, 	 . 
50 - à [eurs enfants mineurs légitimes ou -naturels re­

connus, non mariés, non pensionnés ou en· instance de 
pension et dont la situation est exceptionnellement 
nécessiteuse; .. 

()o - à leurs orphelins majeurs infirmes et à leurs. 
filles majeures célibataires, si leur situation matérielle­
le justifie; 

70 - à leurs ascendants infirmes ou âgés; 
80 -à des personnes originaires de la colonie, se 

tl"Olllvant dans une situation digne d'intérêt; 
\P - à certaines personnes, en considéraii'Ün des 

services rendils par elles à la colonie, à leurs veuves, 
leurs ascendants infirmes ou âgés et leurs doscen-. 
dants. 

TITRE IV 
Des SeC<JUrS après décès 

ART. 10. - Secollrs Aventllels accordés à ta suite 
da décès d'llI"l fondlolllUÙÜre, employë oa agent de. 
l'adniinistrotiOll, à la veuve, <1l1X orphelÎ.!Ui Olt aux 
ascendants da de èu;us. lorsqu'un fonctionnaire 
faisant partie d'Iln cadre régulier ou_ un agent con.' 
tractuel retribués par le budget local OU le budget 
annexe du chemin de fer vient à décéder, soit dans 
[a colonie, soit en France, il est accordé à sa veuve; 
,PlU à défaut à ses enfants à titre de secours éventuel, 
une sommeé ale à six mois de solde de résence, 
majorée du supp emen co -cma , s 1 s'agit d'un onc­
tionnaire des cadres générallx et spéciaux créés par 
décret ou des cadres communs supérieurs de l'A,O.F . 
011 locaux européens et à tr·ois mois de s-clde maj,o­
rée, le cas échéant, de l'indemnité de. dépaysement 
pour les agents des cadres communs secondaires de 
l'A.O.F. ou des. cadres l'Ocallx indigènes. ,. 

Si ce foncti'Onnaire avait des ascendants à Sa charge, 
il peut lui être attribué, dans les mêmes conditions 
et sur leur demande, une somme au plus égale à la 
moitié de celle susvisée. . 
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Les secours' ainsi accordés après le décès d'un fonc­
tionnaire et au cours de l'exercice de la date du décès 
seront imputables sur les crédits du chapitre sur lequel 
était, rétribué le fonctionnaire vivant , 

TITRE V 

ART. 11. - Autorités qdi attribuent les secours 
temporaires ou éventuels et procédure d'(lftribution 
des secours. - Les secaur,s sont attribués dans les 
conditions déterminées au présent arrêté par le Com­
missaire de la République, que le demandeur soit 
domicilié au Togo, dans une autre colonie ou hors 
d'Europe. Les demandeurs domiciliés dans la Métre>­
pDle, en Burope, en Afrique du Nord et au Levant' 
devront adresser leur requête directement au Ministre 
des colonies, coniiormément aux prescripti-ons, de l'ar­
ticle 3 de l'arrêté ministériel du 22 octobr.e 1943. 

ART. 12. - Les demandes de secours sont établies 
sur papier libre et adre'ssées ou transmises à l'autorité 
à laquelle appartient la décision. 

Elles doivent être présentées et signées par les 
intéressés eux-mêmes, sauf s'ils sont illettrés. Pour 
les mineurs, elles sont établies par le tuteur 'qui pourra 
être invité à produire line copie de la décision lui 
oonférant la tutelle. 

L'enquête administrative doit être provoq]lée chaque 
fois \lue l'a.dministration n'est pas parfaitement au 
fait de la situation du réquerant, qu'il s'agisse d'une 
première demande ou d'une demande de 'renouvelle­
ment. 

Les dossiers' 'de secours sont instruits par les Bu­
reaux, des Finances des administrations intéressées, 
Qvec l'attache s'il y a lieu des bureaux capables de 
completer les informations qu'ils possèdent 

En cas de fausse déclaration ou pmduction de faus­
ses pièces l'intéressé ne pourra plus obtenir de secours 
sur n'importe quel budget. S'il est fonctionnaire, 
il sera astreint alti remboursement 'du secours accor­
dé, sans préjudice des sanctions administratives qui 
pourront être prises contre lui. 

Le montant des secours est fixé, dans la limite des 
crédits pré~us au budget et' d'après la. situation pécu­
niaire du demandeur, la nature et la durée des services 
invoqués, l'âge ou la position particulière: 

TITRE, VI 


DISPOSITIONS DIVERSES 


ART. 13. - Les fonctionnaires détachés des Dépar­
tements ministériels peuvent obtenir des secours sur 
le 'budg'et local ou annexe du chemin de fer, s'ils 
.;ont en service au Territoire. Les fonctionnaires ou 
anciens fonctionnaires qui ont éié détachés des autres 
Départements ministériels, ayant servi au Togo, et les 
militaires et anciens ""militaires des Armées de terre., 
de mer et de l'air, ayant également servi au Territoire, 
ne peuvent solliciter de secours que de leur départ~­
ment d'origine. lien est de même de leurs ,veuves; 
ascendants ou ,descendants. 

Toutefois les fonctivnnaires et anciens fonction­
naires ainsi que leurs ayants cause, peuvent de même 

. que les militaires et anciens militaires visés à l'alinéa 
précédent et ,leur ayant-cause, obtenir des secours 
sur le budget local ou annexe du Territoire dans le~ 
clroonstances et 'conditions pré~ues à l'art,icle 5 para­

.graphe 2 et "de l'article 6 du présent arrêté. 

ART. 14. - Les agents des cadres locaux indigènes 
des chemins de fer du Togo ou les auxiliaires payés 
sur le budet annexe du chemin de fer du Territoire 
sont soumis à une réglementation spéciale en ce qui 
ooncerne les conditions particulières d'attribution et 
les quotités de taux des secours alloüés. 

, ART. 15. - Toùtes dispositions antérieures sont 
abrogées et notal'1ment les arrêtés 582 du 22 décelp­
bre 1935 et 525 du 17 octobre 1944 et tous actes sub­
séquents. 

ART. 16. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1945. 

P. le Commissaire de la Républiqae el- pllr ordre, 

Le Secrétaire général, 


chargé de l'expéditiolt des affaires 

courantes et urgentes" 


H. GAUDILLOT. 

/lRRETE No 	462 CFT. du 23 aoû! 1945. 

bE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RtsISTANCE" 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime fi. 
nancie,l des colonies, et les textes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté nO 447 F. du 23. août 1945, réglementant à 
nouveau l'attribution des secours; 

Sur la propOSition du directeur du' réseau p. i.; 
Le conseil d'administration -entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les secours éventuels et tem­
poraires alloués sur les fonds du budget annexe du 
chemin de fer et du wharf du Togo, sont altribùés 
conformément aux règles et taux fixés par le barème 
annexé au présent arrêté. , 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1945. 

P. 	le CO/1/lllisscu)'e de la Républiq.ue et par ordre, 
Le Seciétaire Général, . 

chargé, de l'expéditiolt des affaires 
courantes et argentes\ 

H. GAUDILLOT. ' 
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Barème de secours 

A. - SecOll!'S temporaires alloués à 'd'allciells agents 
c'()lllfji.aJti ~jlus de 15 allnées de service incapable$ 
'de travailler et déntiés" de l'essoufces, 

DATE ALLUtUIONDURÉÊ DES SERVICES 
de cllsuiinh minima annuall. 

DE L'AGENT da service (1) 

Supérieure à 30 ans; • . ~ 1avant
Comprise entre 20 et 30ans. 4/51936
De 15 à 20 ans, . . , . ~ 3/4 

-
Supérieure à 30 ans. . ,( 3/4avant 
Comprise enlre 20 et 30 ans. 1/21940
De 15 à 20 ans, . . . . ~ 3/8 

Supérieure à 30 ans. . . ~ après 174 

. Comprise entre 20 et 30ans. 1/6
1939 

De 15 à 20 ans. . . . • 1/8r 
(lflA. quotité du secours est toujout'$ C3lcultie 5ur Je mODtant du dernier 

tt"~itemenl annuel d'3CtivÎté perçu par le bénéliciairc. 

B, - Seeours tel/lIJoraires alloués aux ayants 'droit 
d'es agellis de la caÛgorie A. 

Pour la ou les épouses du défunt la quotité totale 
du seCQurs est égale à la moitIé de celui qui aurait 
été alloué au de - cujus selon les règles fixées par 
le tableau ci-dessus. 

11 est majoré d'un huitième de l'allocation attri­
buée à la ou aux épouses [!our chacun des énfants 
âgés de moins de 15 ans, sans que le total des sommes 
ainsi allouées aux épouses ·et aux enfants puisse excé­
der le dernier trairement' annuel d'activité du défunt. 

Cette majoration est payée à l'épouse qui a les en­
fants à sa charge ou à chacune des épouses en fonc­
tion du nombre d'enfants remplissant les oonditions 
d'âge sus-énoncées et réellement à la charge de la 
demanderesse. 

C. - Secours telllporàires alloués à 'des agettfs 'bles­
sés Olt amputés par suite 'Ii'accident' survenu elt ser­
vice ou à l'occasùm da·service. 

Supérieure à 30 ans 3/5 
De 20 à 30 ans. 

1/2De 10 à 20 ans. J.'"' ,,,,1
Moins de 10 ans t/3 
Su périeu re à 30 2/5 
De 20 à 30 ans. .. !après 11939f 1/3D,e 10 il 20 ans. 
Moins de 10 ans ,,~' 1 1/4 

DURÉE' DES SERVICES" DATE ALLOCATION 
d. " ..olian. 

DE L'AGEN'1" 

Supérieure à 30 ans 
De 20 à_30 ans." 
Del0à203ns. 
Moins de 10 ans 

daa ami... minima '1!Il1I11I. ­

avant 1ll36~ 
1 

1 

3/5 

1/2 

Ces allocations seront majorées d'un pourcentage 
égal à celui de l'invalidité résultant de la blessure 
ou de l'amputation td que défini par les barèmes 
sur les accidents du travail. 

Des majorations peuvent, en outre, ê1:ore consenties 
dans certains cas exceptiocmnels en faveur des agents 
ayant à leur charge des enfants âgés de moins de 
15 ans. 

En aJucun cas, le montant cumulé du secours., de 
la majoration d'invalidité et éven1!Uellement pour char­
ges de famille ne pû'urra dépasser le dernier traitement 
anlJJUel d'activité perçu par l'intéressé. 

D. - Secours temporaires olltNJés aux ayattfs dJ'oit 

'des agenls de la catégorie C. 


Ces allocations sont at1:oribuées dans les mêmes con­
ditions que pour les ayants droit des agents de la 
catégorieAsi l'intéressé comptait plus de 15 années de 
service au moment de l'accident; dans- la -négative 
eUes sont transformées en secours éven1!Uels et calcu­
lées comme il èst dit ci-après aIU paragraphe C. 

• If; •••••• ~ . . ~ . 
E. - Secoll!'s éventllclsllllodés {lUX ayants 'droit de. 

travaillears recrutés décédés des suites d'accident ou 
?le maladie. 

Leur montant en est arrêté par le Commis­
. saire de la Rép1Ublique, sur la propOsition du Directeur 
du Réseau.' 

f. - Secours éventuels alloliés il 'des "agents licen­

'Clés pOli!' ÎlUlptitude physique et comptant mllins de 

15 aIlS Ide service. 


TAUXDURÉB DES SERVICES 
DB L~AI~LOCATION 

De 10 il 15 ans, , 1 mois de salaire 
De5.10.ns . 3//4 1du .alaire men,••!
Moins de 5 ans. 1 2 \ .. 

0, - SecoU:s éventuels allollés aux ayants 'droit _ 
des agettfs de ta catégorie F. ' 

Dans des cas exceptionnels et parlioulièrement -inté­

ressants les ayants droit pourront recevoir la _moitié 

de l'allocation qui eill été attribuée au défunt, celle-ci 

étant, s'il y a lieu, majorée d'un sixième par enfant 

à charge âgé de moins de 15 ans, 


Gardé. C.."I,," 

ARRETE N° 472 S;M. dJu 29 -aoM 1945. , 
L'A()MINIST~ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CRone DE OUERRE, 


COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

- Vu le décret du 23 mars 1921 dét.!rminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret- du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administrati"", du Togo, mod,ifié par celui du 

20 juillet 1937; 
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Vu 	 l'arrêté No 503 du 8 septembre 1942 porl.n! réor""_j ARRETE:nÎ?a~ion du eorps des gardes cercles du Togo; 1::> 

AlnIèLE PREMIER. - La répartition et les effectifs 
\ Sur la proposiiion du commandant des Forces de Police des gradés et gardes cercles du Togo sont' fixésdu 	Territoire; -_­

ainsi qu'il suit pour compter du 1er i,anvi.er 1946! 

: 

Adjuobnl-thef Brigadier.Chel Brigadin, Ç"des 6"d" 
TOTAL

" . Ire ou 2;:: clane Ire claue:Ire Ull 2· classe 2' clm. 'on Adjudant-
• 

1 


. DEPOT. 1 

1
C. 	LOMÉ' 

1
-	 ANÉCHO . 
-	 ATAKPAMH. l' ,.

'-	 SOKOOÉ . . 
-	 MANGO. ­ 1 


'S, 	DAPANGO ­ ' 

~ 	BASSARI~ - . 

LA;\IA-KAR.\ • . . 


-:....., PA~IMÉ. . , . 
:.... 	Tslivul. . 

5 7 
 20 
 32 
 65 

4 
 6 
 20 
 34 
 65 

3 
 4 
 17 
 30 
 55 
.15 
 28
2 
 50
" 12
2 
 3 
 22 
 40 

1 
 2 
 6 
 10 
 20 


5 
 15
1 
 8
. 1 

- 14
1 
 2 
 8 
 25 


1 
 11 
 20
2 
 6 

2
2 
 10 
 20
6 

2 
 14 25
1 
 8 


, '213 
, 

400
35 
 123
6 
 23 

1
-

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré;com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

< Lo.:né, le 29 ,août 1945. . 
H. 	GAUDILLOT.. 

------' ­
Avances de ."Id. 

! Per.ço/lllel (Ul/OPéCll 
, 

ARRETE No 479 f. du 1er septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE" DES COLONIES, ' 
CHEVAl.tER DE LA LtmoN ,O'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu 1. d""ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; 

- Vu lé décret du 19 septembre 1936 portant réduction des' 
dépenses administratives du Togo, modifié par c,elui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du Il juillet 1945 sur le nouveau régime de 
la solde et des accessoires de SOlde;. / 

Vu le télégramme no 33/DP. du 20 avril 1945 du minis­
tre des «)Jonies; 

Vu les télégrammes 288/1'2. du 16 .oilt '1945, 304/f2. du 
25 .oilt 1945, 3,85/1'2. et 386/f2, du 25 .aJlt 1945 du Gouver­
neur général de l' A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée pour compter 
dIl 13 aVril 1945 la mise en paiement d'avances men­

suelles aux fonctionnaires et agents des cadres géné· 
raux, communs supérieurs et loeaux européens. 

ART. 2. - Le montant mènsuel de l'avance pouvant 
être atlrib<Uée est fixé à 1.500 frs. (Mille cinq cénts 
fiancs) poor tous les fonctionnaires' et agents céliba­
,taires, mariés sans O'llavec enfants. 

ART. 3. - Gette avance, dont le montant devra être 
précompté 'ultérieurement sur les rappels auxquels les 
intéressés pourront avoir dr<>it lors de la mise en vi­
gllHlUr des !IOuvelJes échelles à intervenir en applica­
tion dIl décret du 11 juillet 1945, ne subira aucune 
retenue pour pension, les retenues correspondantes 
devant être effectuées au moment du jJaiementdes 
rappels éventuels. 

ART. 4. - L'avance suit le sort du traitement et est 
,réduite, le cas échéant, dans les mêmes proportions 
que celui-ei. Elle cesse d'être allollée quand ,le fonc­
tionnaire n'a droit à aucune solde. 

ART. 5. - Cette avance'sera'cessible et saisissable 
dans les mêmes proportions {.>1l limiteS que le tr~ite-
ment. ' 

. ART. 6. - La dépense afférente au paiement de CeS 
avances sera imputée, pour chaque catégorie de fonc­
tionnaires, sur le chapitre qui supporte leur seIde. 

ART. 7. - Le pr-ésent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le ]cr sept~mbre 1945. 
H. 	GAUDILLOT. 
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Personl1el indigèlle 

ARRETE No 480 l'. du, 1er septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLO!<!lES, 
tHEVALiER. m: LA LÉGION D'nONNEURl 

CROIX DE OUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLll;lÙE AU To,,o P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouv"ir. du Commis.aire cle la République au Togo; 

Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du l TQgo, m6difié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu le -décret du 11 juillet 1945, sur le nouveau régime de 
so1de et des 'accessoires de sold~; ~ 

Vu l'arrêté général 3552/f. du 7 octobre 1943 sùr les cadres 
Gommuns secondaires de l'A.O.F.; ­

Vu l'arrêté 561 du 26 octobre 1943 sur les cadres locaux 
indig1:nes du Togo; 

Vu les télégrammes 288/.2. et 386/f2. des 16 ct2, aoùt 1945 du 
Gouverneur général, Haut-Cornmissaire de la R.épublique au 
Togo; 
. Vu le télégramme 385/f2. du 25 août 1945 du CIouverneur, 
'général de l'A.O.F ... Haut·Commissaire de la République aU, 
Togo, relatif aux "médecins, pharmaciens et sagesMfemmes 
afrieains; 

ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. Est autorisée pour compter du 
15 avril 1945 la mise en paiement d'avances men­
suelles aux agents des cadres communs secondaires 
de l'A.O.F. et locaux indigènes (à l'exception du 
personnel appartenant aux Forces de Police du Togo). 

ART. 2. - Le montant mènsuel de l'avance est fixé 
comme suit: , 

à 1.000' ,ffs. (Mille francs) 'pD'ur les agcl1ts dont la 
solde de présence est supérieure à 10.000 frs. (Dix 
mme francs); . 

à 500 frs. (Cinq cents francs) pour les agents dont 
la solde de présence est inférieure ou égale à 10.000 
trs. (Dix mille francs). , 

Toutefois l'avance à octroyer aux médecins, phanna­
dens et sages-femmes africains sera de 1.000 trs. 
(Mille francs) par mois. . 

ART. 3. - La solde de présellce à c{)nsidérer telle 
que définie à l'article 12 du décret du 2 mars 1910 
est celle fixée par les aetes. organiques régissant 
au 16 juin 1940 les différents cadres auxquels appar­
tiennent ces pers'onncls, majorée des suppléments pro­
visoires aux taux pré.'Us: 

1" - pour les cadres communs secondaires par l'ar­
rêté général 3552 F. du 7 octobre 1943; • 

2<> pour les cadres locaux indigènes du Territoire 
par l'arrêté 567 du 26 octobre 1943. ' 

ART. 4. - Cette avance, dont le montant devra être 
précompté !Ultérieurement sur les rappels auxquels 
les intéressés pourront avoir droit lors de la mise en 
vigueur des nouvelles échelles à intervenir en applica­
tiol1 du décret du Il juillet 1945, ne subira aucune 
retenue pour'pension, les retenues correspolldantes 
devant être effeduées au moment du paiement des 
rappels évelfiuels. 

/ 

ART. 5. - L'avance S'Ua le sort du traitement et est 
réduite le c,as échéant, dans les mêmes proportions 
que celui-cL Elle cesse 'd'être aUouée quand le fonc­
tionnaire n'a droit à aJllCllne solde. ' 

ART. 6. - Cette avance sera cessible 'et saisissable 
dans les mêmes proportions ou limites que 'le lraite­
ment. 

ART. 7. - La dépense afférente au paiement de ces 
avances sera imputée, pour chaque catégorie de fonc­
tionnaires sur le Chapitre qui supporte leur solde. 

ART. 8. - Le présent arrêté seia enregistré, com· 
muniqué et publié. partout où besoin sel"a. 

Lomé, le 1er septembre 1945.• H. OAUDILLOT. 

PeTSOllllel auxiliaire 

lARRETE No 493 l'. du 7 septembre 1945. 
/

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
C~EVALIER DE LA LÊOION O'HONNEUR.1. 

.CROIX DE OUERR.EJ 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
ks pouvoirs du Commissaire de la République au T-ogo;. 

Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction des , 
dépenses administratives du Togo, modifié· par celui du 20 
juillet 1931; , 

Vu le ·règlement intérieur du 24 févrièr 1944 concernant· 
le personnel auxiliaire des cercles, bureaux "'et services du 
tf"rritoire du ~ogo; . 

Vu l'arrêté nO 305 du 7 juin 1945, modifiant les salaires 
mensuels des agents auxiliaires des eereles, bureaux et ser.. 
vic~ du territo.ire du Togo.; . 

Vu le télé~ramme 328/00r. du 5 septembre 1945 du Gou­
verneur géneral de PA.O·.F., Haut-Commissaire de la Répu­
bHque au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée pour cômpter du 
l<r 'septembre 1945 la, mise en paiement d'avances 
menS'Uelles aux agents auxiliaires des cercles, bureaux 
et services du Territoire. 

ART. 2, - Le montant mensùe1 de l'avance est fixé 
oomme suit : 

à 400 trs. (Quatre cents frs,) pour les agents dontle 
salaire est inférieur ou égal à 1.250 frs. Par mois; 

à pOO frs. (Six cents frs,) pour les ag~nts dont le 
..salaire est co1t!prisentre 1.251 et 1.875 frs. par mois; 

à 800 frs. (Huit cents frs.) pour les agents dont le 
salaire est compris entre 1.876 et 2.500 frs. par mois; 

, à 1.000 frs. (Mille frs.) pour les agents dont le 
·salaire est égal (YU supérieur à 2.501 francs par mois. 

ART. 3. - Cétte avance devra êtrepréoomptée ulté­
rieurement sur les rappels de salaire auxquels les inté· 
ressés PQurront avoir éventuellement droit. 

ART. 4, - L'avance suit le oort du salaire et est 

réduite dans lés mêmes, proportions que celui-ci. Elle 

cesse d'être aIlooée quand le fonctionnaire n'a droit 11 

aJucun salaire. 
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ART. ,5. - Cette avance est cessiblé èt saisissable 
dans les nlêmes proportions O).t limites que le salaire. 

ART. 6. La dépense afférente au ,paiement de ces 
avances sera imputée pour chaque catégorie d'agent 
sur le chapitre qlli supporte lcllr salaire, 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, 	 le 7 septembre 1945. 
H. GAUDILLOT, 

Lllies élecloral... 

• 
No 483 APA. -,Par arrêté du Commissaire de la 

, RépubliqUe au Togo p. i. en date du : , 
2 septembre 1'945. - Sont désignés comme nou-, 

veaux membres à adjoindre aux· commissions admi­
nistratives d'établissement et' de 'révision des listes 
électorales des citoyens, en '.'ue de la constit!ution de 
,commissions administrat!ives de jugement: 

, 	 Section de Lame 
j' 

M.M', 	 Minetto, Louis_ 
" " Passani, Prosper 

Section d'Anécha 
M.M. 	 Prades, Palul 


RP. Wieder, Antoine 

. Section du Ce/itre 

J'A.M. 	 PeYres, Paùl 

Duthil, Jean 


Sectio/t du Nard 
M.M. 	 Fi1Iot, Lucien ' 


\. Morin, Charles, 


NQ 484 APA., 'pàr arrêté du Commissaire de la 
République au' 'Togo p, i. en' date du : 

2 septembre 1945. - Sont déSignéS éomme membres 
des commissions d'établissement et de révision des 
listes électorales des non citoyens: ' , 

Sectwn tfe L()/né 
M.M. 	 Ajavon Emmanuel 


oe Soiuza F<!Iicio 


Section d'A!léc!to 
M.M: Fio Lawson Body 	 Fréd<!ric, 


Quam-Dessou Kf>onton Antoine 

Section du Centre' 

"'·\.M. Abassan Ai~hikitî 

Mensah Reinhold 


Secfùm ,du Nord ,,. 
M.M. 	 Kerim . 


Aboudoulaye 

-~-----

No 496 bis AFA. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i, en date du: 

8 sept~mbre 1945. Sont, déSignés comme noù­
vea<ux membres à adjoindre aux commissiorts admi,:. 

nislratives d'établissement et de revlSton des listes 
électorales des non.citoyens1 en vue de la oonstif.utiol1 
de oommissions admi<1islranveS de jugement: 

SectW/l tfe Lomé, 
M,M, Ludwig Occansey 


"NorbertJus Anthony 

Section d'Allécha 

M.M. 	 Fred Koumako Mensah 

Glyn Lawson 


Sectw/l d_t Centre 
M.M, 	 Romuald Johnson 


Tchà:kpala SossOlUkpo 

Section du Nord 

M.M. 	 Passé 

Amegavi Gérard,


--:----- ­
En••ig ....... clll 
--, 

E. P. S. 

No 488 E. Par arrêté du Commissaire de la 
. République au Togo p. i. en date du; 

6 septembr,e 1945, - Le montant de l'allocation 
jQUrnalière de nourriture et d'entretillh, pour les élèves 
internes de l'Eoole 'Primaire Supérieure de Lomé, est 
fixé 	oomme suit pour l'année scolaire 1945-1946: 

la -	 Frais de nourriture . . . . . .-. 12 frs.­
20 - :Frais d'habillement et d'entretien". 1 7 ­
30 -'Frais! dé logement',' .. ,'... ,1­

No 489 F. - Par arrêté du Commissaire de la 
Républiqùè au Togo p. i, en date du : 

6 septembre 1945. - L'avance renouvelable oon­
sentie 	 à l'économe de l'Ecole Primaire Supérieure 
de Lomé est portée à Ving;t cinq mille' francs (25.0p0 
frs.) pour compter du 1er septembre 1945. 

Les 	 justifications devront être fournie§ dans les 
formes réglementaires préwes 'à l'article 149 du décret 
du 30 	décembre 1912.' ' , ;fi 

, L'avance 'ainsi acoordée est imputable au budget 
local, chapitre XIII article 8 paragraphe 5., 

No' 511 E. - Par décision d'Il' Commissaire de la' 
R<!publique, au Togo p. i. en date du : 

6 septembre 1945. - L, 'nombre de places mises au 
oonoours pour l'admission- à l'Ecole Primaire 'Supéc 
rieure de Lomé pour l'année "colaire 1945-1946 est 

,fixé à 25 (Vingt-cinq). 
Ce nombre compreni:lra au maximum einq jeunes 

filles. " , 
Le nombre de places mises au conoours pour l'admis­

sion 	lIU Gaurs Complémentaire Notre-Dame des Apô. 
tres 	est fixé à 3 (Trois). 

-..,.---::----~ 

Cours normal des Mc",/ïeurs' 
Ecole Professionnelle dt>' Sokodé , , 

No 515 E.- Par décision du Commissaire-de ,la 
RépÛblique au Togo p. 1. en date du : _ 

6 septembre 1945. -:: Le :nombre d'élèves à admet· 
tre a<u Çours Normal des Moniteurs de l'enseignement 
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primaire d'Atakpamé" est fixé à Quinze poui l'année 
scolaire 1945-1946. 

Le nombre d'élèves à admettre à l'Ecole Profession­
nelle de Sokodé pour l'année scolaire 1945-1946 est 
fixé à Dix (10). 

Bourses 

ARRETE No 494 ·E. du 7 s-epi'embre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONII!S, 
CHEVALlER: DE LA lÉGION n'HONNEUR., • 

CROJX DE OUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQI,JE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
1ft PQuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septèmbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, "modifié par celui du 20 
juillet 1937; . . . 

Vu l'arrêté No 48() du 11 septembre 1939 réorganisant. 
la commission des bourses accordées aux éfèves continuant 
Téurs études hors 'du ~Terrîtoire) en son "rticle 10; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La oomposition de la commis­
sion conS'llltative des ·bourses est modifiée oomme suit: 
Présidelti: Le Secrétaire général du Togo. 

. . . ;, . . . . . ~ . . . , . . . . . . 
Le reste sans changement. 

. ART:' 2. ..:-. Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié pand\lt où besoin sera. -. 

Lomé, le 7 septembre 1945. 
H. GAUDlLLO'f..1 . 

Ecoles officielles 

No 495 E. - Par arrê.té du Commissaire de la Répu­
blique au Togo p. i. en date du": '. . 

7 septe!fibre .1945. --: Pour l'année scolaire 1945­
1946, le t<Jmbre ;:)t l'emplacement des écoles officiel­
les du T.errit!Oire sont ·fixées oomme suit: 

, EcOLE PRIMAIRE SUptRlEUJre (1) 
Lomé ...... . .... 

CouRS SuptRIEURS (4) 

Lomé 

Anécho 

Atakpamé 

Sokodé •.. 


EcOLES RÉGIONALES (15) 
Lomé (garçons) . 
Lomé (fillés) . . . 
Anécho (garçons) . 
Anécho (filles) . . 
Atakpamé . 
PaUmé •. 
:Sok~dé .. 

".~ .. 


Mang6 " . 

Dayes-Apéyémé 


3 classes 

. 1 classe 
1 classe 
1 classe 
1 classe' 

6 classes 
2ch\sses 

. 4· classes 
2 classes 
2 clisses 
2 classes 
.2 classes 
1 clàsse' 
2 classes 
1 classe 

Dayes-Kakpa 

Lama-Kara 

Anié . 


· WQgan 

Nuatia 


ECOLES URBAINES (6) 
Lomé . . 
Anécho .. 

Atakpamé .. 

Palimé '. . 

Sokodé 

Mango 


EcOLES MÉNAGÈRES (4'} 
"Lomé .. 


Anécho .. 

PaUmé . 

Atàkpamé 


EcOLI!S DE VILLAOE (49) 
Cercle dé' Lomé 

Abobo, Gamé, Mission-Tové, Aflao, Tsé­
vié, Kévé, Agœévé . . . . . . . 

'par éoole. 
Cercte d'Anécll.o 

Achépé,' Aklakou, Amégriran, Zool. 
par éoole. 

Vogan . . . . . . 

Cercle 
Kpessi, )(ougnolioo, 

Tohoun, BUtta'. . . . 
par école. 

,. . . . . 
du C/Jltir~ 

Yégué, Amlamé, 

" 

I<:Padllfé, Oou'dévé, Nytoé 

par éoole. 
Dayes-Apéyémé, ""gou, 

. Anié, Kouma-Tolrpli . . . 
par école. 

Cercte de 

. . 

Akala, Nuatia, 
. . . . . . 

Sokodé 
Kaboo, Ottérin-Kouka, Parataoo, Tcham­

ba, KOIUméa, Djabatauré, Cambolé, Bafilo, 
Djandé, Dako, Pagouda, Agoulou, !<ious­
sounti . . '. . . . . . . . . 
par école. 

Bassari, Lama-Kara, Niamtougou 
par école. 

Cercle de Mllngo 
Nakitendi-Laré, . Kandé, Bidjenga,' Nano, 

Korbongou 
Par émie. 1 

Dapanll,O 

'ARRETE No 497 APA du 10 septembre 1945. 

1 élasse 
1 classe 
1 classe 
1 classe 
1 classe 

12 classes 
8 classes 
5 classés 
4 classes 
4 classes 
4 classes 

'. 
4 classes 


: 4 classes 

3 classes 


. 2 classes 


1 classe' 

l "lasse 

2 classes 

1 classe 

1 classe 

1 classe 

2 classes 

1 classe 

2 classes 

L'ADMlNISrRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER De: LA. LtGlON D't10NNE.U~) 

CROIX DE OUER~E, " 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUI;lUQUE AU TOGO P. 1., 

· VU.le·dé<:retdU '23 mars 1921>déterminant ]e..,rttributi""" et 
: ·1œ1KluvOlm du; Commissair<! 'de la RépubliqU.'u Togo;' 

·Vu 1. déaet du 19. septembre llJ36 portant réduction des 
dépen.... admtnistratives .du To!!"", modifié par ""lui clu 20 
julllet 1937;' . . • 
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Vu l'arrêté no 628 du' 13 novembre 1938 portant aug­
mentation des allocations annuelles attribuées à des Chefs et 
Mot.bles togolais; 

Sur la prQPositlon du corn'mandant du c:ercle d'Anécho; 

ARRETE ;' 

,ARTICLE PREMIER. - L'allocation annuelle servie 
au chef supérieur de la ville d'Anécho, Frédéric Body 
Lawson', est portée à Vingt huit mille francs (28.000 
frs.). 

Cette allocation est personnelle et payable par tri­
mestre à terme échJU. 

ART. 2. - La dépense ·correspondante est imputa. 
ble au budget local, chapitre IV -art. 5 parag. 3. 

ART. 3. - Le présent arrêté, qui abroge l'arrêté 
No 628 du 13 novembre 1938, susvisé, et aura effet 
po1Ur compter ,du 1er janvier 1945, sera enregistré, 
communiqué et publié parti:rut où besoin sera. 

Lomé, le 10 septembre 1945. 
H. OAUDIl.LOT. 

ARRETE No 498 APA.. du, 10 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COl..oNIES, 
. CHEVAL.ER: DE LA L!OIO'.... D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE, ' 
COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République .aU Tog-o; 

Vu le déeret. du 19 septembre 1936 portant réduction ~es 
dépenses administl'3tives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 	 , 

Vu l'arrêté no 147/•. du 18 mars 1945, fixant pour l'année 
1945 le montant des allocations servies aux chefs de famille 
•.t anCiens agents indigènes de l'administration; 

Sur la propOSition du commandant du cercle d'Anécl1o; 
Vu les prévisions bùdgétaires; 

ARRETE; 

ARTICLE PRE~\!ER. - L'arrêté n<' 141/F. du 18 mars 
1945 susvisé est modifié ainsi qu'il suit:' 

Antoine Kponton Quam-Dessau, chef de famUle: 
20.000 francs. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1945, sera enregistré, cOli!­
mlUniqué et publié partmtt où besoin sera. 

Lomé, le 10 septembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

MarchAndi••• d'Imporlatlon 

ARRETE No 510 AE./3 du 14 septembre 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHfF DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA t.tIDtON O'HONNEUR, 

CaDIX D. OVI!ltIlE, 


CoMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUË AU Tooo. P. '1., 

Vu le déeret du 23 ma... 1921 déterminant les attributions et 
>es pouvoirs du Commissaire de la RépubliqUe aU Tog-o; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduc:tion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par. celui du 20 
juillet 1931; . 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 


Vu. la 101 du 14 mars 1942; 


Vu l'~rrêté général n" 2774 SE. du 7 ao~t 1942; 


ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - A compter de la publication 
du présent arrêté et jusqu'à nouvel ordre sont bloquées' 
les marchandises suivantes recemment débarJjuées du 
sis "Medie Il)) : savoir: 

Disques de phonos' 
Apéritifs, digestifs, liqueturs de toutes marques .. 
Coutellerie 
Vaisselles 
Dentifrice 
Machine à OO'udre 
Bicyclettes 
Cadenas • 
Toos produits pharmaceutiques, médicamenteux, 00.­

ton hydrophile 

Réveils 

Champagne 

Eau Perrier 

Eau Minérale 

Rhum 


_	Lampes à acétylelle 

Farine 'lactée 

Pâtés de foie gras. / 


ART. 2.- Les ventes seron! effectuéesSlUivant 
modalités fixées' par le Chef du Bureau Economique. 

ART. 3.- Toute infraction :ru présent arrêté est 
, passible des sanctions de la lor du 14 mars 1942. 

ART. 4. -'- Vu l'rurgence, le présent arrêté sera. 
rendu immédiatement applicable par voie d"affichage 
à la mairie de Lomé, da.ns les bureaux des cercles 
et subdivisions et des P.T.T. et tous lieux publics. 

Lomé, le 14 septembre 1946. 
H. ÜAUDILLOT. 

Enquile de commodo el h..,ommodo 

MODIFICATIF à l'l1nWré No 358 DOM. 'dù 30 ;lIin.1945 
IJ,Uvrani W/(! etlquAte de CQmf1WOO et illCo~o. 

L'article 2 de l'arrêté No 358 DoM. du 30 juin 1945 
est ainsi modifié: 

M, RebaJUd, commis des services civils est dési, 
gné comme commissaire enquêtéur. 

(Le reste sans changement). 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACrES DU POUV01R. CENTRAL 

Tllbl••u d'.vancemettf - Prctboliona 

Par arrêté du Ministre des Colonies, .en date du 
28 avril 1945, sont inscrits au tableau d'avancement 
·de l'année 1945, du personnel du cadre général des 
Travaux publics, des Mines et des Techniques indus­
trielles des colonies: 

http:CHEVAL.ER
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a) TRAVAUX PUBLICS 
· . . . . . . . . . . . . . . . . . 

p()'IJ III 2< clnsse du grade d'ingénie/tr prinCipal 

M. 'Pr~n~t jacque~, 'in~é~ie~r 'prin~ipai d~ 3< dla~se: 
, '. . . . . . , , . . . .' , , . . . . 
Pmu la. 3< classe da grade rl'Îngéniettr.(ldj()itit 

M. 	 lombard Jean, ingénieur-adjoint de 4< classe. , 	. 
, . . . .--. . . . . . . . '.' . . . . 

Ppr arrêté du Ministre des Colonies, en dat.e du 
28 avril 1945, sont promns dans le cadre général 
de~ Travaux publics, d.es Mines,. et des Techniques 
ifldustrielles des colonies, pour compter du 1er jan. 
vier ~945, tant du point de vue de l'ancienneté 'lue du 
point de vue de la solde: 

, a) TRAVAUX PUBLICS 

- A 	 la 2' classe 'da grade d'ing6niear jJfÎllCipal 

Ji,i. 'P~n~t jacque's, ingé~ie~r 'prin-cipai d~, 3' ~la~se: 
· . . . . . . . . . . . ". . . . . . 

A If! 3e classe tlit gmde d'ingénieur.adjoin:t 
M. lombard Armand; ingéniClUr-adjoint de , 4< classe. 

Par arrêtés du Garde des sceaux, ministre de la 
justice, et du ministre des colonies{ .el! date du 8 
<wut 1945, ont été inscrits au tableau d'avancement 
.et pmm)1s pour compter du 1 er janvier 1945: 
. A. - Section des magistrats des colonies' autres 

que l'Indochine: 
. . . . . . . . . . .~ 

30 ~ Magistmts 'dll 6e 'degré 
M.M. 

FQrster Isaac 
'magistrat du ge degré. 

. . . . -------:; ­
Nominations

'-'- ­
Sont nommés dans le cadre des médecins et phar­

maciens et sages·femmes africains: 
SectiOll Mi!detille 

Au grade' de médecin africain .:te 3e classe 
M.M. 	 .. . 

Ayih (Raphaël). 

Section Pharmacie 
Au 	 grade de pharmacien africain de 3e classe 
M.M. Johnson (Francis). 
· . . . . ""' ," ~ . . . . . . 

ACTes DU HAUT-COMMISSARIAT 

Promollons 

Par arrêtés du Gouverneur général de l'A.O.F.· des: 
20 juillet 1945. 
. . . . . . . . . . . . , . . . . . . . 

f>ont promus,' pour compter du 1er juillet 1945, 
dans le cadre commun supérieL!r des Travaux publics 
de l'A.O.F. : 

Au grtlrle d'adioint teclmique principal 
'de 1re classe: 

M. de Guise René (R.S.M. 2 mois 14 jours). 

23 juillet 1945. - Sont promus .dans le cadre 
{)(lmmun supérieur, des Conducteurs de Travaux agri· 
{)(lIes de l'A.O.F. pour compter du 1er, juillet 1945, 
tant au point de vue de la solde' que de l'ancienneté, 
.et conservent' dans leur nouveau grade les rappels 
d'ancienneté pour services militaires ci-après indiqués: 
• 	 • • • « • • • ~ • • • • • • • • • • • • 

Au grriœe de co/tducteur 
~· .' . . . . . . . . . . . .,' . . ~ . . 

M. Meyer Ra<Jul, 1er tour, choix (rappel conservé: 
3 mois 17 jours) aide-conducteur. 

· . . . '- " . . . . .~ 

Nominations -. AIf~çtation. 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date-du: ' . ' 

13 août 1945. -Les élèves dont les noms suivent, ti­
tulaires de diplôme de sortie de l'Ec<Jle Nomlale Rurale 
Frédéric Assomption (Section agricuHure - promotion 
1945), sont agréés, pour compter dl! jour de leur mise 
en route sur leur lieu d'affectation, dans le cadre COrn· 
mun se,condairé des surveillants d'agriculture de 
l'A.O.F. 

A) En qllalité 'de srmreiU(/lIis sürgiuires 
M.M. 	 Komlan Kouma. 


Mensah P,aul. 

~ ~. 	. . . . . . . . . . . 

M. Komlan Kouma est mis à la djsposition du Corn· 
missaire de la République au Togo. 

M: Mensah Paul est mis à la disposition du G911­
vemeur de la Côte d' 1 voire. 

· 	. . .. . . . . . . . . . . . . .~ 

Par décisÎ(m du Gouverneur général dé l'A.a.F. en " 
date du: 

23- aout 1945. M. Laurent (Marcél), instituteur 
de 4e classe du cadre commun supérieur de l'Ens'ei· 

_gnement de l'A.O.F., précédel)lment en serv,iee en 
Guinée, est mis à la disposition du Commissaire de la 
République au Togo, à comptet du jour de sa démo­
bilisatioll.' _ . • . ' 

Par décision du Gouverneur 'général de l'A.O.F. en 
date du: 

1er .scptembre 1945. - M. Aku, ,Martin, médecin 
contractuel, nouvellement engagé et arrivé à Dakar, 
le 23 août 1945 est mis àla disposiHon du Commis· 
saire de la République au Togo, pour compter du 13 
août 1945, date de son départ de France. 

. . . . . . . . . . . 

" 



-------

485 

,, 

16 septembre 1945 JOURNAL OFFIClf!l DU TERRITOIRE DU TOGO 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

No ... illalion. - AIf'.olali... 

Par arrêté N0 465 P. du : 
25 août 1945. - Sont nommés instituteurs princi­

paux de classe exceptionnelle jer échelon -du cadre 
local secondaire de \' enseignement, pour compter du 
1er janvier 1945, les instituteurs principaux de 2< t1asse 
dont les noms suivent, titulaires du diplôme d'aptitude 
professionnelle suivant arrêté nO ,629fp. du 28 décem­
bre 1944.: 

Kponton Huber,t, en service à l'école régionale de 
Lomé; , 

Tettékpoé Léopold, en service à l'école rurale de 
Daye Kakpa. 

Par arrêté No 4681 P. du: 
28 ao1lt 1945. - SO'nt agréés dans le cadre local 

d~s Transmissions du Togo: 
En qualité de cOlllntis stagiaire: 

-Adzeh François, opérateur radio auxiliaire en ser­
vice à Lomé; 

Géraldo Nouréïne, opératoo:r radio auxiliaire en ser­
vice à Lomé; , 

Lawson Clément, opérateur radio auxiliaire en ser­
vice à Lomé; 

Bassou Augustin, aide<opérateur radio auxiliaire e!l 
serVice }i Lomé; 

Akpotsé Winfried, agent journalier en service au 
Bureau des Finances à Lomé; 

Goussanou André, opérateur radio auxiliaire el:! 
service à Lomé; 

En qualité 'de mécanicien stagiaire: 
Hélégbé Em!l1anuel, mécanicien nrdio auxiliaire en 

service à Lomé. 
Ces agents sont mis à la disposition du Chef du 

groupe radio.électrique du Togo. 

Par décision N" 502 P. du: 
4 septembre 1945. - M. Guérin Edmond, adjoint 

principal 'de classe exceptionnell~ des services civils 
'des colonies, est nommé, à titre intérimaire, pour 
rompter 'du. 1 cr septembre 1945, receveur de l'Enre­
~istrement, des Domaines et du Timbre, conservateur 
(le la propriété foncière et curateur aux succession~ 
Ilt biens vacants, en remplacement de M. Berlie, admi­
nistrateur-adjoint des colonies, en instance de' départ 

,len permission de déteilte, 
-----~ 

Par décisLQn Nd 503 P. du : 
4 septembe 1945. - M. Guérin Edmond, adjoint 

principal 'de classe exceptionnelle des services civils 
lies colonies ,est nommé, cùmultativement avec ses 
~onctions actuelles, président du tribunal du premier 
(legré d'Anécho, en remplacement de M. Rebaud<i 
oommis des services civils des' ;colonies: 

Par arrêté No 4~7 P. du: .. 
fi septembre 1945, - Le nO!l1mé Ahyr Michçl, ti­

tulaire du diplôme de l'Ecole professionnelle d'Agri· 

culture de Porto-Novo' (Dahomey), est agréé dans 
le cadre local des moniteurs d'agriculture du Togo, en 
qualité de moniteur-adjoint de Se classe stagiaire. 

11 est mis à la disposition du Chef du service de 
de l'agriculture. 

" ~ -~---'---

Par dâcision No 521 ~. du:' 
7 septembre 1945 ..- M. Le ûlatin, administrateur­

adjoint de 3e classe des colonies, chef de la subdivi, 
sion d'Atakpamé, .est nommé prov,isoirement com­
mandant du cercle du centre, pour compter du 6 sep­
tembre 1945, en remplacement de M. Guillou, admi­
nistrateur de 20 classe des colonies, en instance de 
départ en permission de détente. 

Par décision No 522 P. clu : , 
7 septembre 1945. - Le médecin-capitain~ Duthil 

Jean, médecin-chef de la subdivision sanitaire d'Ata­
kpamé est nommé, cumulativ,ement avec ses fOlIctions, 

,président du tribunal du premier degré d'Atakpamé, 
en remplacement de M. Le Glatin, administraoour-ad- ' 
joint des colonies: 

Par décision No 523 P. du: 
8 septembr~ 1945. - Les mutations et affecta- ' 

tlons suivantes sont prononcées dans' le personnel de 
l'enseignement: 

M. Combes René, instituteur principal hors classe 
du cadre supérieur du Togo, retour de congé, est 

. nommé 	 directeur du secteur scolaire de Lomé et 
adjoint au ch'ef du service de l'~nseignement. 

M. GIraud Robert, instituteur de 5e classe du cadre 
méfropolitain, précédemment ch'Cf du secteur scolaire 
d'Anécho, est nommé directeur des secteurs scolaires 
d'Atakpam'é et de PaUmé, en remplacement de M, Der­
ros, chef du secteur scolaire de Palimé, en instance de, 
rapatriement. , . 
, 	La résidence de M. Giraud est fixée li. PaUmé; 

M. Randolph Léopold, instituteur principal de 3­
classe du cadre' commun secondaire de l'A.O.F., direc­
teur de l'éool~ régionale d'Anécho, est nommé a 
titre intérimaire, directeur du secteur scolaire d'Ané. 
cho, en remplacement de M. Giraud, appelé à d'autres 
ronctions. 

M. Laurent Marcel, instituteur de 4e classe du cadre 

oommun supérieur de l'A.O.F., mis à la disposition 

du Commissaire de la République au Togo est nom· 

mé directeur du secteur soolaire de Mango. 


M. Grouillet, instituteur de 3e classe du cadre' 
métropolitain, nouvellement détaché_au Togo, est nom­
médirecteur de l'école européenne de Lomé, en rem­
placement de Mme Robichon, institutrice auxiliaire 
qui reste maintenue à cette école en qualité d'adjointe. 
, Mme Villedon de Naide, institutrice stagiaire du ca­
dre supérieur du Togo, précédemment en ,service à 
l'éoole européenne de Lomé, est mise li. la disposi­
tion du directeur de l'école primaire supérieure de lo­
mé. ,.' 	 '" 

M. Atayi Salomon, institut.;ur principal de 1re classe 
du cadre_ commun secondaire de ['A.O.F., précédem­
ment directeur de l'éoole' régionale de Lomé, est 
mis à la disposition au directeur du secteur scolaire: 
de Lomé .• 
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Par décision No 528 ps. du : 
1 0 septemb~e 1945. :.- M. Marty ·Pierre, inspecteur 

de 4e classe de cadre. commun supérieur de la police 
de l'A.O.F., remis à la disposition du chef du service 
de la sûreté par décision n" 470 P. du 25 août 1945, 
sera chargé plus spécialement de la police générale 
des chemins de fer du Togo. 

Sa résidence est fixée à .Lomê. 

Par décision No 535 p. du : 
12 septembre 1945. - M.' Bouexel Edouard, méde­

cin-lieutenant des troupes coloniales, chef de la stlb­
division sanitaire d'Anécho, eSt nommé, provisoire­
ment et cùmulativement avec ses fonctions, président 
du tribunal du premier degré d'Anécho, en remplace­
ment de M. Guerin, adjoint principal de classe excep­
tionnelle des sery.iees civils des colonies. 

Par décision No 496 P. du : 

'. 3 septembre 1945.. M. Polygone Stanislas, ven­
ficatClUr de l,e classe du cadre métropplitain des 
douanes, détaché au Togo et arrivé au territoire le' 
22 août t 945, est affecté, pour compter de cette 
date, au bureau des douanes de Lomé. 

Par décision No 497 P. du : 
3 septembre .1945. - Le facteur-adjoint de 1re classe 

du cadre local des Transmissions du T'Ogo, Eklouvi 
Bernard, en serVlÎCe au bureau des P.T.T. à Atakpamé 
est affecté à la Recette principale de Lomé, en rem­
placement du facteur stagiaire· Johnson Antoine. 

Le fadeur stagiaire du cadre local des TransmissionlS 
'du Togo, Johnson Antoine, en servke à Lomé, est 
mis 'il la disposition du commandant du cercle du 
centre pour servir à Atakpamé, en remplacement du 
fac!eur-adjoil1.tEklouvi Bernard. 

Par décision N<I 504 P. du: 
4 septembre 1945. - L'assistant de police adjoint 

,de 3e classe DossouV'i André, en service à Lomé, est 
mis à la disposition du comm.andant du . cercle ou 
centre pour ser",ir à Palimé. 

L'assistant de police adjoint de 4' classe Fumey' 
'Gabriel, en service à Mang>o, est affecté au commis­

sariat de police de Lomé, en remplacement de l'as­
sistant de police adjoint Dossouvi. 

Par décision No 518 P. du: 
• 	 7 septemllre 1945. - Le monite<Ur-adjoint de 3e 

classe stagiaire d'agriculture Ahyi Michel IIO'Uvelle­
ment agréé est affecté à la ciroonscription agricole du 
centre (sub'divisi<Jn d'Atakpamé). 

Par décision No 529 P. du : 
, 11 septembre 1945. -M. Komlan KOIUma, survèil­

lant stagiaire du cadre commun secondaire de l'agri­
cùlture de l'A.O.F., nouvellement affecté au Togo, est 
mis àla disposition du chef du service de l'agricul­
ture. 

Par décision Nd 530 P. du: 
11 septembre 1945. - Le commis d'administration 

de 2' classe KuadjoV'ih Cadmus, en service à Mango, 
est mis à la disposition du chef du service de l'enre­
gistrement, des domaines et du timbre à Lomé. 

Le commis d'administration adjoint de 2' classe 
Attikossi Ernest, en serviC€ à Anécho est mis à la dis­
position du commandant du cercle 4~ Mango, en rem­
placement du commis d'administration Kuadjov,ih. 

Par décision Nd 531 P. du : 
11 septembre 1945. - M. Kamlan Kouma; sur­

veillant stagiaire d'agriculture du cadre commun se­
condaire de l'A.O.F. est affecté 1ic la circonscription 
agrioole '<lu Centre. 

Par décision No 532 P. dù : 
12 septembre 1945. - Sont affectés: 

à l'école 'de garçons de Lomé < 

Sin:wgan L.éonard, moniteur adjoint de 1e. classe, 
en se!'l'ire à l'école de garçons d'Anécho; 

Dobou' Félix, moniteur auxiliaire en service à l'école 
de garçons d'Atakpamé; 

Afégbédji Christian, moniteur auxiliaire en service 
à l'école de garçons de Mango; . < 

Fiagan Georges, moniteur auxiliaire en service à 
)'éoole de garçons d'Anécho. 

à l'école de village d'Agoll'évé 
Tèkoé Alexandre, instituteur dé 1re classe en sen'lee 

à l'école de garçons de Lomé. 
à l'école de village de Tsévié -

Mensah Joseph y ékplé, monitaur adjoint de 1re clas­
se en service à l'école d'Akata. . 

à l'êcole de "lIlage de Kévé 
Johnson DaVid, moniteur' adjoint de t" classe, en 

service à l'école d'Anié. 
à l'école 'de filles ae Lomé 

Mme 	Paul Catalaoo, institutrice auxiliaire 3e échelon. 
à l'école \W garçollS d'Anéâw 

Kponton Lucien, institute-~r principal de 2e clasSe, en 
service à l'érule d'Amégnran; 

Latévi Eloi, moniteur adjoint de 1re classe en service 
à l'école de Nakitendi-Laré; < 

Agbékponou louis, moniteur adjoint de 1re classe, 
en service à l'école de garçons d'Atakpamé; 

Alruéson Arthur, moniteur adjoint de 1re classe, en 
service à l'école de Niamtougou; . 

Quénum J<lsel?h, moniteur adjoint de 2< classe, en 
service à l'école de garçons de Sokodé; '. 

Dissou Koffi, moniteur auxiliaire, en service à l'é­
oole de garçons d'Atakpamé. . 

à l'école de tlttes d'Atiéc/w 
.• Mlle Atayi Rébecca, monitrice auxiliair<!,' en service 
à l'école de filles de Jomé. 

à l'école ~ village d'AnUJglITI1II 
Houénas!lOu Daniel, instituteur if~ 2:<; classe, en service 
à l'érole de garçons de SQkodé;1 . -	 . 

• 
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ri t'école 'de village de Wogan . 
Johnson Moïse, moniteur auxiliaire, en sen;ce à 

l'école de garçons d'Anécho. 
à l'école de garçolUi d'Afakpamé 

Tété David, moniteur adjoint de 1re classe, en ser· 
V'ice à l'école de Bafilo; 

Ajavon Anrlré, moniteur auxiliaire, en sef\~ce à 
l'éoole de Bassari; 

Nyamessi Cléophas, moniteur auxiliaire, en service 
à l'école de garçons de Sokodé; 

Odjo Antoine, moniteur auxiliaire, en service à l'é~ 
cole de garçons ,de Mango; 

à l'école 'de village de Nua/ia 
Locoh Lucien, moniteur auxiliaire, en service à l'é­

oole de garÇOlns, d'Atakpamé. 
à l'école 'de village d'Anié 

Jaoob Ado!é, instituteur principal de 2< dasse, en 
service à l'énole de garçons 'de Lomé. 

T Qgbé Mathias, moniteur auxiliaire, ell service à 
l'éoole de g~rçons de Sokodé. 

à l'école village 'de BUtta 
Améganvi Louis, insUtutéur adjoint de 1re classe, 

en service à l:éoole de Nyit<lé. 
à l'école 11e filles d'A/akpamé 

Mlle Tèvi Christine, monitrice auxiliaire, en ser· 
_ vice à l'école de filles d'Anécho, 

au cours normal 'des nwnifears d'Afakpamé 
Ankrah David, instituteur adjoint de 3e classe du 

C.C,S, de l'A.O,F., en service à l'école de garçons 
d'Atakpamé, " 

à l'école de garçolUi de Palim'é 
Kudjoh Hermann, moniteur surnuméraire du C.C.S. 

de l'A.O.F,, en service à l'école de garçons de Lomé. 
Djéha Comlan, moniteur auxiliaire, en service à 

l'école de Daye Apéyémé. ' 

à l'école ·de village d'Agou 
Noutsougan Koami Ruben, instituteur adjoint de 

,20 classe, en service à l'école de Dayé Apéyémé. 
à l'école de village 'de Kpadapé 

Colley Augustin, instituteur de 1re classe, en service 
,à l'école de garçons d'Anécho: 

à l'école de village de /(ouma Tokpli 
Nétchénawoé Coînla~, moniteur auxiliaire, en sèr­

vice à l'éoole de garçons de PaUmé. 

d l'école 'de village de Dayé Kakpa 
Michel Martin, moniteur auxiliaire, en service à l'é­

oole de Dapango. 
à l'école de village de Dayé Apéyémé 

Obodui Edouard, moniteur auxiliaire, en servic<: à 
l'école de garçons de Lomé; 

Amouzougan Assionvi, moniteur auxiliaire, en ser· 
'Vice à l'école de garçons de PaUmé. ' 

d, l'école ''tJ.e village de NyUaé 
Kouassi Dahiel, monitéur adjoint de 1re classe, en 

service à l'éoole d'Agou. 

dt'écale de garçons de Sokodé 

Mikem Michel, instituteur adjoint de 2e classe, en 
service 'à l'école de garçons d'Anécho; 

Barrigah Samuel, moniteur adjoillt de 1re classe, 
en service à l!éoole de garçons de Lomé; 

Tchédré I<:on:do, moniteur auxiliaire, en service à 
l'école de garçons de Lomé. 

à l'école de village de Bassari 
Issaka Moumouni, moniteur auxiliaire, en ,service 

à l'école de garçons de Lomé. 
à l'école de village de Laina-Kara 

Idrissou Boucari, moniteur auxiliaire, . en service à 
l'éoole de garçons de Lomé, 

à l'école lIJe village de Niamtougoa 
Blivi Jules, instituteur principal de 20 classe, direc­

teur de l'éoole de Lama-Kara; 
Essoazina Moumouni, moniteur auxiliaire, en se.r· 

vke à l'école de garçons de Lomé. 
à l'école Ile village de Batilo 

, Grüner Hans, instituteur adjoint de 1'" classe, en 
service à l'éoole de Kpadapé. 

à l'école 'de village de Diabaiauré 
de Medeiros Jean Julio, instituteur principal de 3a­

classe, en service à l'école de garçons de Lomé, 
à l'école de village de /(OUSSOUftÜ 

(Cercle de Sokodé) . 
Akouété A:doté Jean" instituteur de 1re classe, en 

service à l'école de garçons de PaUmé. 
à l'école professionnelle 'deSokodé" 

., Fumey Arnold, instituteur principal de 3< classe, en . 
service à l'école de garçons de Soloodé. 

à l'école de garçolUi de MlJ{tgo, 
Yampapou Yacouba, moniteur auxiliaire, en service 

à l'école de garçons de Lomé; 
Tchédré Tidjim Michel, monitoor auxiliaire, en ser. 

vice à l'école de garçons d'Anécho. 
à l'école de village, de Nakitendi-Laré 

Kioussougbo François, moniteur adjoint stagiaire, 
en service à l'école de garçons d'Anécho, 

à,l'école de village de Dapaftgo 
Tchassé André, moniteur auxiliaire, en service à 

l'école de garçons d'Anécho. 
Direction 'des Ecoles 

M. Atayi Sal'omon, instituteur principal de 1 re claSse 
de l'A.O.F. ~st nommé directeur de l'école de garçons 
de la route d' Anécho'; 

M. N'Diaye Boubacar, instituteur principal de classe 
eXceptionnelle 1er échelon,est nommé directeur de l'é­
oole de garçons de la Petite Vitesse; , 

M. Kponton Hubèrt, instituteur principal de classe 
exceptionnelle lor échelon, est nomlné directeur de 
l'école de garçons de Sanoussi.' 

M. Samuel Abraham, institutèUr de 1'" classe, est 
nommé directeur de lIécole de garçons d'Amutivé; 

Mlle Kpodar Cécile, institutrice adjointe de Se classe 
du C.C.S. de PA.O.F" est nommée directrice de 
l'école de filles de Lomé; 
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M. Kpodar Loois, instilJuteut principal de 2< classe,' 
est nommé, à titre intérimaire, directeur de l'école de 
giU'çons de Zébévi; . 

M. Vignon Paul,·instituteur de 2e classe, est nommé 
· directeur de l'école de garçons de Kpot,l.; . . 

JY)lle Lawson Hélène, institutrice adjointe de 5e clas­
se du C.C.S. de l'A.O.F. est nommée dir~ctrice de 
l'école de filleS d'Anécho; 
. M. johns,," Romuald, instituteur principal de 2e 
classe du C.C.S. de l'A.O.F,, reprend ses ~onctions 
d'instituteur à, l'école de garçons d'Atakpamé et est 
nommé- directeur du groupe scolaire d'Atakpamé; 

M. jamb Adoté, instituteur principal de se classe, 
est nommé directeur de l'école d'Anié. 

M. d'Almeida Charles, institut~ur adjoirit hors clas­
se de C.C.S. ~ l'A.O.F., reprend ses fonctions d'in'l­
tituteur à l'école de garçons de Palimé et est nommé 
directeur du groupe scolaire de Palimé; 

M. Noutsougan Koanii Ruben, instituteur adjoint de 
2e classe, est nommé directeur de l'éoole d'Agou; 

M. Akuéson François, instituteur principal de 2e 
classe est nommé directeur de l'école de Kouma-Tc­
kpli; 

M. Ajavon Henri, instituteur principal de classe 
exeepti<mnelle 1 cr éebelon, reprend ses fonctions d'ins­
tituteur à l'émie de garçons de Sokodé et est nommé 
directeur du groupe smlrure ~ 'Sokodé; 

M.. Blivi Jules, instituteur principal de 2e classe, 
directeur de l'école ~ Lama-Kara, est nommé di­
recteur de l'éoole de Niamtougou. 

Le5 agents dev·ant se déplacer auront droit aux in­
demnités de déplacement et aux frais de transport 
pour eux et leur famille. , 

La présente décision aura effet pour compter de 
la date de la mise en route ou de la prise de service 
des intéressés. 

Par 'décision N<1 533 P. du : 
12 septembre 1945 .. - Les fOnctionnaires 'et agents 

· débarqués du 'l' Médie Il à Lomé le 10 septembre 
1945, reçoivent .Ies affectations suivantes: 

M. Robin Elie, ingénieur bors classe du cadre géné­
rai des services techniques et scientifiques de l'Agri­
culture des colonies,est affecté provisoirement au 
Cabinet du Commissaire de la Républiq'ue et cbargé 
d'une mission de contrôle de la production dans les 
circonscriptions de l'intérieur du territoire. 

M. Lalondrelle Georges, géomètre en chef de 2e 
·	c1a.sse du çadr.e local des géomètres du Togo, est mis 

à la disposition du chef du service des Travaux pu­

blics et des Mines; 


M.Boury Georges, cnef de gare après 66. mois 
du cadre local des Chemins de fer du Togo est mis 
à la disposition du directeur du réseau des ·C.F.T.; 

M. Grouillet Georges, instituteur de 3e classe du 
cadre mét.ropolitain, nou'leUement détaché au Togo,' 
est mis à la disposition du chef du service dè l'ensei­
gnement; 

M. Laurent MarceI, instituteur de 4e classe du cadre 
commun supérieur de l'enseignement de l'A.O.F., nou­
vellement affecté au. Togo, est mis il la disposition du .' 
chef du service de l'enseignement; ­

M. Aku. Martin, médecin contractuel de l'A.M.!., 
nouliellementengagé, est mis à la disposition du di­
recteur local de la Santé publique. 

Ai'at'.ratioa 

Par arrêté No 470 P. du: 
29 août 1945. - Le factelUr-enregistreur de 4e classe 

des C.F.T. Ollévi Augustin, révoqué par arrêté nO 
7816 du 2S décembre 1933 pour compter du 18 sep­
tembre 1933, est réin(égré dans le cadre local des 
chemins de fer du Togo, en qUalité de facteur de 
4e classe. 

Il conserve dans son emploi une ancienneté de (; 
an~, a mois 17 jours. 

T.....""••• "f/lcl.1 d", ••!I.fulI"" 

Par décision No 478 P. du: 
28. août 1945. - Un témoignage officiel de satis· 

faction est accordé ail commis d'administration de 
1re cl~sse Adjallé Ignace, en service à Tsévié (Cercle 
de· Lomé), pour l'activité, le dévouement et la con· 
science professionnelle dont il fait montre dans ses 
functjons. 

Nomlnations 

Par décision NQ 524 P. du: 
8 septembre 1945. - Mme PalUl Catalano est enga­

gée en q<ualité d'institutrice auxUiaire 3e échekln et mise 
à la disposition du chef du service de l'enseignement. 

Par décision N<1 525 P. du: 
10 septembre 1945. - Mme Pagès jeanine, engagée 

par décisionN<1 345/p. du 29 juin 1945, est classée 
agent auxiliaire au t et' échelon, pour compter du t" 
septembre 1945. 

Elle reste affectée au Secrétariat général. 

Gard..-fr..nli.r•• 

Nominations - Affec~(llion.s- Licenciem~nt 

Par arrêté N<1 475 p. du : 
31 août 1945. - Le nommé Ségla François est agréé 

tlans le cadre local des douanes du Togo, en qualité 
de garde-frontière stagiaire. . 

11 est mis à la disposition du chefdu service de~ 
\:Iouanes. 

Par décision Nil 520 P. du: 
7 septembre 1945. - Les gardes-frontières sta. 

giaires ci-après désignés, en service à la brigade 'de 
Lomé, sont affectés, pour compter du' 1« oclJobre 
1945: ' 

,Au peste 'lMs M/.I.t1JIes· de Noé,M 
Dégboé Christian - Palanga Tchédré Basile 
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Au poste des douanes de Zolo 
Kuakuvi Mathieu -:-- de Sauza 'Emmanuel 

Au poste 'des douanes de Batoillé 
. Kangni Joseph - Kouwonou liubert 

Au poste. des douanes de Badon 
Obilépi Etè Pierroe 

Au poste 'des douanes de Dapattgo 
Koffi Joseph. 

Par arrêté No 471 P. du:' • 
29 aoOt 1945. - Les gardes-frontières stagiaires 

Komlanvi Faustin, en service à la brigade de Lomé et 
Lawson Emmanuel,en service au poste des douanes 
de Z'Oto, sont (licenciés de leur emploi pour indisci­
pline. . 

DIVERS 

Allocalions 

Par arrêté N' 448 r. du : 
.23 aoOt 1945. - Les allocations de retraite suivantes 

sont accordées aJUX agents des cadres locaux indIgènes 
ci-après: . . 

10 - Allocation de retraite poor ancienneté de ser­
vice au brux annuel de Cinq mille cinq cent trente deux 

frarlcs (5.532 frs.) avec indemnité de cIlàrges de fa­


. mille, à M. Boehm Chrysostome; instifutrur ordinaire 

de 1re cl~sse de l'enseignement,rré à W,aya (Togo bri­
tannique) le 12 juin- 1888. . . 

La date de jouissance de cette allocation" est fixée. 
au 1er janvier 1945. 

2<> - Allocation de retraite proportionnelle aJU taux 
annuel de Deux mille six cent quarante frarics (2.640 
frs.) avec indemnité de charges- de famille, à M. KO'lIa­
mi Joseph, moniteur de ,1re classe de l'enseignement, 
né à Agokpamé (Cercle d'Anécho) le 19 mars 1899. 

La date de jouissance d~ cette allocation est fixée . 
, au 1er janvier '1945. 

3<> - Allocation ,proportionnel1e au taux annuel de 
:Trois mUle trois cent soixante quatre francs (3.364frs.) 
avec indemnité de charges de famm.e, à M. Oadégbék,u 
VivodiHeimann, aide-médecin de 2é classe, né à Lomé 
(Togo) le 28 novembre 1905. '. . .. 

La date de jO'llissance de cette allocation est fixée 
au 1er janvier 1945. 

, 4P - Allocation de retraite proportionnelle au taux 
annuel de Deux mille cent quatre ving! seize francs 
(2.196 frs.) avec inaemnité de charg~ de famille, à 
M. Klu Zacharia, sergent garde-frontièrè 2< échelon, 
né à Lomé(Togo) en 1894.; , 
.. La date de jouissance de. cette allocation est fixé.e 
au 1er janvi~r 1945. ' 

5'> ..:. Allocation de retraite._proportionnelle au, taux' 
annuel de Mille huit cent quarante 'huit francs (1.848 
Ifs.) avec' indemnité de charges de famille, à M. Soglo 
Joseph, sergentgarde-fron!ière 2< échelon, né à Oui- .. 
dah (Dahomey) le 22 novembre 1892. . 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1er janvier 1945. 

6<> - AllOcation de retraite proportionneUe au taux 
anwuet de Deux mille cent· trente deux francs (2.132 
frs.) avec indemnité de charges de famille, à M. Ari­
djaka Kéita, sergent garde,frontière 1er échelon, né 
à Ndouga (Niger) en 1898. ' . 

La date, de jouissance de' cette allocation est fixée, 
au 1.er janvier 1945. 

70 - Alloc'ation de retraite' proportionnelle aU taux' 
annuel de Mille huit cents francs (1.800 frs.) avec in­
demnité de charges de famille, à M. Pethos Domini­
que, sergent garde-frontière 1er échelon, né à Orand. 
Popo (Dahomey) le 1er janvier 1895..' 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1er janvier' 1945. 

80 - Allocation de retraite proportionnelle ll!U taux 
annuel de Deux mille cent quatre vingt. douze francs 
(2.192 frs.) avec indemnité de charges de famille, à. 
M. Ekpo Vincent. sergent garde-frontière 1er échelon, 
né à Lokossa (Dahomey) vers 1891. . ' 

La dllte de jouissance de. cette, allocation est fi'fée 
aIU 1er janvier 1945. 

go - Allocation de retraite proportionnelle au taux 
annuél de Mille huit cents francs (1.800 frs.) avec in­
demnité de charges de famille; à M. Segla Comlan, 
caporal garde-frontière 2< échelon, né à Davié (Togo) 
.-ers ,1897. 

La . date de jO'uissance de cette allocation est fixée' 
au 1er janvier 1945 • 

100 - Allocation de retr.aite proportionnelle aU taux. 
annuel de Mille hui! cents francs (t.800 frs.) avec in­
demnité de charges de famille, à M. Soglo François, 
caporal garde-frontière 2e échelon, né à -Alx>mey (J:)a,­
homey) en 1899. 

La 	date 'de .jouissance ~e cette allocation est fixée 
• alU 	1er mai 1945. 

110 - Allocation de retraite proportionnelle .au ta:ux 
annuel de Mille huit cent trente deux francs (1.832 
frs.) avec indemnité de charges de famille. à M. AIx>­
doc H·ouéhouton, caporal garde-frontière 2< échelOn:, 
né à Agoli Cavé (Dahomey) en 1895. . 

La date de jouissanée de cette allocation est fixée 
a;u 1er avril 1945. ­

12' - Allocation de retraite pmporUonnelle aIU ta:ux 
annuel de Mille huit cents francs (1.800 frs.) avec in­
Ilemnité de charges de .famille, à M, Onassounoo 
Antoine Sossou, garde-fr.ontière de' Ire 'classe, né à. 
Ahomey (Dahomey) en 1899. . ' . 
~La date de jouissance de cette allocation -est fixée 
au 1er avril 1945. 

13<> - Allocation de retraite proportionnelle au taux 
amwef de Mille huit cents francs (1.8oo frs.) avec in­
~mnité de charges de famille, à M. Hocoo Awidi. 
garde-frontière de 1re classe, né à Alx>mey (Dahomey) 
en 1887. '. • 

La date de jouissance de cette allocat.ion. est fixée 
au 1cr av·ril 1945. 

, 140""': AllOcation de retraite prop6r!'Îonnelle ll!U taux 
annuel de Mille huit œht cinquante francs (1.850 frs.) 
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avec indemnité de charges de famHle, à M. Nevès 
Jules, sergent garde-frontière de 2' classe, né 'à 
Agoué (Dahomey) en 1892. 

La' date de jouissance de cette allocati()n est fixée 
au, 1er janvier 1945. 

La 'dépense résultant du paiement des allocations ci­
deSS'llS et des indemnités pour charges de famille y 
afférentes, est imputable au budget local du Tog<>. 

Par arrêté No 476 APA, du: 

31 août 1945. - Est autorisée dans le terrÎt<>ire du 


Togo la constilJUtion d'une associat·ion dénommée 
« Coorale Sainte Cécile No 2» dont' le siège est fixé 
à Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Par arrêté No 477 APA. du: 
31 août 1945. - Est a:utmisée dans le territoire du 

Tèg<) la constilJUti<>n d'une associaHon dénommée «As­
sociation des Ponctionnaires rètraicres des Cadres Indi­
gènes du Togo ", oont -le siège est fixé à Lomé. 

Sont approuvés les. stalJUts de cette association, tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. . 

Par arrêté No 486 APA. du: 
5 septembre 1945. - Est alUtorisée dans le terri­

~ire du Togo la constilJUtion d'une association dénom-. 
'mée « La Renaissance",' dont le siège est fixé à 
SokOdé. ' 

Sont apprOlUvés les stalJUts dé cette association, tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Bour••• 

Par arrêté No 478 E. du : 
31 août 1945. - Le ta>UX des bourses d'études ac­

·oordées pOtUr l'année scolaire 1945-1946 à: ... M.M. Pranklin Robert Emmanuel, élJUdia.nten P.C.B. 
à Paris; 

HmnawooEdouard, élJU'cliaiJt en Pharmacie à 
Paris; 

Amorin César, élJUdiant :en Médecine à Paris; 
Djalïâkîû Albert...t~diant en Pharmacie à Paris; 

est porté de 3.000 à 5.QW francs' par mois pOtUr comp­
ter du 1er octobre, 1945. 

~,-,---

Par arrêté No 508 E. d!!: 
13 septembre 1945. - Il est acoordé, paur .l'année 

lSllOlaire 1945-194'6, lUne oourse d'études de Trente dflllX 
mille quatre cel1ts francs (32.400 frs.) aU nommé Brym 
Morudjibou pOtUrlui perméttre 'de suivre lesoours 
techniques seoondaires de 1re 300êe à l'Ecole Spéciale 
des Trav.alUx publics. . 

Ces bourses. sont payables men.suellement et d'.!\­
vance par le Service Administratif Colonial au moyen 
-d'oidres de paiement émis par le directeur de ce ser­

vice S'Ur la prévision constituée par le Territoire sous 
la sett.lle obligation par le bénéficiaire de produire 
les oertificats ou justifications de scolarité les 10 mars 
et 10 juin de la présente année soolaire. 

Les dits certificats ou Î"sûfic'aljons :seron't mis ~u 
soutien du dernier versement trimestriel. 

La dépérise est imputable au budget local du Togo 
- chapitre XIIl - article 8 - paragraphe 5 (bOtUrses 
et allocations). 

C.... T. 

Par arrêté No 458 DOM. du : 
23 août 1945. - Est proooncée l'occupation pour 

travaux d'utilité publique, en we de l'exploitation 
,par le Réseau du G.P.T. d'une carrière pour l'extrac­
tion de pierres à ballast, d'une parceHe de terrain 
!lUral située sûr le flanc Est de la montagne Oké-ékpa 
(Cercle d'Atakpamé) d'une S1lIperficie totale de 14 ha. 
gO a. 97 ca, telle qu'~ne figure au plan annexé au 
prêsent arrêté. 

.En compensatkm de l'abandon de ses droits sur 
ladite parce!le, il est alloué au sieur Atchikiti, chef de 
canton d'Afakpamé, propriétaire, une indemnité ,de 
Dix mille franCs. 

"''par décision No 527 CFT. du: 
10 septembre 1945. - M. Bonnard Louis, inspecteur 

après 2 ans, chef du service de l'exploitation, est 
délégué d'une façon permanente, pOUf' la signature des 
pièces comptables du budget annexe du chemin de fer 
et 'du wharf, pendant les absences du directeur par , 
intérim. . 

Commi••iona 

Par décision No 500 P. d'LI: 
3 septembre 1945. - M. forster, oonseiller à la 

rour, procureur de la République près le tribuna.! 
de 1re inslance de Lomé, est nommé président de là 
commission déSignée par décision nO 215/p. du 23 avril 
1945 et chargée d'examiner les demandes de réinté­
gration et de réparations formulées par les function­
m,ires eruropéens et indigènes' des cadres locaux du 
,Togo, victjmès <:le l'autorité de fait s~ 'disant «Goover­
ment de l'Etat Prançais», en. remplacement de M. GAU­

'blLLOT, administri:tteJUr en chef des- oolonfes, Secré­
taire général du Togo, nommé Commissaire de .Ia 
République par intérim. 

Par décision No 501 APA. du: 
4 septembre 1946. - La 'composition' de la commis-. 

,sion instituée parla décision No 234 AP~. du 6 mai 
1945 et chargéé d'examiner les demandes d'indem­
nités pour dommages matériels fonrtulêes par les 
personnes non fonctionnaires, victimes de -l'autoriTé 
de fait dite "Gouvernement de l'Etat Prançais» est 
II1Qdifiée comme suit: 
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-
M_ Forster, Procureur de la République, 

représentant le Commissaire, de la Répu­
blique . . . . . . . . . ' . . . . 
'M.M. Cadoré, Président Qu Tribunal de 

premiJre instance de Lomé,. 
Robichon, Instiluteur du câdre rom­

mun supérieur de l'A.O.F., Chef 
du Service de l'Enseignement p. i., 
victime du Gouvernement de 
Vichy. 

Par décision No 517 E. du : 

Président 

'Membres 

7 septembre 1945. - Le médecin Hwtenant-colonel 
Queinnec, directeur local de la santé publique, membre 
du conseil d'administration du terriioire, est nommé 
membre de la commission consultative des bourses, 
en remplacement du médecin oolonel Le Oac. . 

Par arrêté No 460 ENR. du : 
23 août 1945. - Est accordé à M. Sabino da Sil­

veira, propriétaire à Lomé, le remboursement d'une 
.somme de Seize mille trois' cent cinquante "francs 
(16.350) représentant le montant de droits d'enregis­
trement indûment perçus. 

La présente dépense sera imputée au budget lo'cal, 
chapitre VII, - article 9, exercice 1945. 

En.eïgnement 

Par décision du Gouverneur gênéral de l'A.D.F. du : 
27 juillet 1945. - Le diplôme de l'Eoole technique 

Siupérieure est accordé aux' élèves dont les noms sui­
vent par ordre de mérite: 

Section Topographique 

Mention bien: 
1'- Adama Oodfroy (Togo) ...... ~.~.~ .......... . 

Piir décision du Ooov'erneur général de l'A.O.F. du : 
7 août 1945. ~ Le diplôme de fin d'études de l'E- . 

cole normale de jwnes filles de R'llfisque est décerné 
alUX élèves .dont les noms suivent par ordre de mérite: 

•. « • • ~ ,. ,. • • .... • • • • • • .. .. 

Mention assez­lfien 
Venance Angèle (Togo) . . . . . . .. . 
Tompson Thérèse (Tog<:l) 

~'." . . 
Melliiolt pas.s.able 

. . . .. . 
Mensah Berthe (Togo) . . .. .. . . .. . .. . 

Par décision du Gouverneur général de l'A.O.F.des: 

" ...... ............ ...
~ 	 ~ 

14 àOût 1945. Sont déclarées admises an oonoour& 
d'entrée à 1',Ecole nonnale de jeunes filles de Rufisque 
les-élèves dont leS noms suivent par ordre de mérite: 

1" A titre dtfinitif: 
•. " .. . . -. .. . .. 

31 - Koévi Cécile (Togo) 
, ,. . . . .. . . . . . . .. .' .. .. ..~ 

rLes intéressées devront être dirigées sur R'llfisql1e 
dans les délais' permettant l'arrivée le ré, octobre 
1945 au plus taro. ' 

• 10 • • ., • • •• • .. • • • 

Par décision Nô 477 E. du : 
28 août 1945. ,- La commission chargée de faire 

subir les épreuves de l'examen de sortie de l'Ecole 
Professionnelle de Sokodé,qui aura lieu le 3 septembre 
et jours suivants est composée ainsi qu'il' suit: 

M. Le commandant ,djJl cercle de Sokodé, 
M.M, Le directeur de l'Ecole Profession­

\ nelle de Sokodé, 
Ajavon directeur de l'Ecole Régio­

nale de Sokodé, 
Vianoo, gérant de l'internat de l'E­

. cole Professionnelle de SolOOdé, 
Falschau, moniteur à l'Ecole Pro­

fessÎonnell, de Sokodé, 
Lantey, 	,moniteur' à l'Ecole Pro­

fessionnelle de Sokodé, 

Président 

Membres 

Alapini Daniel, monitelUr à l'Ecole: 
Professionnelle de Sokodé. . 1 

Par décision No 507 E. du : 
4 septembre 1945. - L'élève de 2' année Akauété 

Léon, de l'Ecole Primaire Supérieure de Lomé, est 
lièencié pour insUffisance de tiavail. 

Le remboursement des frais d'études et d'int>ern'at, 
pr<!VIU à l'article 4 de l'arrêté du 25 août 1941, ne sera 
pas paursuivi. 

Les élèves de l'Ecole Primaire Supérieure de Lomé: 
Lawson Théophile 
Amédégnato Patrice 

sont autorisés li redoubler leur 2' ann'ée d'études. 
L'élève de l'Ecole Primaire 

Wilson David, est autorisé à r
d'étu:;des. 

Supérieure 
edoubler sa 

de 
1" 

Lomé 
année 

Par décision No 512 E. du : 
6 septemÙre 1945. - Sont admis, par ordre de mé­

rite, en.1" année de PEooie Primaire Supérieure et 
du Cours Complémentaire de l'Ecole Notre.Dame des 
Apôtres de Lomé" les élèves dont les noms suivent: 

lo-Ecole primaire supéiieure 
-1 - Brym Brigitte 

2 Nabédé Pakaï 
3 Ahadji Hélène 
4 - Mensah Joseph 
5 - Malroudo'U Richard 
fi - Apédo Nicolas 
7 - Obadoé Dogbé 
8 - Blivi Damien 

- Blakime Yacouba 
10 -Agbétiafa Michel 
11 - Amaiil!"sou Koissi 
12 - AkouviComlan 
'l3 - Moreira Emilia 

14 - Ayi Michel 
15 - Garn Benoît 
16"~ Anagonou Albert 

- KoodjonouClément 
18 -AyanooCyprien. 
19 - Ajavon Jean 

, - Sanvee Noël 
·21 - Amégnizin Hospice 
22 - Missihoun Alfred 
23 - Soarès Léon . 
24,- Bakola Djooo 
25 - Abolou Vincent 
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, Li$te supplémentaire 
# 

1 -=- Samari Adam 
2-FlUmey Martin 

2" ~Cours Complémentaire Notre-Dame 
. .des Apôtres 

- 1 - De Médeiros Sophie 
2 _ D'Almeida Prisca' . 
3 - Wangara Anna 

Le 'nommé Dobry Raymond, élève. de 2e année 
de l'Eoole Primaire Sùp'ériGUre de Bingerville, est 
admis en 3e année de l'Eoole Primaire Supérieure 
de Lomé. 

La présènte décision aura effet pour compter du· 
16 .septembre 1945. > 

~~~ 

Par décision No 513 E. du :' 
6 -septembre 1945. - Durant l'année scolaire 1945-­

1946, les agents des TravâtlX publicS dont les noms 
Sùivent: 

Oùagbi Sant'Anna, maître-ouvrier charpentier. de 7e 
classe du cadre local des Travaux publics 

Kou,"" Bernard, oùvrier f.orge.l1On aux'iliairé 
sont mis à la dispœition du chef du service de l'en­
seignement pendant 12 hwres pllr- semaine et ser­
viront comme monitwrs d'.enseignement de travail 
manlllel à l'Eoole Primaire Supérieure de Lomé. 

Une quote-part fixée aux 4/15 de la solde de ces 
OIUvriers sera imputée au chapitre XII artiCle 10 ­
paragraphe 2. ' 

Par décision Nd 516 E. du: 
6septembre 1945. - Sont admis en 1'. année du 

Caurs Normal des Moniteurs d'Atakpamé et à l'Eooie 
Professionnelle de Sokodé, les élèves dont les noms 
suivent: . 

10 - Omrs Mrmat des moniteurs d'Atakpamé 
1 ~ Samari Adam 9 - Adademey François 
2 - FlUmey Martin )Q - Amadou René 
3 - OnasSO'Unou Siméon 11 - Koumako Kokou 
4 - Bodjona Alphonse 12 - Oonçalvès Taofiki 
5 - Mensall F. AlUgustin 13 - TalabéOlUi Luther 
6 -'Makouya Onan.di 14 - Amaï Napo . , 

- 7 Ayéva SOIUleman If> Kangni .Dominique 
<; - Tclrédré Bidemnaê 

20 - Ecole PJ'ofessio/l.lU!Ne de Sokodé 
1 - So$Sùu Assogbavi 6 - Agbaglo Honoré 
2 - Ayihon Kpadénoo 7 - Tagbata Michel 
3 - Atcbou Jean 8 - D'Almeida V:;ctor 
4 -r Hauedakor Amouzou 9 _ Folly Benoît 
5 - Adam Abdulaye . 10 - Folligart Antoine 

Par décision No 526 E. du : 
to septêmbr~ 1945. - L'élève D'Almeida Prisca est 

admise en 1re année de l'Ecole Primaire Supérieure de 
Lomé, pour oompterdu 16 septembre 1945. . 

Par arrêté No 509 F. du : 
13 septèmbre 1945.' - II est ronsenti à M. Brym 

M<litidjibé1ll, titu1aire Ii'une bourse d'éfJUdes pqur l'Eoole 
Spéciale des Trav3.IUX publics, 'un .prêt d'honneur de 
12.000 frs. payable- en totalité immédiatement. 

Le remboursement de ce prêt sera effecfJUé .par M. 
da Silva Jacintho, correspondant de l'intéressé, par, 
doozièmes, le premier yersement devant a voir lfeu 
le 31 octobre 1945 et le dernier le 30 septembre .1946. 

J...tlce 

Par arrêté No 485 APA. du : 
3, septembre 1945. - M. Guérin, adjOint principa 1 

:de classe exceptionnelle des services civi1;s des oolonies, 
est désigrié oomme president ad-hoc du tribunal de 
2e degré de Lomé pour connaître de' l'affaire Logos­
sou Dzonou et Zekoué Adekpé contre Fiat y Aménou­
vor. 

Par arrèté No 449 F. du : 
23 août 1945.' - Sont accordées les pensions ci­

après' aIllX gardes de cercle dont les noms sui vent, 
admis à faire valoir le.urs droits à la retraite: 

1. - PellSiohs pour allCilittneté 
Au taux annuel de Mille quatre cent quarante francs 

(1.440 ffS.) à oompter du le, juin 1945 à l'adjudant­
. chef 'l'!am Oaséré, MIe 396, né vers 1898 à Bano .< Man­

gIO-Togo}. . '. 
A>u taux annuel de Mille quatre cent qüarante francs 

(1.440 ffs.) à compter du le, juin 1945, à l'adjudant­
c~f Taro Santini, Mie 1230, né en 1899 à Kodjéné 
(Sokodé-Togo)~ ,. , 

Au taux annuel de Mille quatre vingts francs (1.080 
frs,) à oompter du 1 cr juin 1945 au brigadier-chef de 
1re classe Karimou Taraoré, Mie 311, né en 1897 à 
Dadjaridin (Soudan). ­

Au taux aÎmuel de neuf cent soixante francs (960frs.) 
à oompter du 1er juin 1945 au brigadier' de 1 ce classe 

·Aoossou Djobo, Mie 948, né vers 1900 à Koumondé 
. (Sokodé-Togo). . 

Au taux annuel de neuf cent soixante francs {960' 
ifrs.} à oompter du 1er juin 1945, au brig'adier de 1re cl. 
Onaro,-Mle 552, né vers 1901 à Sola (Sokodé-Togo). 

Au taux annuel de Huit éent quarante francs (840 

Ifrs.) à oompter dt! lee juin 1945, au brigadier de 2< cl. 

Alba, MIe 653, né vers 1904 il l<passété (Mango­

Togo). 


Au :taux annuel de Hait cent quarante francs (840 
frs,) à oompter du 1er septembre 1943, au garde de 
1re classe Sakpana, Mie 983, né vers 1898 à Diaparé 
(Niger). ' 
. A·u taùx annuel de. liuit écrit quarante francS (840 


frs.) à ci6mpter du 1er juin 1945, .au garde de 1re cl. 

Boukary III, Mie 652, né vers i 904 à Ooundogà 

(Mango-Togo). 


Il. ?ellSiiJl1s proportionnelles 
Au taux annuel de Neuf cent douze francs (912 


ifrs.) à oompter du 1er juin 1945, au brigadier-chef de 

1re classe Kombaté, MIe 646, né vers 1899 à Bon-

logo (Mango-Togo). . 


Au taux annuel de Huit cent dix francs (810 ffS.) 

àoompter du 1er 'juin 1945, au brigadier de 1re cl. 

Nana, Mie 810, né vers 1903' à Filingu'é (Niger). . 
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Au taux annuel de Sept cent soixa·nte dix' frallcs 
(770 frs.) à compter du 1er juin 1945 au brigadier de 
1re classe Mamadau Maiga, Mie 1083, né vers 1899 
à Patékoira (Niger). 

Au' taux' annuel de Huit cents francs (800 frs.) Ji. 
compter, du 1er jliin 1945, au' brigadier de 2' classe 
Balordiaua Dadoriga, Mie 580, né vers 1904 à Niam­
toogou (Sokodé-Togo). 

Au taux annuel de Sept cent quatre vingt dix francs 
(790 frs.) à compter du 1er juin 1945, au brigadier de 
2' classe Ga0lll3, Mie 1014, né vers 1906 à Sio'u (SokQ­
dé-Togo). 

Au taux annuel de Sept cent quatre vingts francs 
(780 frs.) à compter du 1er juin 1945, au brigadier de 
2e classe :loto Gaston, Mie 862, né vers 1900 à Sinvié' 
(Allada-Da~mey). 

Au taux annuel de Sept cent soixante dix francs 
(770 frs.) à compter du 1" juin 1945, au brigadier de 
2' classe Alaoua,~ Mle- 625, né vers 1903 à Ténéga­
(Sokodé-Togo) . 
. Au taux annuel de Six cent soixante dix francs' 

(670 frs.) à compter du 1"" juin 1945, au brigadier de 
2e classe Kagnita, Mie 679, né vers 1904 Ji. Niamtou­
gau (Sokodé-Togo).

Au taux: annuel de Sept cent cinquante francs (750 
m.) Ji.. compter du 1" juin 1945, au brigadier de 
2' classe Sinlohoué, Mie 718, né vers 1903 à Niam­
lougou (Sokodé-Trogo). . 

Au taux annuel de Sept cent cinquante francs (750 
Irs.) à ciompter du 1er juin 1945, au brigadier de 2< cl. 
l<:0lignon, Mie 1131, né vers 1904 à Kandé (Mango-
Togo)., , 

Au taux annueJ de Sept cent quarante francs (740 
frs.)' à compter du 1er juin 1945, au brigadier de 2e cl. 
Nagou Lamboni, Mie 924, né vers 1904 Ji. NiInO.oga 
(MangQ-Togo). 

,Au taux, annuel de Six cent quatre vingt cinq francs 
(685 frs.) à compter du 1er juin 1945, au brigadier de 
2. classe Missiti, Mie 1067, né vers 1900 à I(andé 

( Mango-Togo). 


Au taux annuel de Sept cents francs (700 frs_) à 
compter du 1cr juin 194.5, au garde de 1te classe 
Badema, Mie 561, né vers 1905 à Faroum (Sokodé-- .. 
Togo).,·,·. 

Au taux annuel de Six cent quatre vingt douze francs' 
'(692 frs.) à compter, du 1er juin 1945, au garde de 

1re classe Amoonoo, Mie 114S,né vers 1905 Ji. Kandé 
(Mang'Q-Togo). '., 

Au taux annuel de Six cent quatre vingt ëinq francs 
(685 frs.) à comtperdu 1er juin 1945, au garde de 
Ir. Classe O:uhana, Mie 965, né vers 1905 à Siou (50­
kodé-Togo). ' 

Au taux annuel de Six cent quatre vingt cinq francs 
(685 frs.) à compter du 1er juin 1945, au garde de 
1re classe Djoma, Mie 1172, né vers 1901 à Baga 
(Sokodé-Togo)., , 

Au taux ahnuel de Six cent soixante deux francs 
(662 frs.) à compter du 1er jùin '1945, au garde de. 
Ir. classe Yada Déf:àlé, Mie 753,' né vers 1910 à 
Défalé (Sokodé-T9go). 
- Au .taux aÎlmlel de Six cent soixante deux francs 
(662 frs.). àoompter du 1er juin 1945, au garde de 

, . 1re classe Djafala, Mie 692, né vers 1905 à Kouka 
(Sokodé-Togo). " 

Ail taux annuel de Six cent soixante' deux francs 
('662 frs.) à compter du 1er juin 1945, au garde de 
1re classe Nialo, Mie 1149, né vers 1905 à Ataloté 
(Mango-Togo). ' 

Au taux annuel de Six cent quarante sept fral)cs 
(647 frs.) Ji. compter du 1er juin 1945, au garde de 
1re classe Digbé Koffi, Mie 1201, né vers 1898' à 
Dalo!ua (Côte d'Ivoire). 

Au taux annuel de Six cent quatre vingt cinq francs 
, (685 frs.) Ji. compter du 1er juin 1945,3u garde de 

2e classe Koudou, Mie 1193, né vers 1907 à Niabéré 
. (Niamey-Niger). 

Au taux annuel de Six cent soixante deux francs 
(662 m.) à compter du 1er juin 1945, au garde de 
2< classe Nahéa, Mie 696, né vers 1906, à Défalé 
(Sokodé-Togo), 

Au taux annuel de Six' éent soixante deux francs 
(662 frs.) à compter ,du 1er juin 1945, au garde de 
2e classe Adjai, Mie 889,'né vers 1901 Ji. Bédou (So­
kodé-TlÔgo), 

Au taux annuel de' Six cent quarante sept francs 
(647 frs.) à compter du 1er juin 1945, au garde ile 
2e classe Kouka l, Mie 1293" né l'ers 1909 à Zanga 
(Tenkodogo-Côte-<l' Ivoire). . 

Au taux annuel de Six cent Cinquante cinq francs 
(655 frs.) à compter du 1er juillet' 1945, au garde de 
2e classe Madougou, MIe 1134, né vers 1908 à Afédjo 
(Djougou-Dahomey). 
-Au taux annuel de Neuf cent vingt quatre francs, 
(924 frs.) à compter du 1er jll,illet 1945, à l'adjudant 
Kpantanon Diénaga, Mie 1256, .n'é verS 1907 à Baka 
(Sokodé-Togo). 

III. - PellSiond.e ret/alfa pd./tr ittfirmiM 
Au taux annuel de Mille cinq cent soixante francs 

(1.560 frs.) à compter dru 1er mars 1945, au brigâdier­
chef de 2e classe English Haratem, Mie 667, né vers 
1906 à Kandé (MangQ-Togo). 

La dépense résultant du paiel11ent de ces pensions 
de retraite est implUtable aU bUdget local du Togo. 

alcberollea mlnièr•• 

Par arrêté No 461 TP. du : 
23 août 1945. - Les délais servant à déterminer 

la date !;l'expiration du permis général de recherches 
minières au lIogQ attribué à M. Jean Maujean par le 
décret du 23 novembre 1940 cessent de courir à partir 
du 7 janvier 1941 et jusqu'à une date- qui sera fixée 
par arrêté ultérieur après oonstatation de la possi­
bilité, JlO'Ur l'intéressé, de reprendre son activité mi­
nière normale interrompue par les, hostilités. 

Est àbrogé l'arrêté nO 222 TP. du 24 avril 1944_ 

RaJA. 

Par arrêté No 496 CD. du ; 
8 septembre 1945. - Soht approuvés et rendus 

exéauloires les rôles primitifs et supplémentaires ­
exercice 1945 -; ci~après s'é1.evant Ji. la somme de: 
Six millions sept cent quatre-vingt mille neuf écnt 
quatre-vingt-frots francs. . 
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Trésor 
Lomé C. M. 

-

-
-
-


Lomé Subd. 

-
-
-


TsévÎé 
-
-

-

--

-

Anécho 
-
-

-
-


Atakpamé 

-


-
-
-

--


Lama-Kara 

~.......----!-I 

1 - ANCIENNES CONTRIBUTIONS ET TAXES ASSIMILEES 

Exercice 1945 


Patentes. • •. 
Impl>t personnel sur indigènes catég. ord. 
Taxe vicinale ~ • $ 

Contribution exceptionnelle. • 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe sur armes non perfectionnées " 
Taxe sur bicyclettes ~ ~. 

Taxe sur les chiens 
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 
Tax~ vicinale • •• ..' 
Contribution exceptionnelle. • 
Patentes • 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe sur bicyclettes • 
Patentes • • • 
Patentes 
Licences 
Taxe sur armes perfectionnées, 
Taxe sur armes non perfectionnées. 
Taxe sur armes non perfectionnées. 
Taxe sur bicyclettes '. • 
Patentes • 
Patentes 

' ­

. 

2.667.­
117.600,­
56.000,­
16.800,- _~19::0~.4~00~,_ 

6.100,­
2.340,­
1.010,­
6.095,­
1.180,­

885,­

. 
350,­
100,­
60, ­

-·-600,­
200,­
100,­


--36l),-":: 

225,­
___4_5._­

32, ­
40,­

21.240,­
___ 760,-:-_~ 

ct:370,­
8.400;-· 

192,, ­

_~1..080,=~ 

99.118,­
2.150,­
1.2(){I, ­

40,­
6.048,­
3.432,­
1,170,­

--·129.668,-~ 

215,275,­
73.540,­

136.­

-_._..2.910,-__._­

9.450.­

8_160,­
504.318,­

63.184,-'­
280,­


.3.280,­

~_ _1.:!!().,=­

510,­

900,­

.. 

2.667,­

212.<172,- ' 

11.042,­

• 

113.158,­

. 

421.529,­

589.782­

__-,=6::=30~'-=-_1_~__~-l1 

:1,040,­ 1.350.650,­
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-
N-s DE5 

'AGENCES MONTANT TOTAUXNATURE DES CONTRIBUTIONS
,RÔLES ,1 

Report 2.040,-:­ 1.350.650,­
159 Lama-Kara Impôt sur la popul.ation f1ottante-· 3.500,­

Taxe vicinale .. 1.680,­
Contribution exceptionnelle ·560,­ 5.740,­

160 - Patentes . . 68.550,­
161 - 77.650,-­Taxe sur biçyclettes .. 1.320,­
162 Bassari Impôt personnel hors catégorie · . 700,­

Taxe vicinaJ~·. , . 200,­
Contribution exceptionnelle 120,­ 1.020,­

163 - ImpÔt personnel sur indigènes_ catég. sup. ' 17.650,~ . - Taxe vicinale. 6.440,­ . -. 
Contribution exceptionnelle . 2.895.­ 26.985,­

164 - Patentes 26.500,­
165 - Patentes . Il.736,­

-166 66.541,­Licences . 300,­
\Mango167 Impôt pèrsonnel sur indigène"s catég. ordo 2.205,­ .Taxe vicinale '980,~- · 

Contribution exceptionnelle. 245,-­ 3.430,­
168 - 'Impôt sur la population flottante 12.250,­. 

Taxe vicinale . 5.880,­
Contribution excéptionnelle. 1.960,-' 20.090,­

169 - Patentes 14.150,­

.' 1-170 Licences c ,. Il.400,- . 
171 - •Taxe sur armes perfectionées 20,­
172 - Taxe sur armes de traite 

< 2.008,­
173 - 51.368,­Taxe sur bicyclettes 270,­
174 Dapango ImpÔt personnel sur indigènes catég. ordo 6.615,­

Taxe vicinale. 2.940,­
Contribution exceptionnel1e .. 736,­ 10.290,­

175 - ImpÔt sur la popula',~ion flottante 1.125,­
Taxe vicina1e . 540,­
Contribution exceptionnelle __ 180,­ 1.845,­

176 - 16.750,­Patentes . .. 
;177 - 1.500,­Licences

178 - 40,­Taxe sur armes perfectionnées. 
-179 1.312,­Taxe sur armes non perfectionnées

180 - 31.887,­150,­Taxe sur bicyclettes ·Lo mé~Trésor181 4.805,­Taxe d'..enlèvement d'ordures . 4.805,­
, 1.582.901,TOTAl...Il 

Il) IMPÔTS SUR LES REVENUS 

RÔLE N° 18 - Trésor-Lomé. 2.280,­
19 - Agence Ata~pamé 831,­
20 - Trésor-L~mé . 620.880,­
21 - Agence~Ànécho . 28.870,­
22 - Atakpamé 334,­
23 - Palimé 10.120,­

. 24 - Trésor - Lomé. 4.506.156,­
25 - Agence Lomé 5.352,­
26 -:;- Tsévié '. 684,= 
27 - Anécho .. , 5.733,­

A ·reporter 5'.181.240,­
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5.181.240"­
RÔL!! N' 	 28 - Agence Atakpamé 15.250, ­

29- Palîmé .' . 1.592,­
._-~.._--­

TOTAL 5.198,082,­
REPORT DU TOTAL dll anCillU81 contribu.tions ft 'uu IIsiinilëec t',582.90I, ­

, TOTAL GÉNÉRAL 6,780.983,­

La date de 	 mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 10 septembre 1945, 

S.nti 	 La dépense correspondante est imp4table au bud­

Ecole d'in/il miers et infirmières 

Par décision 	No 506 P. du : 
4 septembre 1946. - La' date d'cruvérture de ,('é­

role d'infirmiers et infirmières, organisée j)1lr l'ar­
rêté nO 274/1' •. du 29 mai 1946, est fixée pour l'année 
srolaire 1945-194'6 au 10 septembre 1945. 

Le nombre d'élèves à admettre pour l'année sco· 
laire .. 1945-1946 est fixé à 25. . 

Les élèves admis aruront· droit, pendant l'année' 
(!'inst~uction, à 'une indemnité de soolarité de douze, 
francs (12 frs.) par jour. Toutefois, les agents auxi­
liaires ou journaliers du Service de Santé, déjà en 
service -dans les formation~ sanitaires du territoire, 
et admis à suivre les cours de l'école, continueront 
à percevoir leur traitement aduel. 

A l'exception des agents déjà en service, présèn­
tés par le service de santé, les can'didats, pour être 
admis aU cours, devront satisfaire aux -épreuves d'un 
. concours qui aura lieu les (j. et 7 septembre 1945 à 
l'école m'énagère de Lomé (Aveooe des Alliés). 

Le programme de ce concours qui portera exclu­
sivement sur les questions de oonnaissànces générales, 
sera fixé par le directeur local de la santé publique.' 

La liste des :admissions sera arrêtée par le Commis­
- saire de la République. 

La liste des candidats autorisés à subir les épreuves 
du concoors, ainsi que celle des agents déjà en ser· 
vioe, admis à stlivre sans concours, les cours de l'é­
cole, est annexée à la présente décision qui sera enre­
gistrée, publiée et communiquée j)1lrtout où besoin 
sera. 

lacour. 

Par décision 	No 509 CFT. du : 
6 septembre 1945. - Un secours éventuel de Vingt 

\:Iflux mille trois cent vingt cinq francs (22.325 frs.) , 
rorrespondant à six mois' de solde de présence ma­
jorée du supplément colonial estal!oué à Madame 
8ugnard, veuve. d'un chef de district principal après 
'66 mois. . 
.- Le montant de ce secaurs sera imputé au budget 
annexe du chemin de fer du Togo - chapitre 1er. 

. 	 ---
Pai décision 	No 534 F' du : 
12 septembre 19<15. - Il est accordé à M.Kwassi 

Bwce, demeurant à Lomé, un secours éventuel, paya. 
ble en iùne seule.fois, <Je la somme de Six '!lIille francs 
'(6.0.00 frs.). 	 . 

. get local, exercice 1945, chapitre XIV article 2 ­
1 paragraphe 1. 

Terrait'. domanlau .. 

Par arrêté No 457 DOM, du: 
23 aoû( 1945. - Est att>ribué à titre définitif et en 

tO'ute propriété à M. R. Eychenne, commerçant à 
Lomé, lune parcelle de terrain urbain bâti, situé à 
Lomé, quartier No 3; objet du titre foncier No 468 
du territoire du Togo, 

Par arrêté No 459 DOM, du: 
23 août 1945. - Est ati-riIYué définitivement .en 

. toute propriété au sieur ~ustico Janvier, un terrain 
domanial, de la S'urface de 4 a 10 ca, sifué à Lomé et 
constituant le lot No 8 du lotissement de l'ancienne 
parcelle 1'04 du plan allemand de Lomé, objet du 
titre foncier' No 422 du territOire du Togo . 

Vi"lIm.,. d. Vichy 

Indemnités de dédommogèmenf 

Par arrêté No 474 APA. du: 
30 août 1945. - Des indemnités, dont 'le montant 

est indiqué ci·dessous, sont accordées, en réparation 
des dommages matériels par elles subis, aux person­
nes non-fonctionnaires suiVantes, victimes de l'autorité 
de fait dîte « Gouvernement de l'EfJat Français»: 
' Mensah Augustin Yovo 6.000 frs. 

Alphonse H. Séko:u .' . 12.000' ­
\ Richard Polly Assiongbor 16,000 ­

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET 	'COMMUNICATIONS 

Renseignements. 

a l'usage des personnes devant rentrer 


proçhalnement dans la Métropole 


Nous publions les renseignements ci-dessous sus­
ceptibles d'intéresser les personnes devant rentrer pro­
chainement dans la métropole. . 
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Renseignements généraux 

sur le Service $oclal Colonial 


Servi.:." ôffidel relevant du Ministère des colonies, 
le Service Social Colonial est cependant distinct des 
services coloniaiUx des ports, dOnt le rôle est exclusi­
vemenl admhiistratif, 

Quatre délégations régionales du Servièe Sodal 
Colonial' (Paris, Marseille, Bordealux et Nantes) se 
partagent le territoire métropolitain. 

Délégatiolt de PaTis. Délég.ué régional Adminis­
tratoor des colonies M. Romieu adresse 27, rue Oudi­
not Paris 70 - Tel. Seg,ur 25.00 - ressort territo­
rial: Seine, Seine et Marne, Seine et Qise, Nord, Pas 
de Calais, Somme, Oise, Aisne, Ardenne, Seine Infé-· 
rkme, Eure, Calvados, Orne, Eure et Loire, Loire et 
C~er, _Loire,Marne, Amber Haute, Marne, Yonne 
Côte d'Or, Doubs, Haute Saone, Jura, Meuse, Mosel­
le, Vosges, territoire de Belfort, Allier, Cher, Nièvre, 
Saône 'ct Loire. 

Délégation régio/Wte du SUit-Est. - Délégué ré­
gi011al M. l'Adininistrateur des colonies Monjauze 
adresse '2, rue Beauveau Marseille - Tel. Colbert 
10.54 et 31.23 - ressort territorial: Pyrénées Orien­
tales, Aude, Hérault, Aveyron, LQzère, Gard, Ardè­
che,. Drôme, '(a"cluse, Bouches du 'Rhône, Var, Hau­
tes Alpes, Basses Alpes, Alpes Maritimes, 'Corse; Ain, 
Ysère, Haute Loire, Haute Savoie, Loire, Rhône, Sa­
voie. 

Délégation régiollJl.ite dtt Slid-O!/est. - Délégué ré­
gi~:>nal M. l'Administrateur des colonies O. Oulphy,' 
adresse: 

Cl) Bureaux de la dél'égation, 2 Crs de l'Inten­
dance Bordeaux -- Tel. 883.46. 

/;) Centre médical 24, Crs du Chapeau Rouge 
Tel. 888.33. 

c) Centre des Etudiants 34, rues des Augustins 
Te1;9S5.l6, . 
ressort territorial: Basses Pyrénées, Landes, Oironde, 
Charente, Charente Maritime, Haute Vienne, Corrège, 
Lot, Dordogne, Tain et Garonne, Lot et Oaronne, 
Haute Oaronne" Gers, Hautes Pyrénées, Arriège, 
Cantal, Creuse, Puy de Dôme, Tarn. 

Délégation régïol[l1le de l'Ouest. -' Délégué ré­
gional M. Bqcheron Ingénieur des T.P. Coloniaux 
adresse 17, ilve!1'Ue· Emile Boissier Nantes, Tel. 140. 
53 - reSsort territorial: - Finistère, Côtes du Nor-.f, 
Morbihan, .lIe et Vilaine, Mayenne, $arthe, Indre et 
Loire, Maine etloire, Loire Inférieure, Vendée, Deux 
Sèvres, Vienne, Indre. ,_ 

Les . eolonlllux doivent s'adresser à la délégation 
dont dépend 16ur département de résidence, qui leur 
donnera tous renseignements complémentairès qu'ils 
pourraient _ désirer. 
'-:Le service ,Social a reçu pour mission d'àpporter 
une _.assistance .morale, matérielle, financière et mé­

'dicale aux coloniaux pendant leur séjour dans la 
métropole. 

10' - Assistance' lItoraÏe 

Démarches interventions auprès des organismês et 
des autorités dans les cas où les intiatives privées 
demeurent inopérantes. Renseignements, conseils, rrans-' 
mission de nouvelles et messages. 

Aide à la famille et à l'enfance. 

20 - Assfsfa/lCe matérielle 
Complément de ravitaillement et facilités po.ur l'ob­

tention de permis d'achat d'articles de ménages et 
de textiles. ­

30 - AssÎsta/lCC lin{//,cièrB 
Secours accordés dans certabl'es conditions auX fa­

milles se trouvant dans urie situaHon difficile, passa­
gère ou permanente..' 

, Prêts d'honneur aux familles présentant des garan­
ties certaines et dont les côrrespondants sont momen­
tanément 'dans l'impossibilité de leur four,nir' des sub­
sides (cas des familles de coloniaux d'Indochine), 

40 - Assistance médiCiile 
Consultations et soins gratuits. Remboursement des 

soins médicaux ou chirurgieaux dans des, proportions 
variant avec les. ressources des familles, 

5<> - R6atis,(ltioll9 diverses 
a) Centres d'étiudiants coloniaux 
b) Colonie de vacances' 
c) Services d'Ac_oueil. 

Il - Renseignements pratiques il l'usage, 
des coloniaux. débarquant en France 

10 A qu.els p'assftgers s'adresse le Serviçed' Accueil 
Tous !es coloniaux civils, fonctionnaires ou non, et 

.Ièurs familles bénéficient de 'l'assistance du Service 
d'Accueil du service social colonial à MarSeille et Bor­
deaux. (les militaires relèvent du service des ,œuvres 
sociales des troupes coloniales, dont l'adresse est pour 
Bordeaux 18, rue Barennes). 

20 - sèrvice d'AcCJum de Bordeaux - DIi{;:arqr<e-' 
me/lt des bagages' ' 

Tant que le débarquemellt ne pourra se faire à Bor­
deaux, les passagers, dèvront assurer le dédouanement 
de leurs propres bagages 1fussi bien ceux de cales 
que de cBohies. Des moyens 'de transport soni"prévus 
entre le môle de débarquement et la gare 'de Pauillac,. 

'Poùr l'achemJitement de leurs 'oagages de tales, il 
leur est conseillé de les enregistrer "n P.V. OU en G.V. 
(s'ils' sont pressés) à la gare de' Pauillac, pour leur 
destination définitive. 

Lorsque le débarquement pourra se' faire'.à Bor­
'deoox des transitaires avec lesquels le service social 

http:Te1;9S5.l6
http:D�l�g.u�
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colonial a passé IUn accDrd, ef{ectueront toutes les for­
malités de transit de' bagages. 

Le service social colonial attire l'attention des Ilas­
sagers sur le fait qu'ils ont droit d'entrer 50 kgs de. 
denrées colDniales par' personne. La douane. est dis­
posée à se montrer compréhensive à la oonditÎlOn que 
les déclarations douanières soient· aussi sincères que 
possible et ne présentent pas des 'chiffres de. déclarà· 
ti'lns ridioulement bas, et qui risquent d'inciter la 
douane à multiplier les contrôles. 

30 - Reiewues des cl/ambres dans les hôtels de 
Bordeaux 

Le service social col'lnial se charge de retenir des 
chambres à Bordeaux. Les passagers acquittent le 
prix de leur chambre directement à l'hôtelier. Les 
coloniaux qui aUtDnt -à se plail\dre de l'hôtel devront 
en aviser le service social colonial. 

Les passagers Poivent aviser l'hôtelier du jour où 
ils comptent libérer leur' chambre. 

Le service social prie les coloniaux de l'excuser, 
s'il ne peut toujours leur donner la chambre de !a 
catégorie qu'ils désirent les circonstances ne. permet­
tent pas d'être difficile. 

.J<> - Retmue des places de q/ltJmill de 1er 
Le service spcial colonial se charge également de 

r<:tenir des places dans les chemins de fer, pour tou· . 
tes les destinations, dans les plus courts délais, grâce 
à un accord avec la S.N.C.F. 

Les passagers s'engagent à rembourser le mon-' 
tant des places, lorsque le service social oolonial 
en aura. fait l'avance. 

50 - Cartes de If;lvitaillemellf: et textiles 
LesetVice social colonial est habilité à dJélivrer aux 

coloniaux à leur débarquement. 3 jours de tickets de 
ravitaillement, renauvelables. Ces tickets dits «tickets 
d'isolés» d'livent leur permettre de subsister jusqu'à 
leur arrivée à lenr lieu de résidence. Arrivés à l'Wr 
lieu· de résidence les ooloniaux doivent s'adresser à la 

. Mairie qui lenr délivrera leurs cariés définitives de 
ravitaillement. 

Tedîtes. - Les coloniaux ont droit: 
d.) il «lUne carte de textiles» qui leur est délivrée 11 

la Mairie de lenr résidence, dans les mêmes conditi'lns 
'que les cartes de ravitaill€ment. 

1 

b) à IUn « trousseau spécial», 

fp - Ecliaflges des biHets de lii1JUfUe 
Dans l'état actuel de ft réglementation édictée par 

le Minrstère des Finances, senls les fonctionnaires mu· 
nis d'lUn ordre de missi'ln peuvent échanger direc­
tement leurs billets de la B.A.O., de la Bànque d'Etat 
du Maroc et de la Banque de l'Algérie c'lntre des 
billets de la Banque de France (mention de l'échange 
est portée SlUr l'ordre de missi'ln). . 

JlUsqu'à ce que soit adoptée Wle réglementAtion ilPc 
plicabl& il l'ensemble des ooloniaux, le sel"i(Îce des' 

douanes pmcède à l'échange des billets pour tous 
les passagers, qu'ils soient ou 'non fonctionnaires. 

70 - FcrmalittJs spéciales (/UX londionnoves 

Les fpncti'lnnaires o:u les familles de ronclionnaires. 
voyageant s€Jules débarquant de la colonie doiven!.pas­
ser au « Service Colonial» du port de Bordeaux pour 
y remettre les d'lcuments· administratifs dont ils peu­
vent être porteurs et y accomplir les formalités admi­
nistratives. 

AVIS 

du Comité du Commerce ExtérIeur 

• 
Le Comité du COmmerce Extérieur reçoit jour­

. nellement un. nombre considérab!;e de correspondances 
oonstituant de faç'ln plùs ou moins nette des demandes 
d'autorisation d'importation: parfois ces demarrdes ne 
sont apwyées d'aueune pièce justificative, parfois 
elles $'Ont appuyées de simples copies de documents 
dont le Comité du Commerce Ex1:érièur ne peut véri­
fier l'authenticité. ' . 

C~s demandes ne peuvent être considérées comme 
valables. 

Messieurs les importateurs sont en conséquence in­
jlDrmés qu'à l'avenir, seront seules prises en considéra~ 
tion les demandes répondant aux prescriptions sui. 
vantes: 

1". - Présentation de la demande sur formule ré­
glementaire :en un seul exempl.aire (dans un but 
d'économie de papier, les importateurs ne seront in­
y·ités à produire les 6 autres exemplaires qu'après 
qllùme décision fav.orable sera intervenue concernant 
la demande) .. 

2/',- Production à l'appui de la demande de l'of· 
fre ferme origiwale, apPuyée d'une copie et, le cas 
échéant, d'une traduction en langue française: les 
demandes auxquelles serait annexée une simple copie' 
d'offre' ne' seront pas considérées comme v.alàbles. 

3d. Chaque demande de licence ne peut con· 
cerner qu'un article dU programme: il convient en 
conséquence de produire autant de demandes que 
d'articles du programme. 

Avis aux importatewil's 

Il arri",e fréquemment que les commerçants impor­
tateurs produisent à l'appui de leur demande de licen· 
ce des .offres remontant à plusieurs mois,. parfois 
mêmè à l'année passée. 

Or, avant d'émettre les autorisations d'importation, 
les services d'émissÎIOn doivent, en premier lieu, détet­
miner d'une faQOn aussi précise que possible le prix 
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de la marchandise, en$UÎte acquérir la certitude que 
l'opération est réalisable dans un délai normal. Or, NécrOlogie
aans les drconstances économiques actuelles, 'des of· 
fres 'tlncÎennes ne permettent pas d'acquérir ces cer· . le, Commissaire. de la République au Togo pj. atitudes. . le regret de faire part du décès de M. Marcel Bu· 

. ~Chef de District principal du cadre local des 
En conséquence, ne seront prises désormais en con· Chemins de Fer du Togo, survenU le 20 août 1945 

sidération que les offres ne remontant pas à Une date à Vassieux;.Cal'Uire (Rhône).
sl.périeu.re à deux mois. 

.&VI.SPar ailleurs, il est rappelé aux commerçants in· 
teressés que seuLes sont considérées commë valables 
les offres originales fermes des fournisseurs étran· L'Entreprise HERBELIN (TravalUx publics et parti. 
gers, à l'exclusion par conséquent de tous extraits de culiers) a l'honneur d'informer M.M. les Chefs des 
catalogues ou de bordereaux collectifs de prix ne Services Administratifs, M.M. les Agenrs généralUx du 
remportant aucun engagement spécial de livraison. Commerce et M.M. les Particuliers qu'eUe ouvre une 

• agence au Togo, et se tient dès à présent à leur dis­
positiOJ;i pour l'étude" et l'exéoution de tous travaux. 

\ 

1 
•/• 
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